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AVIS DE MARCHÉ DE FOURNITURES  

Fournitures pour le r®®quipement de la brigade de lôOffice des Routes 

du Maniema en République démocratique du Congo 

Lieu dôex®cution : Kindu ï Maniema - RDC 

1. Référence de publication  

EuropeAid/130951/D/SUP/CD 

2. Procédure 

Ouverte 

3. Programme 

10
ème

 Fonds Européen de Développement 

4. Financement 

Convention de financement du projet dôappui ¨ la stabilisation et reconstruction de lôEst de la RDC - 

PASTAR, enveloppe B 10
ème

 FED 

5. Pouvoir adjudicateur 

Le Ministre des finances, Ordonnateur national du FED en République démocratique du Congo 

 

SPÉCIFICATIONS DU MARCHÉ  

6. Description du marché 

Lôobjet du march® est la livraison, le service apr¯s-vente et la formation du personnel par le titulaire pour  

les biens suivants destinés à la réhabilitation de routes en terre : matériels, outillages et pièces de rechange 

en 6 lots pour la direction provinciale  de lôOffice des Routes de Kindu ï Maniema ï RDC. 

Le lieu de livraison est la direction provinciale de lôOffice des Routes à Kindu ï Maniema ï République 

démocratique du Congo. 

Le délai de livraison des lots n° 1, 2 et 3 est de douze (12) mois, le délai de livraison des lots 4, 5 et 6 est de 

huit (8) mois. 
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Les fournitures seront rendues DDP (Incoterms 2000). 

7. Nombre et intitulés des lots : 6 

Les fournitures sont reparties en six (6) lots. Outre les articles sous-mentionnés, les fournitures 

comprennent ®galement lôimmatriculation et lôassurance du mat®riel sur pneus, la livraison des pi¯ces de 

rechange, la formation du personnel de conduite et de maintenance pour les lots 1, 2, 3 et 5, les prestations 

pendant la période de garantie et le service après-vente. 

 

Réf Item Unités  Réf Item Unités 

Lot 1 ïMatériel de carrière Lot 4 petit matériel de chantier 

1.1 Bulldozer+ripper 2 4.1 Tracteur agricole 4x4 1 

1.2 Chargeuse sur pneus 2 4.2 Bétonnière  2 

1.3 Pelleteuse tractopelle 1 4.3 Vibreur autonome 2 

1.4 Conteneur métallique de 20 pieds 1 4.4 Remorque basculante tractée 1 

Lot 2 Matériel routier  4.5 Plaque vibrante réversible 1 

2.1 Niveleuse moyenne+scarificateur 1 4.6 Citerne à eau tractée 1 

2.2 Niveleuse lourde+ripper 2 4.7 Motopompe pour eau 3 

2.3 Compacteur vibrant à bille lisse 1 4.8 Tronçonneuse forestière 2 

2.4 Compacteur  à pneus 2 4.9 Centrifugeuse à gasoil 1 

2.5 Conteneur métallique de 20 pieds 1 4.10 Groupe électrogène 5 KVA 3 

Lot 3 ï Matériel roulant  4.11 Groupe électrogène 7 KVA 1 

3.1 Camion  6x4 benne basculante 10 4.12 Conteneur métallique de 20 pieds 1 

3.2 Camion  6x6 citerne à eau  2 Lot 5 ï Equipements dôatelier m®canique et laboratoire 

des sols 3.3 Camion  6x6 citerne à gasoil 1  52 Items diff®rents pour lôatelier  

3.4 Camion  4x4 citerne à gasoil 1  28  Items différents pour le laboratoire 

de mécanique des sols 

 

3.5 Camion 4x4 benne fixe+grue 1 

3.6 Camion 4x4 entretien  2 Lot 6 ï véhicules 4x4 

3.7 Camion atelier 1 6.1 Pick-up double cabine 4x4 2 

3.8 Tracteur routier 6x6 1 6.2 Pick-up simple cabine 4x4 2 

3.9 Semi-remorque porte-engins CU 30T 1 6.3 Station ïWagon 4x4 1 

3.10 Remorque porte-engins CU 20T 1    

3.11 Remorque citerne-engins CU 6T 1     

3.12 Conteneur métallique de 20 pieds 1     
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CONDITIONS DE PARTICIPATION  

8. £ligibilit® et r¯gle de lôorigine 

La participation au marché est ouverte à égalité de conditions aux personnes physiques et aux personnes 

morales (quôelles participent ¨ titre individuel ou dans le cadre dôun groupement (consortium) de 

soumissionnaires) qui sont ®tablies dans l'un des pays ACP, un  des Etats membres de lôUnion européenne 

ou dans un pays ou un territoire autorisé par l'accord de Partenariat ACP-CE au titre duquel le marché est 

financé (voir rubrique 22 ci-après). La participation à la procédure est également ouverte aux organisations 

internationales. Tous les biens fournis dans le cadre du présent marché doivent être originaires de ces pays. 

9. Situations dôexclusion 

Les soumissionnaires doivent fournir une déclaration signée, incluse au formulaire de soumission pour un 

contrat de fournitures, selon laquelle ils ne se trouvent dans aucune des situations énumérées au point 2.3.3 

du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de l'UE. 

10. Nombre dôoffres 

Les soumissionnaires peuvent soumettre seulement une offre par lot. Les offres ne portant que sur une 

partie dôun lot ne seront pas prises en consid®ration. Tout soumissionnaire peut indiquer dans son offre 

quôil consentira une remise au cas o½ son offre serait retenue pour plusieurs lots. Les soumissionnaires ne 

peuvent pas soumettre une offre pour une variante en plus de leur offre pour les fournitures requises dans le 

dossier dôappel dôoffres. 

11. Garantie de soumission 

Lors de la remise de leur offre, les soumissionnaires doivent fournir une garantie de soumission de : 

 Lot 1 Lot 2 Lot 3 Lot 4 Lot 5 Lot 6 

Euros 16 000 23 000 45 000 4 000 6 000 4 000 

 

Cette garantie sera restitu®e aux soumissionnaires non retenus une fois que lôappel dôoffres aura ®t® men® ¨ 

terme, et ¨ lôattributaire ou aux attributaires apr¯s la signature du contrat par toutes les parties. Cette 

garantie sera utilis®e si le soumissionnaire nôhonore pas toutes les obligations stipul®es dans lôappel 

dôoffres. 

12. Garantie de bonne exécution 

Il sera demand® ¨ lôattributaire de fournir une garantie de bonne ex®cution ®gale ¨ 10 % de la valeur du 

marché à la signature du contrat. Cette garantie doit être fournie avec le contrat contresigné dans un délai 

de 30 jours à compter de la réception par le soumissionnaire du contrat signé par le pouvoir adjudicateur. Si 

lôattributaire ne fournit pas la garantie requise dans le délai imparti, le contrat sera frappé de nullité; un 

nouveau contrat pourra être établi et adressé au soumissionnaire ayant présenté la deuxième offre conforme 

la moins disante. 

13. R®union dôinformation et/ou visite de site 

Aucune r®union dôinformation nôest pr®vue. 

14. Validité des offres 

Les offres sont valables pendant une période de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres. 

15. P®riode de mise en îuvre des t©ches 

La p®riode de mise en îuvre allant de la signature du contrat par le titulaire à la réception provisoire des 

fournitures est de douze (12) mois pour les lots 1, 2  et 3 et de huit (8) mois pour les lots 4, 5 et 6. 
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CRITĈRES DE SELECTION ET DôATTRIBUTION 

16. Critères de sélection 

Les critères de sélections suivants seront applicables aux soumissionnaires. Dans le cas o½ lôoffre est 

soumise par un consortium, ces crit¯res seront dôapplication au consortium dans son ensemble : 

1) Capacité économique et financière du soumissionnaire (basée sur le point 3 du formulaire de 

soumission pour lôappel dôoffres fournitures) En cas o½ le soumissionnaire est un organisme public, des 

informations équivalentes devront être soumises. 

(a) le chiffre dôaffaires annuel moyen des trois derni¯res ann®es doit °tre au moins une fois et demi le 

montant de lôoffre. 

2) Capacité professionnelle du soumissionnaire (basée sur les points 4 et 5 du formulaire de 

soumission pour lôappel dôoffres fournitures) 

(a) le soumissionnaire doit °tre en mesure dôassurer le service apr¯s vente tel que demandé par les 

spécifications techniques pendant la période de garantie. 

3) Capacité technique du soumissionnaire (basée sur les points 5 et 6 du formulaire de soumission 

pour lôappel dôoffres fournitures) 

(a) Pour les lots 1, 2, 3 et 5, le soumissionnaire doit °tre en mesure dôassurer la mise en place de personnel 

compétent pour les missions de formation et suivi conformément à ce qui est requis par les spécifications 

techniques. 

Un opérateur économique peut, le cas échéant et pour un marché déterminé, faire valoir les capacités 

d'autres entités, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre lui-même et ces entités.  A titre 

d'exemple, le pouvoir adjudicateur pourrait considérer cela inapproprié lorsque l'offre repose en majeure 

partie sur les capacités d'autre(s) entité(s) ou y fait appel  pour des critères clefs. Si l'offre fait valoir les 

capacités d'autres entités, elle doit dans ce cas prouver au pouvoir adjudicateur qu'il disposera des moyens 

nécessaires pour l'exécution du marché, par exemple par la production de l'engagement de ces entités de les 

mettre ¨ sa disposition. Ces entit®s, par exemple la soci®t® m¯re de lôop®rateur ®conomique, devront 

respecter les m°mes r¯gles dô®ligibilit® et notamment de nationalit®, que lôop®rateur économique en 

question. En outre les informations relatives à cette/ces entité(s) tierce(s) pour les critères de sélection 

pertinents devront être reprises dans un document séparé. Les preuves de leur capacité devront également 

être fournies lorsque le pouvoir adjudicateur en fait la demande. 

17. Crit¯res dôattribution 

Prix.  

  

SOUMETTRE UNE OFFRE 

18. Comment obtenir le dossier dôappel dôoffres ? 

Le dossier dôappel dôoffres est disponible ¨ lôadresse Internet suivante : 

https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome. Il est également 

disponible auprès du pouvoir adjudicateur. Les offres doivent être rédigées uniquement au moyen du 

formulaire type de soumission pour marché de fournitures inclus dans le dossier dôappel dôoffres, dont les 

dispositions et la présentation doivent être strictement respectées. 

 

Toute question concernant le pr®sent appel dôoffres doit °tre adress®e par ®crit ¨ : 

Monsieur l'Ordonnateur national du FED en RDC 

s/c Cellule d'Appui à l'Ordonnateur national du Fonds Européen de Développement (COFED) 

Bâtiment de la Direction Générale des Impôts - Rue du Haut Congo-Kinshasa/Gombe 
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République démocratique du Congo 

Tél : 00 243 81 555 36 44 - Fax : 00 243 81 555 36 49 - Email : cofed@cofed.cd 

 

Avec copie à : 

Monsieur le Chef de Délégation de l'Union  européenne en RD Congo, 

Immeuble BCDC, 14
ème 

étage, Boulevard du 30 juin, 

Kinshasa/Gombe 

Tél : 00243 81 33 00 125/6/7- Email : Delegation-dem-rep-of-congo@eeas.europa.eu 

 

Avec mention de la référence de publication indiquée au point 1 au moins 21 jours avant la date limite de 

remise des offres figurant au point 19. Le pouvoir adjudicateur doit répondre aux questions au moins 11 

jours avant la date limite de soumission des offres. Des éclaircissements ou des changements mineurs au 

dossier dôappel dôoffres sont publi®s au plus tard 11 jours avant la date limite de soumission des offres sur 

le site Europeaid: 

https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome 

19. Date limite de soumission des offres 

Les offres doivent parvenir au pouvoir adjudicateur obligatoirement par porteur ou par courrier express au 

plus tard le 15 février 2012, à 16 heures, heure de Kinshasa, dans les locaux de la COFED sis au 2
ème

 

®tage de lôImmeuble de la Direction G®n®rale des Imp¹ts, rue haut Congo, Kinshasa/Gombe. 

Toute offre reçue après la date et heure limites ne sera pas prise en considération. 

20. S®ance dôouverture des offres 

La s®ance dôouverture aura lieu le m°me jour le 15 février 2012 à 16 heures 15 minutes, dans la salle des 

réunions de la COFED, sise au 2
ème

 ®tage de lôImmeuble de la Direction G®n®rale des Impôts, Province 

orientale, Kinshasa/Gombe 

21. Langue de la procédure 

Toutes les communications ®crites de cette appel dóoffres doivent °tre faites en fran­ais 

22. Base juridique 

Accord de partenariat ACP-CE signé à Cotonou le 23 juin 2000, tel que révisé le 25 juin 2005. 

 

mailto:cofed@cofed.cd
https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome
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LETTRE DôINVITATION A SOUMISSIONNER 

[En- tête du pouvoir adjudicateur] 

<Lieu et date> 

Nos réf.: < Référence de publication > 

Chère Madame/Monsieur <Nom du contact> 

 

OBJET : INVITATION À SOUMISSIO NNER « Fournitures pour le 

r®®quipement de lôOffice des Routes du Maniema en R®publique d®mocratique 

du Congo » 

La présente lettre est une invitation à soumissionner pour le marché de fournitures susmentionné. Veuillez 

trouver ci-joints les documents suivants, qui constituent le dossier dôappel dôoffres: 

A.  INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 

B. PROJET DE CONTRAT ET CONDITIONS PARTICULIERES, ANNEXES INCLUSES 

PROJET DE CONTRAT 

CONDITIONS PARTICULIERES 

ANNEXE I :  CONDITIONS GENERALES 

ANNEXE II + III :  SPECIFICATIONS TECHNIQUES + OFFRE TECHNIQUE (A ADAPTER EN 

FONCTION DU PROJET) 

ANNEXE IV :  DECOMPOSITION DU BUDGET (MODELE D'OFFRE FINANCIERE) 

ANNEXE V: FORMULAIRES (mod¯les de garantie dôex®cution et de garantie de pr®financement) 

C.  AUTRES INFORMATIONS 

GRILLE DE CONFORMITE ADMINISTRATIVE  

GRILLE DôEVALUATION 

D. FORMULAIRE DE SOUMISSION POUR UN MARCHE DE FOURNITURES 

Dispositions fiscales et douanières 

Modèle de garantie de soumission 

Formulaire de notification de compte bancaire 

Entité légale 

Pour obtenir des informations complètes sur les procédures d'appel d'offres, veuillez vous référer au 

guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures et ses annexes, que 

l'on peut télécharger à l'adresse suivante: http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm. 

Nous attendons votre offre assortie d'une garantie de soumission avant la date limite de remise des 

offres à l'adresse mentionnée dans les documents. 

< Formule de politesse > 

< Nom et signature > 

  

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm
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A. INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES  

RÉFÉRENCE DE PUBLICATION : ____________________ 

En présentant son offre, le soumissionnaire accepte la totalité, sans restriction, des conditions 

générales et particulières qui régissent ce marché, comme étant la seule base de cette procédure 

d'appel d'offres, quelles que soient ses propres conditions de vente auxquelles il déclare renoncer. 

Les soumissionnaires sont réputés avoir examiné attentivement tous les formulaires, instructions, 

dispositions contractuelles et spécifications contenus dans ce dossier d'appel d'offres et s'y 

conformer. Le soumissionnaire qui ne fournit pas dans les délais requis toutes les informations et 

tous les documents nécessaires verra son offre rejetée. Aucune réserve émise dans l'offre par rapport 

au dossier d'appel d'offres ne peut être prise en compte; toute réserve pourra donner lieu au rejet 

immédiat de l'offre sans qu'il soit procédé plus avant à son évaluation. 

Les présentes instructions aux soumissionnaires définissent les règles de soumission, de sélection et 

de mise en îuvre des actions dans le cadre du pr®sent appel d'offres, en conformit® avec les 

dispositions du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de 

l'UE, qui s'applique au pr®sent appel (disponible sur Internet ¨ lôadresse suivante : 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/practical_guide/index_fr.htm
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1.    Prestations à fournir 

1.1. L'objet du march® est la livraison ¨ la direction provinciale de lôoffice des Routes de Kindu, la mise en 

service, le service-après vente et la formation du personnel par le titulaire des biens suivants, 

regroupés en six lots : 

¶ Engins de carrière, Lot n° 1 ï délai de livraison douze (12) mois; 

¶ Matériel routier, lot n° 2 ï délai de livraison douze (12) mois; 

¶ Matériel roulant, lot n° 3 ï délai de livraison douze (12) mois; 

¶ Petits matériels de chantier, lot n° 4 ï délai de livraison huit (8) mois; 

¶ Equipements et outillage pour atelier mécanique et laboratoire de mécanique des sols, lot n° 5 ï 

délai de livraison huit (8) mois ; 

¶ Véhicules 4 x 4  Lot  n° 6 ï délai de livraison huit (8) mois; 

 

Outre les articles mentionnés dans le tableau ci-après, les fournitures comprennent également 

lôimmatriculation et lôassurance du mat®riel sur pneus, la livraison des pi¯ces de rechange, la formation du 

personnel de conduite et de maintenance pour les lots 1, 2, 3 et 5, les prestations pendant la période de 

garantie et le service après-vente. 

Les fournitures seront rendues DDP  (Incoterms 2000). Le lieu de livraison est : 

Direction provinciale de lôOffice des Routes du Maniema 

Avenue Yenga ï Quartier Basoko ï Commune de Kasuku 

Kindu ï Province du Maniema ï République démocratique du Congo 

Les quantités sont précisées dans le tableau ci-après : 
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Réf Item Unités  

 

Réf Item Unités 

Lot 1 ïMatériel de carrière Lot 4 petit matériel de chantier 

1.1 Bulldozer+ripper 2 4.1 Tracteur agricole 4x4 1 

1.2 Chargeuse sur pneus 2 4.2 Bétonnière  2 

1.3 Chargeuse Pelleteuse (tractopelle) 1 4.3 Vibreur autonome 2 

1.4 Conteneur métallique de 20 pieds 1 4.4 Remorque basculante tractée 1 

Lot 2 Matériel routier  4.5 Plaque vibrante réversible 1 

2.1 Niveleuse moyenne+scarificateur 1 4.6 Citerne à eau tractée 1 

2.2 Niveleuse lourde+ripper 2 4.7 Motopompe pour eau 3 

2.3 Compacteur vibrant à bille lisse 1 4.8 Tronçonneuse forestière 2 

2.4 Compacteur  à pneus 2 4.9 Centrifugeuse à gasoil 1 

2.5 Conteneur métallique de 20 pieds 1 4.10 Groupe électrogène 5 KVA 3 

Lot 3 ï Matériel roulant  4.11 Groupe électrogène 7 KVA 1 

3.1 Camion  6x4 benne basculante 10 4.12 Conteneur métallique de 20 pieds 1 

3.2 Camion  6x6 citerne à eau  2 Lot 5 ï Equipements dôatelier m®canique et laboratoire des sols 

3.3 Camion  6x6 citerne à gasoil 1  52 Items diff®rents pour lôatelier  

3.4 Camion  4x4 citerne à gasoil 1  28  Items différents pour le laboratoire 

de mécanique des sols 

 

3.5 Camion 4x4 benne fixe+grue 1 

3.6 Camion 4x4 entretien  2 Lot 6 ï véhicules 4x4 

3.7 Camion atelier 1 6.1 Pick-up double cabine 4x4 2 

3.8 Tracteur routier 6x6 1 6.2 Pick-up simple cabine 4x4 2 

3.9 Semi-remorque porte-engins CU 30T 1 6.3 Station ïWagon 4x4 1 

3.10 Remorque porte-engins CU 20T 1    

3.11 Remorque citerne-engins CU 6T 1     

3.12 Conteneur métallique de 20 pieds 1     

 

Pour le lot 5, les tableaux qui suivent reprennent en détaille les équipements à fournir:   
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Réf Item Unité

s 

 Réf Item Unités 

Lot 5 ï ®quipement dôatelier m®canique et de laboratoire de mécanique de sols 

A ï ®quipement dôatelier m®canique 

5.1 Tour à métal avec 

accessoires suivants : 

Á Lunette fixe ; Lunette à 

suivre ; Comparateur à 

pied magnétique. 

1  5.25 Jeu de 2 palans 

2 

5.2 Fraiseuse et perceuse 

multifonctionnelle avec un 

diviseur compris ; 

1  5.26 Jeu de  tire-fort 
2 

5.3 Perceuse à colonne 1  5.27 Jeu de 4 chandelles 2 

5.4 Presse hydraulique 50T 1  5.28 Jeu de clés mixtes standards 2 

5.5 Scie à ruban 1  5.29 Jeu de clés mixtes longues 1 

5.6 Affuteuse à forets 1  5.30 Jeu de douilles avec accessoires 1 

5.7 Touret à meuler 1  5.31 Jeu de douilles « camion » avec 

access 

1 

5.8 Cisaille pour métal 1  5.32 Jeu de clés males 1 

5.9 Grue dôatelier 1  5.33 Jeu de tournevis 2 

5.10 Portique manuel 1  5.34 Jeu de pinces 1 

5.11 Chargeur batteries et 

démarreur 

1  5.35 Jeu dôoutils de serrage contrôlé 
1 

5.12 Groupe de soudure autonome 

mobile 

1  5.36 Jeu dôoutils de mesurage et tra­age 1 

5.13 Poste de soudure triphasé sur 

roues 

1  5.37 Jeu dôoutils de frappe 1 

5.14 Groupe de soudure autonome 

400 A 

1  5.38 Jeu dôoutils de sciage per­age 

coupe 
1 

5.15 Poste de soudage 

oxyacéthylénique 

1  5.39 Jeu dôextracteurs 1 

5.16 Compresseur stationnaires à 2 

étages 

1  5.40 Jeu de clés à ouverture variable 1 

5.17 Nettoyeur à haute pression 2  5.41 Jeu dôoutils de serrage 1 

5.18 Station de graissage fixe 1  5.42 Jeu dôoutils de lubrification 1 

5.19 Meuleuse angulaire 550W 2  5.43 Outils  à riveter 1 

5.20 Meuleuse angulaire 2400W 2  5.44 Jeu dôoutils pour ®lectricit® 1 

5.21 Perceuse rotative 2  5.45 Jeu dôoutils pour la carrosserie 1 

5.22 Jeu de 3 crics bouteille 

hydrauliques 

2  5.46 Jeu dôoutils pneumatiques 1 

5.23 Cric rouleur hydraulique 2  5.47 Jeu dôoutils pour r®paration des 

pneus 

1 

5.24 Cric high-lift mécanique 2  5.48 Appareil de gravure électrique 1 
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Réf Item Unité

s 

 Réf Item Unité

s 
A ï ®quipement dôatelier m®canique 

5.49 Caisse à outils métriques 3  5.51 Caisse à outils électromécanique 2 

5.50 Caisse à outils en pouces 3  5.52 Conteneur métallique de 20 pieds 1 

 

B ï équipement du laboratoire des mécaniques des sols 

5.53 
Appareil de Casagrande 

électrique et manuel avec 

compteur et coupelle lisse (une 

unité de chaque) 

1  5.69 Pycnomètre à air de 1 litre pour la mesure de 

la masse volumique absolu des granulats. 

3 

5.54 Appareillage pour la mesure de la 

limite de plasticité 

1  5.70 Récipients de mesure pour masse volumique, 

7 pièces de dimensions différentes 

7 

5.55 Bacs en acier inoxydable épais et 

indéformable (jeux)  

3  5.71 Scléromètre pour béton durci (résistance : 10 

et 70MPa) 

2 

5.56 Bacs en aluminium épais (jeux) 3  5.72 Scléromètre pour examen des matériaux 

tendres type PT (Résistance 0.5 à 5MPa) 

2 

5.57 Balance 4  5.73 
Tamis dôanalyse granulom®trique inoxydable 

(jeux) 

 

2 

5.58 Broyeur à jarre 2  5.74 Tamiseuse électrique pour tamis Ø 200 mm à 

315 mm 

1 

5.59 C¹ne DôAbrams 3  5.75 Presse manuelle CBR de 50kN 1 

5.60 Densitomètre à sable pour 

déterminer la densité in situ des 
sols selon ASTM D 155 

2  5.76 Presse CBR électrique 

 

1 

5.61 
Densitomètre à membrane destiné 

à la détermination ponctuelle de 

la masse volumique dôun 
matériau en place.  

2  5.77 Moule CBR normal et fendu selon NF P94-

093 (jeu avec une pièce de chaque) 

 

3 

5.77

.b 

Perméamètre de compactage (type moule 

Proctor, diam¯tre Ó 150 mm) 

3 

5.62 
Etuve de séchage de 240 litres 

universelle - +10/250° C - 

Intérieur inox. 

 

2  5.78 Agitateur électrique pour équivalent de sable 

selon EN 933-8 

 

1 

5.63 Machine de compression pour 

essai sur cylindre de béton de  

16 H 32 cm et autres éprouvettes 

normalisées 

1  5.79 D®tecteur dôarmature pour localisation et la 

détermination des diamètres des armatures 

dans le BA (profondeur maxi dôutilisation 

90mm) 

1 

5.64 Mains écopes à fonds plats (jeux 

de 4 pièces) 

5  5.80 Appareil pour mesure des masses volumiques 

de sols en place + tube échantillonneur Ø 

73H de 66 mm 

1 

5.65 Mains écopes à fonds rond (jeux 

de 5 pièces) 

5  5.81 Ph-mètre étanche 1 

5.66 Moules plastiques démontables 

Ø16 H 32 cm 

30     

5.67 Moules  cylindriques en acier 24     

5.68 Pince pour saisir les éprouvettes 5     
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 Les pièces de rechange et dôusure obligatoires ¨ livrer pour chaque article des lots 1, 2, 3, 4 et 6 sont 

sp®cifi®es ¨ lôannexe IV (d®composition du budget). 

1.2 Les fournitures doivent répondre sans restriction aux spécifications techniques stipulées dans le 

dossier d'appel d'offres (annexe technique) et être conformes, à tous égards, aux plans, métrés, 

modèles, échantillons, calibres et autres prescriptions. 

1.3 Les fournitures doivent être accompagnées d'un stock de pièces de rechange et/ou de consommables. 

 Il convient à cet égard de distinguer les pièces de rechange et/ou consommables qui sont appelés 

"pièces de rechange obligatoires" dans le cadre du devis estimatif du dossier d'appel d'offres, et 

celles qui sont appelés "pièces de rechange complémentaires" dans le cadre du devis estimatif. 

 Le nombre et la nature des "pièces de rechange obligatoires" sont définis précisément dans les 

spécifications techniques et le cadre de détail estimatif du dossier d'appel d'offres. Le 

soumissionnaire ne peut changer cette liste. Le prix de ces pièces entre dans l'évaluation de l'offre. 

 Le cas des "pièces de rechange complémentaires" est différent. Ni le prix unitaire ni le prix global 

des "pièces de rechange complémentaires" n'entreront dans l'évaluation de l'offre. La liste des "pièces 

de rechange complémentaires" sera établie par le soumissionnaire en fonction de son expérience 

professionnelle et en tenant compte du lieu d'utilisation; elle devra indiquer les prix unitaires de ces 

pièces, calculées selon les dispositions de l'article 11 ci-après. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se 

réserve le droit de modifier la liste des pièces de rechange complémentaires; ces modifications seront 

indiquées dans le contrat. 

 Sont assimilées aux "pièces de rechange complémentaires" les pièces dont les spécifications 

techniques précisent qu'elles seront proposées en option par le soumissionnaire. 

1.4  Les soumissionnaires ne sont pas autorisés à soumettre pour une variante en complément à la 

présente soumission 

2. Calendrier 

 DATE HEURE* 

R®union dôinformation/visite (si n®cessaire) NA NA 

Date limite pour adresser une demande 

dô®claircissement au pouvoir adjudicateur 
24 janvier 2012 17 H00 

Date limite pour la fourniture d'éclaircissements par 

le pouvoir adjudicateur 
04 février 2012 - 

Date limite de remise des offres 15 février  2012 16 H00 

Séance d'ouverture des offres 15 février 2012 16 H15 

Notification de l'attribution du marché à 

l'attributaire 

05 mars 2012 **  - 

Signature du contrat 05 avril 2012 **  - 

 

*Toutes les heures correspondent au fuseau horaire du pays du pouvoir adjudicateur 
** Date provisoire 

3. Participation  

 3 .1. La participation à la procédure est ouverte à égalité des conditions aux personnes physiques et 

morales (quôelles participent ¨ titre individuel ou dans le cadre dôun groupement (consortium) de 
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soumissionnaires) qui sont ®tablies dans l'un des pays ACP, un  des Etats membres de lôUnion 

européenne ou dans un pays ou un territoire autorisé par l'accord de Partenariat ACP-CE au titre 

duquel le marché est financé. La participation à la procédure est également ouverte aux organisations 

internationales. 

  3.2. Ces conditions visent tous les nationaux desdits Etats et toutes les entités juridiques et sociétés 

constituées et régies selon le droit civil, commercial ou public de ces pays, qui y ont leur siège 

statutaire, leur administration centrale ou leur activité commerciale principale. Une entité juridique 

ou une soci®t® disposant dôun si¯ge statutaire doit °tre engag®e dans une activit® r®elle et continue 

avec lô®conomie de lô£tat concern®. 

 Les règles ci-dessus s'appliquent: 

a) aux soumissionnaires 

b) aux membres dôun groupement dôentreprises; 

c) aux sous-traitants. 

   3.3. Sont exclues de la participation et de lôattribution de march®s les personnes physiques, sociétés ou 

entreprises se trouvant dans l'une des situations mentionnées au point 2.3.3. du Guide pratique des 

procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de la CE. Les soumissionnaires 

doivent fournir des déclarations certifiant qu'ils ne se trouvent dans aucune de ces situations 

d'exclusion. Les déclarations doivent englober tous les membres d'un groupement de sociétés (joint 

venture)/d'un consortium. Les soumissionnaires qui se sont rendus coupables de fausses déclarations 

peuvent en outre être frappés de sanctions financières et d'exclusion conformément au point 2.3.4. du 

Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de l'UE. 

 3.4.  Les situations d'exclusion mentionnées au point 2.3.3 du Guide pratique des procédures 

contractuelles dans le cadre des actions extérieures de la CE concernent aussi les sous-traitants. 

Chaque fois que le pouvoir adjudicateur le demande, le soumissionnaire/le titulaire devra fournir une 

déclaration du sous-traitant prévu, attestant qu'il n'est pas dans l'une des situations d'exclusion. En 

cas de doute à propos de cette déclaration sur l'honneur, le pouvoir adjudicateur doit demander des 

preuves documentaires que le sous-traitant n'est pas dans une situation d'exclusion. 

  3.5.  Pour être admis à participer à la présente procédure d'appel d'offres, les soumissionnaires doivent 

apporter la preuve, à la satisfaction du pouvoir adjudicateur, qu'ils remplissent les conditions 

juridiques, techniques et financières requises et qu'ils ont la capacité nécessaire et des ressources 

suffisantes pour exécuter le marché d'une manière efficace. 

  3.6.  Lorsque la sous-traitance est incluse dans l'offre, il est recommandé que les arrangements 

contractuels entre le soumissionnaire et ses sous-traitants contiennent des dispositions sur la 

médiation comme moyen alternatif de règlement des litiges, en conformité avec les pratiques 

nationales et internationales. 

   Lors de la sélection des sous-traitants, le titulaire donne la préférence aux personnes physiques, 

sociétés ou entreprises des États ACP capables à livrer les fournitures requises dans les mêmes 

conditions. 

4. Origine 

  4.1. Sauf dispositions contraires du contrat, toutes les fournitures et les matériaux doivent être originaires 

de l'un des États membres de l'Union européenne et/ou de l'un des pays ACP et/ou dans un pays ou 

un territoire autorisé par l'accord de Partenariat ACP-CE au titre duquel le marché est financé. Dans 

ce contexte, la définition de la notion de "produits originaires" est évaluée par rapport aux accords 

internationaux en la matière et il y a lieu de considérer également comme produits originaires de 

l'Union européenne les produits originaires des pays, territoires et départements d'outre-mer. 
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  4.2. En présentant son offre, le soumissionnaire déclare expressément que tous les biens sont conformes 

aux exigences en matière d'origine et mentionne obligatoirement les pays d'origine. À cet effet, il 

pourra lui être demandé de fournir des informations complémentaires. 

5. Type de marché 

Marché à prix unitaires  

6. Devise 

Les offres devront être libellées en euros. 

7. Lots   

 7.1. Le présent dossier d'appel d'offres comprend six (6) lots. Le soumissionnaire peut faire une offre pour 

un lot, pour plusieurs lots ou pour tous les lots.   

7.2. Chaque lot fait l'objet d'un marché séparé et les quantités indiquées aux différents lots sont 

indivisibles. Le soumissionnaire doit obligatoirement offrir l'ensemble de la ou des quantité(s) 

indiquée(s) à chaque lot. Les offres partielles ne sont en aucun cas prises en considération. Si un 

soumissionnaire remporte plusieurs lots, un march® global portant sur lôensemble de ces lots peut °tre 

conclu. 

7.3.  Les soumissionnaires peuvent faire figurer dans leurs offres le rabais global quôils consentent en cas 

d'attribution de certains lots ou de tous les lots pour lesquels ils présentent une offre. Le rabais doit 

être clairement indiqué pour chaque lot, de telle manière qu'il puisse être annoncé lors de la séance 

d'ouverture publique des offres. 

7.4.  L'attribution du marché se fera lot par lot, mais le pouvoir adjudicateur peut choisir la solution globale 

la plus avantageuse, compte tenu des rabais consentis. 

8. Période de validité 

8.1.  Chaque soumissionnaire reste lié par son offre pendant une période de 90 jours à compter de la date 

limite pour la remise des offres. 

8.2.  Dans des cas exceptionnels, et avant expiration de la période initiale de validité prévue, le pouvoir 

adjudicateur peut demander par écrit aux soumissionnaires à ce que cette période soit prolongée de 

40 jours. De telles demandes et réponses aux demandes doivent être faites par écrit. Les 

soumissionnaires qui acceptent cette demande ne sont pas autorisés à modifier leur offre et ils sont 

obligés de prolonger la validité de leurs garanties de soumission pour la période de validité révisée de 

l'offre. En cas de refus, sans perdre leurs garanties de soumission, les soumissionnaires cessent de 

participer à la procédure. 

8.3. L'attributaire reste engagé par son offre pendant une période de 60 jours. Le délai supplémentaire est 

ajouté au délai de validité ne tenant pas compte de la date de notification. 

 

9. Langue des offres 

9.1.  Les offres, la correspondance et les documents associés aux offres échangés entre le soumissionnaire 

et le pouvoir adjudicateur doivent être rédigés dans la langue de la procédure en français. 

9.2.  Lorsque les documents dôaccompagnement fournis par le soumissionnaire ne sont pas r®dig®s dans 

une des langues officielles de l'Union européenne, une traduction dans la langue de l'appel d'offres 

devrait être jointe. Lorsque les documents d'accompagnement sont rédigés dans une des langues 

officielles de l'Union européenne, autre que celle de la procédure, il est néanmoins vivement 

recommandé de fournir une traduction dans la langue de la procédure, afin de faciliter l'évaluation des 

documents. 



DAO Matériel OR Brigade de Kindu  Page 15 sur 249 

 

10. Présentation des offres 

  10.1.  Les offres doivent être reçues avant la date limite précisée dans 10.3. Elles doivent comporter tous 

les documents spécifiés au point 11 des présentes instructions et être envoyées à l'adresse suivante: 

A l'attention de M. l'Ordonnateur national du FED en RDC 

s/c Cellule d'Appui à l'Ordonnateur national du Fonds Européen de Développement (COFED) 

Bâtiment de la Direction Générale des Impôts - Rue du Haut Congo-Kinshasa/Gombe 

République démocratique du Congo 

Tél : 00 243 81 555 36 44 - Fax : 00 243 81 555 36 49 

Email : cofed@cofed.cd 

Les offres se conformeront aux conditions suivantes: 

  10.2. Chaque offre devra être présentée en un exemplaire original unique, marqué «original» et trois (3) 

copies signées de la même façon que l'original et portant la mention «copie». 

  10.3. Chaque offre devra parvenir à la COFED avant le 15 février 2012 à 16 heures, heure de Kinshasa, 

délivrée par porteur contre reçu, qui devra être signé par le titulaire ou son représentant. 

  10.4 Chaque offre, ses annexes, ainsi que toutes pièces justificatives doivent être présentées sous 

enveloppe scellée comportant uniquement: 

a) l'adresse indiquée ci-dessus; 

b) le code de référence de la présente procédure d'appel d'offres (soit la référence 

        de publication); 

c) le cas échéant, le numéro du ou des lot(s) soumissionné(s); 

d) la mention «À ne pas ouvrir avant la séance d'ouverture des offres», dans la langue du 

dossier d'appel d'offres. 

e) le nom du soumissionnaire. 

Les offres technique et financière doivent être placées ensemble sous enveloppe scellée. Toutes les 

enveloppes doivent ensuite être placées dans une autre enveloppe ou dans un paquet, à moins que 

leur volume ne nécessite une soumission distincte pour chaque lot. 

11. Contenu des offres 

 11.1. Chaque offre présentée doit être conforme aux exigences prévues dans le dossier d'appel d'offres et 

comprendre notamment: 

 

Partie 1: lôoffre technique: 

La description détaillée des biens offerts conformément aux spécifications techniques, incluant, le 

cas échéant, la documentation requise si applicable ; 

Á la liste obligatoire des pièces de rechange et des consommables et la liste complémentaire 

recommandée par le fabricant, présentées séparément ; 

Á une proposition de garantie (art. 32 des Conditions particulières) ; 

Á une proposition de service après-vente (art. 33 des Conditions particulières) ; 

Á une proposition de formation suivant le programme pr®vu ¨ lôannexe II ; 

Á éventuellement des offres techniques portant sur des services accessoires. 

11.2. Lôoffre technique doit °tre pr®sent®e en conformit® avec le mod¯le fourni (annexe II + III* : 
spécifications techniques et offre technique), compléter si nécessaire par des feuillets pour les détails. 

 

  

mailto:cofed@cofed.cd


DAO Matériel OR Brigade de Kindu  Page 16 sur 249 

 

Partie 2: lôoffre financi¯re: 

Une offre financière, calculée sur une base DDP
1
, pour les biens offerts, incluant, le cas échéant: 

Á les frais de mise en service et/ou dôassemblage (les frais correspondants sont réputés inclus 

dans les autres prix et ne font pas l'objet d'un prix séparé); 

Á le service après vente et la garantie commerciale (les frais correspondants sont réputés inclus 

dans les autres prix et ne font pas l'objet d'un prix séparé) ; 

Á les frais dôimmatriculation et dôassurance pour 12 mois du mat®riel sur pneus (les frais 
correspondants sont réputés inclus dans les autres prix et ne font pas l'objet d'un prix 

séparé) ; 

Á lôoffre financi¯re pour le les pi¯ces de rechange et consommables obligatoires et 

complémentaires cotées séparément ; 

Á l'offre financière pour la formation. 

11.3. Lôoffre financi¯re doit °tre pr®sent®e en conformit® avec le mod¯le fourni (annexe IV* offre 
financière), complétée si nécessaire par des feuillets séparés pour les détails. Les prix unitaires seront 

arrondis au centime dôeuro. 

Partie 3: Documentation: 

Doit être fourni suivant les modèles en annexe : 

¶ La garantie de soumission ®tablie pour les montants sp®cifi®s ¨ lôarticle 22 ci-après ; 

¶ Le « formulaire de garantie de soumission pour un contrat de fourniture » dûment complété 

et incluant la déclaration de soumission, point 7 (pour chaque membre du consortium) ; 

¶ Les informations bancaires relatives au compte sur lequel les paiements devront être 

effectu®s (fiche dôidentification financi¯re). (Si le soumissionnaire a d®j¨ b®n®fici® dôun 

contrat avec lôUnion europ®enne, il peut fournir, en lieu et place de la fiche dôidentification 

financi¯re, son num®ro de fiche dôidentification financi¯re ou une copie de la fiche 

dôidentification financière fournie à cette occasion, à condition qu'aucun changement n'ait eu 

lieu entre-temps) ; 

¶ La fiche dôentit® l®gale et les documents annexes (Si le soumissionnaire a d®j¨ b®n®fici® 
dôun contrat avec lôUnion europ®enne, il peut fournir, en lieu et place de la fiche dôentit® 

l®gale, son num®ro de fiche dôentit® l®gale ou une copie de la fiche dôentit® l®gale fournie ¨ 

cette occasion à condition qu'aucun changement dans leur statuts légal n'ait eu lieu entre-

temps. 

Doit être fourni sans contrainte de format : 

¶ Une description des conditions de la garantie en accord avec les conditions décrites à 

lôarticle 32 des conditions g®n®rales ; 

¶ Une description de lôorganisation de la garantie du produit en accord avec les conditions 
d®crites ¨ lôarticle 32 des conditions générales ; 

¶ Une d®claration du soumissionnaire attestant lôorigine des fournitures (ou autre moyen de 
preuve de lôorigine) ; 

¶ La signature dûment autorisée : un document officiel (statuts, déclaration devant notaire, 

etc.) prouvant que la personne qui signe est habilité à le faire pour le nom et le compte de 

lôentit®/entreprise commune/consortium. 

Remarque : 

Les soumissionnaires doivent respecter cet ordre de présentation. 

Le terme annexe* se r®f¯re aux mod¯les attach®s au dossier dôappel dôoffres. Ces mod¯les sont 

également disponibles sur : http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm. 

                                                      

1  <DDP (Delivered Duty Paid = Rendu droits acquittés) > - Incoterms 2010 Chambre Internationale 
du Commerce - http://www.iccwbo.org/incoterms/id3040/index.htm.l 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/index_fr.htm
http://www.iccwbo.org/incoterms/id3040/index.htm.l
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12. Taxes et autres charges 

 

 En matière de taxes et de droits de douanes, les dispositions sont les suivantes : 

La Commission européenne et la République démocratique du Congo ont conclu  la convention de 

financement dôappui ¨ la stabilisation et reconstruction de lôEst de la RDC (PASTAR) 

n°CD/FED/22551  afin d'exonérer  en totalité les taxes suivantes les impôts la taxe sur la valeur 

ajoutée ou équivalent.  

Les dispositions générales applicables aux taxes et aux accords douaniers sont adjointes au dossier 

d'appel d'offre. 

 

13. Informations complémentaires avant la date limite de remise des offres 

Le dossier d'appel d'offres doit être suffisamment clair afin d'éviter autant que possible que des 

informations complémentaires ne soient réclamées en cours de procédure par les prestataires de 

services invités à soumissionner. Si le pouvoir adjudicateur, sur sa propre initiative ou en réponse à 

la demande d'un soumissionnaire potentiel, fournit des informations complémentaires sur le dossier 

d'appel d'offres, elle communique ces informations par écrit et simultanément à tous les autres 

soumissionnaires potentiels. 

Les soumissionnaires peuvent envoyer leurs questions par écrit à l'adresse suivante au plus tard 

21 jours avant la date limite de remise des offres, en précisant la référence de publication et  

 

Lôintitul® du march®: 

Monsieur l'Ordonnateur national du FED en RDC 

s/c Cellule d'Appui à l'Ordonnateur national du Fonds Européen de Développement (COFED) 

Bâtiment de la Direction Générale des Impôts - Rue du Haut Congo-Kinshasa/Gombe 

République démocratique du Congo 

Tél : 00 243 81 555 36 44 - Fax : 00 243 81 555 36 49 - Email : cofed@cofed.cd 
 

Avec copie à : 

Monsieur le Chef de Délégation de l'Union européenne en RD Congo, 

immeuble BCDC, 14ème  étage, Boulevard du 30 juin, 

Kinshasa/Gombe 

Tél : 00243 81 33 00 125/6/7-  Email : Delegation-dem-rep-of-congo@eeas.europa.eu 
 

 

Le pouvoir adjudicateur n'a aucune obligation de fournir des éclaircissements après cette date. 

Tout éclaircissement apporté au dossier d'appel d'offres sera publi® sur le site Internet dôEuropeAid: 

https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome 

Les soumissionnaires potentiels qui chercheraient à organiser des réunions individuelles avec le 

pouvoir adjudicateur et/ou la Commission européenne au cours de la période d'appel d'offres peuvent 

être exclus de la procédure d'appel d'offres. 

14. Réunion d'information ou visite sur place 

 14.1. Aucune réunion d'information ni visite sur place n'est prévue. Les visites à titre individuel par les 

soumissionnaires potentiels au cours de la période de l'appel d'offres ne peuvent être organisées. 

mailto:cofed@cofed.cd
mailto:Delegation-dem-rep-of-congo@eeas.europa.eu
https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome
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15. Modification ou retrait des offres 

 15.1. Les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer leurs offres par notification écrite avant la date 

limite pour l'appel d'offres fixée à l'article 10.1 Aucune offre ne saurait être modifiée après ce délai. 

Les retraits sont inconditionnels et mettent fin à toute participation à la procédure d'appel d'offres. 

 15.2. Toute notification de modification ou de retrait sera préparée et présentée conformément à l'article 

10. L'enveloppe extérieure devra être revêtue de la mention «Modification» ou «Retrait», selon le 

cas. 

 15.3. Il ne peut être procédé au retrait d'une offre dans l'intervalle de temps courant entre la date limite de 

remise des offres mentionnée à l'article 10.1 et l'expiration de la période de validité de l'offre. Le 

retrait d'une offre au cours de ce laps de temps peut entraîner la perte de la garantie de soumission. 

16. Coûts de la rédaction des offres 

Aucun coût supporté par le soumissionnaire pour la rédaction et la remise de l'offre n'est remboursé. 

Ces coûts sont à la charge du soumissionnaire. 

17. Propriété des offres 

Le pouvoir adjudicateur conserve la propriété de toutes les offres reçues dans le cadre de la présente 

procédure d'appel d'offres. En conséquence, les soumissionnaires ne peuvent exiger que leur offre leur 

soit renvoyée.  

18. Entreprise commune ou consortium 

18.1. Lorsque le soumissionnaire est une entreprise commune ou un consortium de deux personnes ou plus, 

l'offre doit être unique en vue de constituer un seul marché, chacune de ces personnes doit la signer et 

est solidairement responsable de l'offre et de tout marché. Ces personnes désignent celle d'entre elles 

qui est habilitée à les représenter et à engager l'entreprise commune ou le consortium. La composition 

de l'entreprise commune ou du consortium ne peut être modifiée sans le consentement préalable écrit 

du pouvoir adjudicateur. 

18.2. L'offre ne peut être signée par le représentant de l'entreprise commune ou du consortium que si celui-ci 

a été expressément mandaté à cet effet, par écrit, par les membres de l'entreprise commune ou du 

consortium et si l'acte notarié ou si l'acte sous seing privé conférant ce mandat est présenté au pouvoir 

adjudicateur en accord avec le point 11 des présentes instructions aux soumissionnaires. Toutes les 

signatures apposées au bas du mandat doivent être certifiées conformes selon les lois et règlements 

nationaux de chacune des parties composant l'entreprise commune ou le consortium, de même que la 

procuration écrite établissant que les signataires de l'offre sont habilités à prendre des engagements au 

nom des autres membres de l'entreprise commune ou du consortium. Chaque membre de l'entreprise 

commune ou du consortium doit fournir les preuves requises par l'article 3.5 comme s'il était lui-même 

soumissionnaire. 

19. Ouverture des offres 

19.1. L'ouverture et le dépouillement des offres ont pour objet de vérifier si les soumissions sont 

complètes, si les garanties de soumission ont été fournies, si les documents ont été dûment inclues et 

si les soumissions sont, d'une manière générale, en ordre. 

19.2. Les offres seront ouvertes en séance publique le 15 février 2012  à 16 h 15, heure locale dans les 

locaux de la Cellule dôAppui ¨ l'Ordonnateur National du Fonds Européen de Développement 

(COFED) par le comité désigné à cet effet. Un procès verbal sera rédigé par le comité et sera 

disponible sur demande. 
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19.3. Lors de l'ouverture des offres, les noms des soumissionnaires, le montant des offres, les éventuels 

rabais accordés, les avis écrits de modification et de retrait, la présence de la garantie de soumission 

requise et toute autre information que le pouvoir adjudicateur estime appropriée peuvent être 

annoncés. 

19.4. Après l'ouverture publique des offres, aucune information relative au dépouillement, à la 

clarification, à l'évaluation et à la comparaison des offres, ainsi qu'aux recommandations concernant 

l'attribution du marché, n'est divulguée jusqu'à ce que le marché ait été attribué. 

19.5. Toute tentative d'un soumissionnaire visant à influencer le comité d'évaluation dans la procédure 

d'examen, de clarification, d'évaluation et de comparaison des offres ou visant à obtenir des 

informations sur le déroulement de la procédure ou à influencer le pouvoir adjudicateur dans sa 

décision relative à l'attribution du marché entraîne le rejet immédiat de son offre. 

19.6. Toutes les offres re­ues apr¯s la date limite de soumission des offres indiqu®es dans lôavis de march® 
ou les présentes instructions seront conservées par le pouvoir adjudicateur. Les garanties liées seront 

retournées aux soumissionnaires. Aucune responsabilité ne peut être acceptée pour la délivrance 

tardive des offres. Les offres tardives seront rejetées et ne seront pas évaluées. 

20. Évaluation des offres 

20.1. Examen de la conformité administrative des offres 

Cette phase a pour objet de vérifier si l'offre est conforme, quant au fond, aux prescriptions du 

dossier d'appel d'offres. Une offre est conforme lorsqu'elle respecte toutes les conditions modalités et 

spécifications contenues dans le dossier d'appel d'offres, sans déviation ni restriction importante. 

Les déviations ou restrictions importantes sont celles qui affectent le champ, la qualité ou l'exécution 

du marché ou qui, d'une manière substantielle, s'écartent du dossier d'appel d'offres ou limitent les 

droits du pouvoir adjudicateur ou les obligations du soumissionnaire au titre du marché et portent 

atteinte à la situation, au regard de la concurrence, des soumissionnaires ayant présenté des offres 

conformes. Cette classification des offres administrativement non conformes devra être dûment 

justifiée dans le procès verbal d'évaluation. 

Lorsqu'une soumission n'est pas conforme au dossier d'appel d'offres, elle est immédiatement rejetée 

et ne peut, par la suite, être rendu conforme par des corrections ou par la suppression des déviations 

ou restrictions. 

20.2. Évaluation technique 

À l'issue de l'analyse des offres jugées administrativement conformes, le comité d'évaluation arrêtera 

un jugement sur la conformité technique de chaque offre et classera les offres en deux catégories: 

conformes et non conformes techniquement. 

Les qualifications minimales requises doivent être évaluées dès cette étape (voir critère de sélection 

sur lôavis de march®, point 16). 

Dans le cas de marchés comportant des services après-vente et/ou de formation, la qualité technique 

de ces services doit également être évaluée en utilisant un critère oui/non préalablement spécifié dans 

le dossier dôappel dôoffres. 



DAO Matériel OR Brigade de Kindu  Page 20 sur 249 

 

20.3. Dans un souci de transparence et de traitement égale ainsi que pour faciliter le dépouillement et 

l'évaluation des offres, le comité d'évaluation peut demander à chaque soumissionnaire des 

explications sur son offre, y compris sur la décomposition des prix unitaires, dans un délai 

raisonnable à fixer par le comité d'évaluation. La demande d'explication et la réponse sont faites par 

écrit, mais aucun changement au montant ou à la substance de la soumission ne sera sollicité, proposé 

ou autorisé, sauf si un changement est nécessaire pour confirmer la correction d'erreurs de calcul 

découvertes pendant l'évaluation des soumissions en application de l'article 20.34. Une telle demande 

d'explication ne doit pas fausser la concurrence. Cette classification des offres non conformes devra 

être dûment justifiée dans le procès verbal d'évaluation. 

   20.4. Évaluation financière 

a)  Les soumissions jugées techniquement conformes sont soumises à une vérification visant à 

déceler d'éventuelles erreurs arithmétiques dans les calculs et les totaux. Les erreurs sont corrigées 

par le comité d'évaluation de la manière suivante: 

- lorsqu'il y a une divergence entre le montant indiqué en chiffres et celui indiqué en toutes lettres, le 

montant en toutes lettres prévaut ; 

- sauf pour les marchés à forfait, lorsqu'il y a une divergence entre un prix unitaire et le montant total 

obtenu en multipliant ce prix unitaire par la quantité, le prix unitaire indiqué prévaut. 

b)  Les montants ainsi corrigés sont opposables au soumissionnaire. Si ce dernier ne les 

accepte pas, son offre est rejetée. 

    20.5. Variantes 

Les solutions variantes ne seront pas prises en compte. 

 20.6. Critères d'attribution 

Le seul critère d'attribution sera le prix.  Le contrat sera attribué à l'offre reconnue conforme la moins 

disante. 

Dans la comparaison des offres de qualité économique et technique équivalente, la préférence est 

donnée à la participation la plus étendue possible des Etats ACP. Pour plus de détails, se référer à la 

section 2.4.10 du Guide Pratique des procédures contractuelles au cadre des actions extérieures de 

l'UE. 

21. Signature du contrat et garantie de bonne exécution 

21.1. L'attributaire est informé par écrit que son offre a été retenue (notification de l'attribution du marché). 

Avant la signature du contrat entre le pouvoir adjudicateur et l'attributaire, ce dernier doit fournir les 

preuves documentaires ou les déclarations requises par la législation du pays où la société (ou 

chaque société en cas de consortium) est établie, montrant qu'il ne se trouve pas dans les situations 

prévues au point 2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions 

extérieure de l'UE. Ces preuves, déclarations ou documents doivent porter une date qui ne peut 

dépasser un an par rapport à la date de soumission de l'offre. En outre, l'attributaire doit présenter 

une d®claration attestant que, depuis la date dô®tablissement de ces preuves, sa situation nôa pas 

changé. 

 21.2. Lôattributaire doit ®galement produire les preuves de sa situation financi¯re et ®conomique et de sa 

capacité technique et professionnelle en accord avec les critères de sélection tels que spécifiés à 

lôavis de march®, point 16. Les preuves requises sont définies au point 2.4.11.du Guide pratique des 

procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieure de l'UE. 

 21.3. Si l'attributaire ne fournit pas ces documents de preuve ou déclarations ou preuves de sa situation 

financière et économique et de sa capacité technique et professionnelle dans un délai de 15 jours de 

calendrier à compter de la notification de l'attribution du marché ou s'il s'avère qu'il a fourni de 

fausses informations, l'attribution du marché est considérée comme nulle et non avenue. Dans ce cas, 

le pouvoir adjudicateur peut attribuer le marché au second moins disant parmi les soumissionnaires 

ou annuler la procédure d'appel d'offres. 
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 21.4.  Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de modifier les quantités prévues pour les lots dans la 

limite de 100 %. L'augmentation ou la réduction de la valeur totale des fournitures qui résulte de 

cette modification des quantités ne peut excéder 25% du montant de l'offre. Les prix unitaires de 

l'offre sont applicables aux quantités commandées dans les limites de cette modification. 

21.5.  Dans un délai de 30 jours après la réception du contrat signé par le pouvoir adjudicateur, 

lôattributaire doit signer et ¨ renvoyer le contrat avec la garantie de bonne ex®cution (si applicable) 

au pouvoir adjudicateur. D¯s signature, lôattributaire devient le titulaire du contrat et le contrat entre 

en vigueur. 

 21.6.  Sôil ne parvient pas ¨ signer et ¨ renvoyer le contrat avec les garanties financi¯res demand®es dans 

un délai de 30 jours après réception de la notification, le pouvoir adjudicateur peut considérer 

lôacceptation de lôoffre comme nulle et non avenue, sans pr®judice de la saisie de la garantie de 

soumission, des droits à compensation ou des recours dont il dispose du fait de cette incapacité et 

sans possibilité de contestation de la part du soumissionnaire retenu à son encontre. 

 21.7.  La garantie de bonne exécution visée par les conditions générales est fixée à 10% du montant du 

marché et devra être présentée selon le modèle figurant en annexe au dossier d'appel d'offres. Elle 

sera libérée dans les 45 jours suivant la délivrance du certificat de réception définitive par le pouvoir 

adjudicateur, sauf pour la partie imputable au service après-vente. 

22. Garantie de soumission 

La garantie de soumission visée à l'article 11 des présentes instructions est fixée à : 

 

Lot 1 Lot 2 Lot 3 Lot 4 Lot 5 Lot 6 

16 000 ú 23 000 ú 45 000 ú 4 000 ú 6 000 ú 4 000 ú 

 

et devra être présentée selon le modèle figurant en annexe au dossier d'appel d'offres. Elle doit 

demeurer valable au moins 45 jours au-delà de la période de validité des offres. Les garanties de 

soumission fournies par les soumissionnaires qui n'ont pas été retenus sont retournées en même 

temps que la lettre aux soumissionnaires non retenus. La garantie de soumission fournie par 

l'attributaire est libérée au moment de la signature du contrat, après fourniture de la garantie de 

bonne exécution. 

23. Clauses déontologiques 

23.1. Toute tentative d'un candidat ou d'un soumissionnaire visant à se procurer des informations 

confidentielles, à conclure des ententes illicites avec ses concurrents ou à influencer le comité ou le 

pouvoir adjudicateur au cours de la procédure d'examen, de clarification, d'évaluation et de 

comparaison des offres entraîne le rejet de sa candidature ou de son offre et peut l'exposer à des 

sanctions administratives.  

23.2. Sauf autorisation préalable et écrite du pouvoir adjudicateur, le titulaire et son personnel ou toute 

autre société à laquelle le titulaire est associé ou lié, n'ont pas qualité, même à titre accessoire ou de 

sous-traitance, pour exécuter d'autres services, réaliser des travaux ou livrer des fournitures pour le 

projet. Cette interdiction est également applicable, le cas échéant, aux autres projets pour lesquels le 

titulaire, en raison de la nature du marché, pourrait se retrouver dans une situation de conflit 

d'intérêts. 

23.3. Lors de la remise de sa candidature ou de son offre, le candidat ou le soumissionnaire est tenu de 

déclarer qu'il n'existe aucun conflit d'intérêts et qu'il n'a aucun lien spécifique équivalent à ce sujet 

avec d'autres soumissionnaires ou d'autres parties au projet. Si, durant la mise en îuvre du march®, 
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une telle situation se produisait, le titulaire aurait l'obligation d'en informer immédiatement le pouvoir 

adjudicateur. 

23.4. Le titulaire doit agir en toute occasion avec impartialité et comme un conseiller loyal, conformément 

au code de déontologie de sa profession. Il s'abstient de faire des déclarations publiques concernant le 

projet ou les services sans l'approbation préalable du pouvoir adjudicateur. Il n'engage le pouvoir 

adjudicateur d'aucune manière sans son consentement préalable et écrit. 

23.5. Pendant la durée du marché, le titulaire et son personnel respectent les droits de l'homme et 

s'engagent à ne pas enfreindre les usages politiques, culturels et religieux du pays bénéficiaire. En 

particulier et conformément à l'acte de base concerné, le titulaire doit respecter les normes 

fondamentales reconnues au niveau international en matière de travail, notamment les normes 

fondamentales de lôOIT en la mati¯re, les conventions sur la libert® syndicale et la n®gociation 

collective, sur lô®limination du travail forc® et obligatoire, sur lô®limination des discriminations en 

mati¯re dôemploi et de travail et sur lôabolition du travail des enfants. 

23.6. La rémunération du titulaire au titre du marché constitue sa seule rémunération dans le cadre du 

marché. Le titulaire et son personnel doivent s'abstenir d'exercer toute activité ou de recevoir tout 

avantage qui soit en conflit avec leurs obligations envers le pouvoir adjudicateur. 

23.7. Le titulaire et son personnel sont tenus au secret professionnel pendant toute la durée du marché et 

après son achèvement. Tous les rapports et documents reçus ou établis par le titulaire dans le cadre de 

l'exécution du marché sont confidentiels. 

23.8. L'utilisation par les parties contractantes de tout rapport ou document établi, reçu ou remis au cours 

de la mise en îuvre du contrat est r®gl®e par le contrat. 

23.9. Le titulaire s'abstient de toute relation susceptible de compromettre son indépendance ou celle de son 

personnel. Si le titulaire perd son indépendance, le pouvoir adjudicateur peut, pour tout préjudice 

qu'il aurait subi de ce fait, résilier le marché sans mise en demeure préalable et sans que le titulaire ne 

puisse prétendre à une quelconque indemnité de rupture. 

23.10. La Commission se réserve le droit de suspendre ou d'annuler le financement des projets si des 

pratiques de corruption de quelque nature qu'elles soient sont découvertes à toute étape de la 

procédure de passation de marché et si le pouvoir adjudicateur ne prend pas toutes les mesures 

appropriées pour remédier à cette situation. Au sens de la présente disposition, on entend par pratique 

de corruption toute proposition visant à donner, ou tout consentement à offrir, à quiconque un 

paiement illicite, un présent, une gratification ou une commission à titre d'incitation ou de 

récompense pour qu'il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir des actes ayant trait à l'attribution du 

marché ou au marché conclu avec le pouvoir adjudicateur. 

23.11. Toute offre sera rejetée ou tout contrat annulé dès lors qu'il sera avéré que l'attribution du contrat 

ou sa mise en îuvre aura donné lieu au versement de frais commerciaux extraordinaires. Les frais 

commerciaux extraordinaires concernent toute commission non mentionnée au marché principal ou 

qui ne résulte pas d'un contrat en bonne et due forme faisant référence à ce marché, toute commission 

qui ne rétribue aucun service légitime effectif, toute commission versée à un paradis fiscal, toute 

commission versée à un destinataire non clairement identifié ou à une société qui a toutes les 

apparences d'une société écran. 

23.12. Le titulaire s'engage à fournir à la Commission, à sa demande, toutes pièces justificatives sur les 

conditions d'exécution du contrat. La Commission pourra procéder à tout contrôle, sur pièces et sur 

place, qu'elle estimerait nécessaire pour réunir des éléments de preuve sur une présomption de frais 

commerciaux extraordinaires. 

23.13. Les titulaires convaincus de financement de frais commerciaux extraordinaires sur des projets 

financés par l'Union européenne s'exposent, en fonction de la gravité des faits constatés, à la 

résiliation du contrat, voire à l'exclusion définitive du bénéfice des financements de l'Union 

européenne. 

23.14. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de suspendre ou d'annuler la procédure lorsqu'il s'avère 

que la procédure d'attribution du marché a été entachée d'erreurs substantielles, d'irrégularités ou de 
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fraude. Lorsque de telles erreurs substantielles, irrégularités ou fraude sont découvertes après 

l'attribution du marché, le pouvoir adjudicateur peut s'abstenir de conclure le contrat. 

24. Annulation de la procédure d'appel d'offres 

En cas d'annulation d'un appel d'offres, les soumissionnaires doivent être avertis de l'annulation par 

le pouvoir adjudicateur. Lorsque l'appel d'offres est annul® avant la s®ance dôouverture des offres, les 

enveloppes non ouvertes et scellées sont retournées aux soumissionnaires. 

L'annulation peut intervenir dans les cas suivants: 

¶ lorsque l'appel d'offres est infructueux, c'est-à-dire lorsque aucune offre méritant d'être retenue 

sur le  plan qualitatif et/ou financier n'a été reçue ou lorsqu'il n'y a pas eu de réponse; 

¶ lorsque les éléments techniques ou économiques du projet ont été fondamentalement modifiés; 

¶ lorsque des circonstances exceptionnelles ou de force majeure rendent impossible la mise en 

îuvre normale du projet; lorsque toutes les offres conformes sur le plan technique excèdent les 

ressources financières disponibles; 

¶ lorsqu'il y a eu des irrégularités dans la procédure, ayant notamment empêché une concurrence 

loyale. 

¶ lorsque l'adjudication du marché ne respecte pas la bonne gestion financière, à savoir les 

principes d'économie, d'efficience et d'efficacité (par exemple le prix proposé par le 

soumissionnaire à qui le contrat doit être octroyé est objectivement disproportionné par rapport 

au prix du marché). 

Le pouvoir adjudicateur ne sera en aucun cas tenu de verser des dommages-intérêts, incluant sans 

restriction des dommages-intérêts pour manque à gagner, liés à l'annulation d'un appel d'offres, 

quand bien même le pouvoir adjudicateur aurait été informé de la possibilité de dommages-intérêts. 

La publication d'un avis d'appel d'offres n'engage nullement le pouvoir adjudicateur à mettre en 

îuvre le programme ou le projet annonc®. 

25. Voies de recours 

Si un soumissionnaire sôestime l®s® par une erreur ou irr®gularit® commise dans le cadre dôune 

procédure de sélection ou de passation de marché, il peut déposer une plainte. Pour plus de détails, se 

référer à la section 2.4.15 du Guide pratique. 
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PROJET DE CONTRAT 

 

CONTRAT DE FOURNITURES POUR LES ACTIONS EXTÉRIEURES DE L'UNION 

EUROPÉENNE 

 

N° < numéro de contrat > 

 

 

FINANCÉ PAR LE FED  

 

Entre 

L'Ordonnateur national du FED en RDC, s/c Cellule d'Appui à l'Ordonnateur national du Fonds 

Européen de Développement (COFED) - Bâtiment de la Direction Générale des Impôts - Rue du 

Haut 

Congo - Kinshasa/Gombe, 

 (« Le pouvoir adjudicateur »), 

 

dôune part, 

 

et 

 

<Dénomination officielle complète du titulaire> 

[Forme juridique/titre]
2
 

[NÁ dôenregistrement l®gal]
 3
 

[Adresse officielle complète] 

[N° de TVA
 4
],  

 

(« Le titulaire »), 

 

dôautre part, 

 

                                                      
 

 

 

 

Quand le titulaire est un individu. 
3
  Si applicable. Pour les personnes physiques, mentionner leur num®ro dôidentification de leur carte dôidentit® ou passeport or 

document équivalent 
4
  Sauf si le titulaire nôa pas de num®ro de TVA 
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Ont convenu ce qui suit : 

 

 

INTITULÉ DU CONTRAT  

Fournitures pour le r®®quipement de lôOffice des Routes  

du Maniema en République démocratique du Congo 

Lot n° < 1 à 6 > 

 

Num®ro dôidentification < r®f®rence de publication > 

Article 1 Objet 

1.1 L'objet du marché est la formation du personnel, la livraison, la garantie et le service après-vente par le 

titulaire, des biens suivants: 

 

MATERIEL DE CARRIERE  -  LOT 1 

  

 

 

Réf Item Unités 

1.1 Bulldozer+ripper 2 

1.2 Chargeuse sur pneus 2 

1.3 Chargeuse Pelleteuse (tractopelle) 1 

1.4 Conteneur métallique de 20 pieds 1 

FOURNITURE DES PIECES DE RECHANGE OBLIGATOIRES  

Pièces pour Item 1.1 - Bulldozer + ripper  

1.1.1 Filtre à gasoil 16 

1.1.2 Filtre décanteur 16 

1.1.3 Filtre à huile moteur 16 

1.1.4 Filtre hydraulique 4 

1.1.5 Filtre boîte de vitesse 8 

1.1.6 Filtre de transmission 8 

1.1.7 Préfiltre à air 16 

 

1.1.8 Filtre à air primaire 16 

1.1.9 Filtre à air secondaire 16 

1.1.10 Filtre cabine 16 

1.1.11 Accumulateur du circuit hydraulique 6 

1.1.12 Jeu de courroies 8 

1.1.13 Démarreur 1 

1.1.14 Alternateur 1 

1.1.15 Turbocompresseur 1 

1.1.16 Pompe d'amorçage 4 

1.1.17 Pompe à eau 1 
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1.1.18 Kit flexibles de manîuvre de lame 16 

1.1.19 Kit flexibles de manîuvre de ripper 16 

1.1.20 Jeux dôoutils dôattaque au sol pour lame, plus vis et ®crous 8 

1.1.21 Jeux dôoutils dôattaque au sol pour ripper, plus vis et ®crous 8 

1.1.22 Jeu de bouchons de protection vérins 2 

1.1.23 Jeu d'ampoules complet 8 

1.1.24 Jeu de fusibles 8 

1.1.25 Jeu de phares avant (d + g) 4 

1.1.26 Jeu de feux arrière (d + g) 4 

1.1.27 Jeu de joints moteur 4 

1.1.28 Bouchon de réservoir à clé 2 

1.1.29 Coupe circuit 2 

1.1.30 Graisseur 8 

1.1.31 Jeu de 2 cosses batterie 8 

1.1.32 Outillage de bord  2 

Pièces pour Item 1.2 - Chargeuse sur pneus   

1.2.1 Filtre à gasoil 16 

1.2.2 Filtre décanteur 16 

1.2.3 Filtre à huile moteur 16 

1.2.4 Filtre hydraulique 4 

1.2.5 Filtre boîte de vitesse 8 

1.2.6 Filtre de transmission 8 

1.2.7 Préfiltre à air 16 

1.2.8 Filtre à air primaire 16 

1.2.9 Filtre à air secondaire 16 

1.2.10 Filtre cabine 16 

1.2.11 Démarreur 1 

1.2.12 Jeu de courroies 8 

1.2.13 Alternateur 1 

1.2.14 Turbocompresseur 1 

1.2.15 Pompe d'amorçage 4 

1.2.16 Pompe à eau 1 

1.2.17 Kit flexible de manîuvre godet 16 

1.2.18 Jeu d'outil d'attaque au sol pour godet 8 

1.2.19 Jeu de bouchons de protection vérins 2 

1.2.20 Jeu d'ampoules complet 8 

1.2.21 Jeu de fusibles 8 

1.2.22 Jeu de phares avant (d + g) 4 

1.2.23 Jeu de feux arrière (d + g) 4 

1.2.24 Jeu de joints moteur 4 
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1.2.25 Bouchon de réservoir à clé 2 

1.2.26 Jeu de tamis et crépines divers 4 

1.2.27 Coupe circuit 2 

1.2.28 Graisseur 8 

1.2.29 Jeu de 2 cosses batterie 8 

1.2.30 Outillage de bord  2 

1.2.31 Pneumatique 4 

1.2.32 Chambre à air 8 

Pièces pour Item 1.3 ï Pelleteuse tractopelle 

1.3.1 Filtre à gasoil 16 

1.3.2 Filtre décanteur 16 

1.3.3 Filtre à huile moteur 16 

1.3.4 Filtre hydraulique 8 

1.3.5 Filtre boîte de vitesse 8 

1.3.6 Filtre de transmission 8 

1.3.7 Pré filtre à air 16 

1.3.8 Filtre à air primaire 16 

1.3.9 Filtre à air secondaire 16 

1.3.10 Filtre cabine 16 

1.3.11 Accumulateur du circuit hydraulique 6 

1.3.12 Jeu de courroies 8 

1.3.13 Démarreur 1 

1.3.14 Alternateur 1 

1.3.15 Turbocompresseur 1 

1.3.16 Pompe d'amorçage 1 

1.3.17 Pompe à eau 1 

1.3.18 Kit flexibles de manîuvre flèche, bras, godets avant  16 

1.3.19 Kit  flexibles de manîuvre godet arri¯re 16 

1.3.20 Jeu de bouchons de protection vérins 2 

1.3.21 Jeu d'ampoules complet 2 

1.3.22 Jeu de fusibles 8 

1.3.23 Jeu de phares avant (d + g) 8 

1.3.24 Jeu de feux arrière (d + g) 4 

1.3.25 Jeu de joints moteur 4 

1.3.26 Bouchon de réservoir à clé 4 

1.3.27 Coupe circuit 2 

1.3.28 Graisseur 2 

1.3.29 Jeu de 2 cosses batterie 8 

1.3.30 Jeu  Outillage de bord  8 
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MATERIEL ROUTIER  -  LOT 2  

  

Réf Item Unités 

MATERIEL ROUTIER  -  LOT 2 

2.1 Niveleuse moyenne + scarificateur 1 

2.2 Niveleuse lourde + ripper 2 

2.3 Compacteur vibrant à bille lisse 2 ou 1 ? 

2.4 Compacteur sur pneus 2 

2.5 Conteneur métallique de 20 pieds 1 

Pièces pour Item 2.1 - Niveleuse moyenne + scarificateur  

2.1.1 filtre à gasoil 8 

2.1.2 filtre décanteur 8 

2.1.3 filtre à huile moteur 8 

2.1.4 filtre hydraulique 2 

2.1.5 filtre boîte de vitesse 4 

2.1.6 filtre à air primaire 8 

2.1.7 filtre à air secondaire 8 

2.1.8 filtre d'équipement 4 

2.1.9 Démarreur 1 

2.1.10 Alternateur 1 

2.1.11 Turbocompresseur 1 

2.1.12 Pompe à eau 1 

2.1.13 Jeux dôoutils dôattaque au sol pour lame, plus vis et ®crous 6 

2.1.14 Jeux dôoutils dôattaque au sol pour scarificateur, plus vis et écrous 4 

2.1.15 Jeu de coins de lame plus vis et écrous 4 

2.1.16 Jeu de flexibles complet 4 

2.1.17 Jeux de courroies 2 

2.1.18 Jeu de chaines de tandem (d+g) 2 

2.1.19 Jeu d'ampoules complet 4 

2.1.20 Jeu de fusibles 4 

2.1.21 Jeu de phares avant (d + g) 2 

2.1.22 Jeu de feux arrière (d + g) 2 

2.1.23 Jeu de joints moteur 4 

2.1.24 Bouchon de réservoir à clé 2 

2.1.25 Verrou (serrure) droite 2 

2.1.26 Verrou (serrure) gauche 2 

2.1.27 Jeu de balais essuie glace 3 

2.1.28 Moteur d'essuie glace 1 

2.1.29 Graisseur 4 

2.1.30 Jeu de 2 cosses batterie 4 

2.1.31 Pneumatique 6 

2.1.32 Chambre à air 12 

2.1.33 Outillage de bord  1 

Pièces pour Item 2.2 - Niveleuse lourde + ripper  

2.2.1 filtre à gasoil 16 

2.2.2 filtre décanteur 16 

2.2.3 filtre à huile moteur 16 

2.2.4 filtre hydraulique 4 

2.2.5 filtre boîte de vitesse 8 

2.2.6 filtre à air primaire 16 
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2.2.7 filtre à air secondaire 16 

2.2.8 filtre d'équipement 4 

2.2.9 Démarreur 2 

2.2.10 Alternateur 2 

2.2.11 Turbocompresseur 2 

2.2.12 Pompe à eau 2 

2.2.13 Jeux dôoutils dôattaque au sol pour lame, plus vis et ®crous 12 

2.2.14 Jeux dôoutils dôattaque au sol pour ripper, plus vis et ®crous 8 

2.2.15 Jeu de coins de lame plus vis et écrous 8 

2.2.16 Jeu de flexibles complet 8 

2.2.17 Jeux de courroies 4 

2.2.18 Jeu de chaines de tandem (d+g) 4 

2.2.19 Jeu d'ampoules complet 8 

2.2.20 Jeu de fusibles  8 

2.2.21 Jeu de phares avant (d + g) 4 

2.2.22 Jeu de feux arrière (d + g) 4 

2.2.23 Jeu de joints moteur 8 

2.2.24 Bouchon de réservoir à clé 4 

2.2.25 Verrou (serrure) droite 4 

2.2.26 Verrou (serrure) gauche 4 

2.2.27 Jeu de balais essuie glace 6 

2.2.28 Moteur d'essuie glace 2 

2.2.29 Graisseur 8 

2.2.30 Jeu de 2 cosses batterie 8 

2.2.31 Pneumatique 12 

2.2.32 Chambre à air 24 

2.2.33 Outillage de bord  2 

Pièces pour Item 2.3 - Compacteur vibrant bille lisse  

2.3.1 Filtre à gasoil  8 

2.3.2 Filtre décanteur 8 

2.3.3 Filtre à huile moteur 8 

2.3.4 Filtre hydraulique 4 

2.3.5 Filtre de pression  4 

2.3.6 Filtre à air 4 

2.3.7 Jeu d'injecteurs 1 

2.3.8 Démarreur 1 

2.3.9 Alternateur 1 

2.3.10 Pompe de transfert carburant 1 

2.3.11 Pompe à eau 1 

2.3.12 Jeu de roulements bille (d+g) 1 

2.3.13 Jeu de flexibles complet 2 

2.3.14 Jeu de courroies 1 

2.3.15 Jeu d'ampoules complet 2 

2.3.16 Jeu de fusibles 2 

2.3.17 2 contacteurs pos fermé + 2 pos ouvert 2 

2.3.18 Jeu de phares avant (d + g) 1 

2.3.19 Jeu de feux arrière (d + g) 1 

2.3.20 Jeu de joints moteur 1 

2.3.21 Bouchon de réservoir à clé 2 

2.3.22 Jeu de 2 cosses batterie 4 

2.3.23 Pneumatique 2 

2.3.24 Chambre à air 4 
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2.3.25 Outillage de bord  1 

Pièces pour Item 2.4 - Compacteur à pneus  

2.4.1 Filtre à gasoil  16 

2.4.2 Filtre décanteur 16 

2.4.3 Filtre à huile moteur 16 

2.4.4 Filtre hydraulique 8 

2.4.5 Filtre de pression  8 

2.4.6 Filtre à air 8 

2.4.7 Jeu d'injecteurs 1 

2.4.8 Démarreur 1 

2.4.9 Alternateur 1 

2.4.10 Pompe de transfert carburant 1 

2.4.11 Pompe à eau 1 

2.4.12 Jeu de roulements bille (d+g) 1 

2.4.13 Jeu de flexibles complet 2 

2.4.14 Jeu de courroies 2 

2.4.15 Jeu d'ampoules complet 4 

2.4.16 Jeu de fusibles 4 

2.4.17 Jeu de phares avant (d + g) 1 

2.4.18 Jeu de feux arrière (d + g) 1 

2.4.19 Jeu de joints moteur 2 

2.4.20 Bouchon de réservoir à clé 4 

2.4.21 Jeu de 2 cosses batterie 4 

2.4.22 Pneumatiques 7 

2.4.23 Chambre à air 14 

2.4.24 Outillage de bord  1 

   

 

MATERIEL ROULANT - LOT 3 

 

Réf. ARTICLES Unités 

3.1 Camion 6 x 4 bennes basculante 10 

3.2 Camion 6 x 6 citerne à eau 2 

3.3 Camion 6 x 6 citerne à gasoil 1 

3.4 Camion 4 x 4 citerne à gasoil 1 

3.5 Camion 4 x 4 benne fixe + grue  1 

3.6 Camion 4 x 4 entretien 2 

3.7 Camion 4 x 4 atelier 1 

3.8 Tracteur routier 6 x 6 1 

3.9 Semi-remorque porte-engins CU 30 T 1 

3.10 Remorque porte-engins CU 20 T 1 

3.11 Remorque citerne à gasoil CU 6 T 1 

3.12 Conteneur métallique de 20 pieds 1 

Pièces communes pour Items 3.1, 3.2, 3.3 & 3.8 - Camions 6x4 & 6x6 et tracteur 6x6  

 Cabine / moteur / freins 

3.1/2/3/7.1 Filtre à gasoil 336 

3.1/2/3/7.2 Filtre décanteur 336 

3.1/2/3/7.3 Filtre à huile moteur 84 

3.1/2/3/7.4 Filtre à air primaire 84 

3.1/2/3/7.5 Filtre à air secondaire 42 

3.1/2/3/7.6 Filtre séchoir air freins 28 
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3.1/2/3/7.7 Pompe à eau 2 

3.1/2/3/7.8 Pompe à huile 2 

3.1/2/3/7.9 Pompe alimentation à basse pression 2 

3.1/2/3/7.10 Pompe alimentation à haute pression 2 

3.1/2/3/7.11 Pompe d'amorçage 4 

3.1/2/3/7.12 Pompe hydraulique direction 2 

3.1/2/3/7.13 Alternateur 2 

3.1/2/3/7.14 Démarreur 2 

3.1/2/3/7.15 Turbocompresseur 2 

3.1/2/3/7.16 Intercooler 2 

3.1/2/3/7.17 Ventilateur 4 

3.1/2/3/7.18 Radiateur 4 

3.1/2/3/7.19 Durite inférieure 14 

3.1/2/3/7.20 Durite supérieure 14 

3.1/2/3/7.21 Jeu complet de courroies 14 

3.1/2/3/7.22 Tendeur courroie 6 

3.1/2/3/7.23 Jeu d'injecteurs pour 1 moteur 2 

3.1/2/3/7.24 Culasse  2 

3.1/2/3/7.25 Série soupapes admission pour 1 moteur 2 

3.1/2/3/7.26 Série soupapes échappement pour 1 moteur 2 

3.1/2/3/7.27 Série complète joints pour 1 moteur 6 

3.1/2/3/7.28 Jeu complet de segments pour 1 moteur 2 

3.1/2/3/7.29 Jeu complet de coussinets de bielle pour 1 moteur 2 

3.1/2/3/7.30 Jeu complet de coussinets de palier pour 1 moteur 2 

3.1/2/3/7.31 Embrayage 2 

3.1/2/3/7.32 Disque d'embrayage 4 

3.1/2/3/7.33 Butée d'embrayage 4 

3.1/2/3/7.34 Support moteur avant gauche 4 

3.1/2/3/7.35 Support moteur avant droite 4 

3.1/2/3/7.36 Support moteur arrière gauche 4 

3.1/2/3/7.37 Support moteur arrière droite 4 

3.1/2/3/7.38 Support boite de vitesse 4 

3.1/2/3/7.39 Distributeur de commande freins 4 

3.1/2/3/7.40 Jeu complet récepteurs vacuum pour 1 essieu avant d + g 4 

3.1/2/3/7.41 Jeu complet récepteurs vacuum pour 1 essieu arrière d + g 8 

3.1/2/3/7.42 Soupape à 4 voies 4 

3.1/2/3/7.43 Régulateur séchoir freins 4 

3.1/2/3/7.44 Séchoir complet 4 

3.1/2/3/7.45 Tambour freins avant 4 

3.1/2/3/7.46 Tambour freins arrière 8 

3.1/2/3/7.47 Jeu de garnitures standard pour 1 tambour AV 26 

3.1/2/3/7.48 Jeu de garnitures standard pour 1 tambour AR 52 

3.1/2/3/7.49 Jeu de rivets pour garnitures pour 1 tambour AV 26 

3.1/2/3/7.50 Jeu de rivets pour garnitures pour 1 tambour AR 52 

3.1/2/3/7.51 Jeu de ressorts rappel mâchoires pour 1 tambour AV 14 

3.1/2/3/7.52 Jeu de ressorts rappel mâchoires pour 1 tambour AR 28 

3.1/2/3/7.53 Indicateur de température 4 

3.1/2/3/7.54 Indicateur gasoil 4 

3.1/2/3/7.55 Jauge combustible (plongeur) 4 

3.1/2/3/7.56 Compteur kilométrique 12 

3.1/2/3/7.57 Capteur kilométrique  12 

3.1/2/3/7.58 Pompe vérin cabine 4 
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3.1/2/3/7.59 Kit réparation vérin cabine 4 

3.1/2/3/7.60 Vérin cabine 4 

3.1/2/3/7.61 Jeu d'écrous et rondelles pour 1 roue avant 14 

3.1/2/3/7.62 Jeu d'écrous et rondelles pour 1 roue arrière 28 

3.1/2/3/7.63 Jeu de goujons pour 1 roue avant 14 

3.1/2/3/7.64 Jeu de goujons pour 1 roue arrière 14 

3.1/2/3/7.65 Jeu balais essuie glace 14 

3.1/2/3/7.66 Moteur essuie-glace 4 

3.1/2/3/7.67 Pare-brise avant 4 

3.1/2/3/7.68 Vitre portière droite 4 

3.1/2/3/7.69 Vitre portière gauche 4 

3.1/2/3/7.70 Serrure porte droite 4 

3.1/2/3/7.71 Serrure porte gauche 4 

3.1/2/3/7.72 Jeu de phares avant (1d + 1 g) 4 

3.1/2/3/7.73 Jeu de feux arrière (1d + 1 g) 4 

3.1/2/3/7.74 Jeu ampoules phares Av (g+d) 14 

3.1/2/3/7.75 Jeu ampoules phares Ar (g+d) 14 

3.1/2/3/7.76 Jeu de 2 cosses pour batterie 14 

3.1/2/3/7.77 Bouchon à clé du réservoir 14 

Pièces pour Item 3.01 - Camion 6 x 4 benne basculante 

Transmission / suspensions  

3.1.1 Un roulement moyeu avant 4 

3.1.2 Un roulement moyeu arrière  8 

3.1.3 Bourrage pour 1 moyeu avant 4 

3.1.4 Bourrage pour 1 moyeu arrière 8 

3.1.5 Rotule de direction droite 4 

3.1.6 Rotule de direction gauche 4 

3.1.7 Bras de direction principal 4 

3.1.8 Jeu croisillons transfert - pont avant 4 

3.1.9 Jeu croisillons transfert - pont arrière 4 

3.1.10 Jeu croisillons interponts arrière 4 

3.1.11 Une lame maitresse avant 4 

3.1.12 Lame maitresse arrière 4 

3.1.13 Paquet complet de lames avant (une coté) 4 

3.1.14 Paquet complet de lames arrière (une coté) 4 

3.1.15 Jeu de brides de ressort avant (une coté) 4 

3.1.16 Jeu de brides de ressort arrière (une coté) 4 

3.1.17 Jeu amortisseurs avant (1d+1g) 4 

3.1.18 Jeu amortisseurs arrière (1d+1g) 4 
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Benne basculante  

3.1.19 Pompe hydraulique 2 

3.1.20 Prise de force 2 

3.1.21 Valve proportionnelle 4 

3.1.22 Kit révision vérin de levage 4 

3.1.23 Vérin complet 2 

3.1.24 Jeu de flexibles hautes pressions 4 

3.1.25 Jeu de flexibles basses pressions 4 

Pièces communes pour Items 3.2, 3.3 & 3.8-  Camions 6x6 et tracteur 6x6 

 Transmission / suspensions  

3.2/3.1 Un roulement moyeu avant 2 

3.2/3.2 Un roulement moyeu arrière  2 

3.2/3.3 Bourrage pour 1 moyeu avant 2 

3.2/3.4 Bourrage pour 1 moyeu arrière 2 

3.2/3.5 Rotule de direction droite 1 

3.2/3.6 Rotule de direction gauche 1 

3.2/3.7 Bras de direction principal 1 

3.2/3.8 Jeu croisillons transfert - pont avant 2 

3.2/3.9 Jeu croisillons transfert - pont arrière 2 

3.2/3.10 Jeu croisillons interponts arrière 2 

3.2/3.11 Une lame maitresse avant 2 

3.2/3.12 Lame maitresse arrière 2 

3.2/3.13 Paquet complet de lames avant (une coté) 1 

3.2/3.14 Paquet complet de lames arrière (une coté) 1 

3.2/3.15 Jeu de brides de ressort avant (une coté) 2 

3.2/3.16 Jeu de brides de ressort arrière (une coté) 2 

3.2/3.17 Jeu amortisseurs avant (1d+1g) 1 

3.2/3.18 Jeu amortisseurs arrière (1d+1g) 1 

Pièces communes pour Items 3.04, 3.05, 3.06 & 3.07 - Camions 4x4 

3.4/5/6/7.1 Filtre à gasoil 120 

3.4/5/6/7.2 Filtre décanteur 120 

3.4/5/6/7.3 Filtre à huile moteur 30 

3.4/5/6/7.4 Filtre à air primaire 30 

3.4/5/6/7.5 Filtre à air secondaire 15 

3.4/5/6/7.6 Filtre séchoir air freins 10 

3.4/5/6/7.7 Pompe à eau 1 

3.4/5/6/7.8 Pompe à huile 1 

3.4/5/6/7.9 Pompe alimentation à basse pression 1 

3.4/5/6/7.10 Pompe alimentation à haute pression 1 

3.4/5/6/7.11 Pompe d'amorçage 2 

3.4/5/6/7.12 Pompe hydraulique direction 1 

3.4/5/6/7.13 Alternateur 1 

3.4/5/6/7.14 Démarreur 1 

3.4/5/6/7.15 Turbocompresseur 1 

3.4/5/6/7.16 Intercooler 1 

3.4/5/6/7.17 Ventilateur 2 

3.4/5/6/7.18 Radiateur 1 

3.4/5/6/7.19 Durite inférieure 5 

3.4/5/6/7.20 Durite supérieure 5 

3.4/5/6/7.21 Jeu complet de courroies 5 

3.4/5/6/7.22 Tendeur courroie 2 

3.4/5/6/7.23 Jeu d'injecteurs pour 1 moteur 1 
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3.4/5/6/7.24 Culasse  1 

3.4/5/6/7.25 Série soupapes admission pour 1 moteur 1 

3.4/5/6/7.26 Série soupapes échappement pour 1 moteur 1 

3.4/5/6/7.27 Série complète joints pour 1 moteur 2 

3.4/5/6/7.28 Jeu complet de segments pour 1 moteur 1 

3.4/5/6/7.29 Jeu complet de coussinets de bielle pour 1 moteur 1 

3.4/5/6/7.30 Jeu complet de coussinets de palier pour 1 moteur 1 

3.4/5/6/7.31 Embrayage 1 

3.4/5/6/7.32 Disque d'embrayage 1 

3.4/5/6/7.33 Butée d'embrayage 1 

3.4/5/6/7.34 Support moteur avant gauche 2 

3.4/5/6/7.35 Support moteur avant droite 2 

3.4/5/6/7.36 Support moteur arrière gauche 2 

3.4/5/6/7.37 Support moteur arrière droite 2 

3.4/5/6/7.38 Support boite de vitesse 2 

3.4/5/6/7.39 Distributeur de commande freins 1 

3.4/5/6/7.40 Jeu complet récepteurs vacuum pour 1 essieu avant d + g 1 

3.4/5/6/7.41 Jeu complet récepteurs vacuum pour 1 essieu arrière d + g 1 

3.4/5/6/7.42 Soupape à 4 voies 1 

3.4/5/6/7.43 Régulateur séchoir freins 1 

3.4/5/6/7.44 Séchoir complet 1 

3.4/5/6/7.45 Tambour freins avant 2 

3.4/5/6/7.46 Tambour freins arrière 2 

3.4/5/6/7.47 Jeu de garnitures standard pour 1 tambour AV 10 

3.4/5/6/7.48 Jeu de garnitures standard pour 1 tambour AR 10 

3.4/5/6/7.49 Jeu de rivets pour garnitures pour 1 tambour AV 10 

3.4/5/6/7.50 Jeu de rivets pour garnitures pour 1 tambour AR 10 

3.4/5/6/7.51 Jeu de ressorts rappel mâchoires pour 1 tambour AV 5 

3.4/5/6/7.52 Jeu de ressorts rappel mâchoires pour 1 tambour AR 5 

3.4/5/6/7.53 Indicateur de température 2 

3.4/5/6/7.54 Indicateur gasoil 2 

3.4/5/6/7.55 Jauge combustible (plongeur) 2 

3.4/5/6/7.56 Compteur kilométrique 5 

3.4/5/6/7.57 Capteur kilométrique  5 

3.4/5/6/7.58 Pompe vérin cabine 1 

3.4/5/6/7.59 Kit réparation vérin cabine 1 

3.4/5/6/7.60 Vérin cabine 1 

3.4/5/6/7.61 Jeu d'écrous et rondelles pour 1 roue avant 5 

3.4/5/6/7.62 Jeu d'écrous et rondelles pour 1 roue arrière 5 

3.4/5/6/7.63 Jeu de goujons pour 1 roue avant 5 

3.4/5/6/7.64 Jeu de goujons pour 1 roue arrière 5 

3.4/5/6/7.65 Jeu balais essuie glace 5 

3.4/5/6/7.66 Moteur essuie-glace 1 

3.4/5/6/7.67 Pare-brise avant 1 

3.4/5/6/7.68 Vitre portière droite 1 

3.4/5/6/7.69 Vitre portière gauche 1 

3.4/5/6/7.70 Serrure porte droite 2 

3.4/5/6/7.71 Serrure porte gauche 2 

3.4/5/6/7.72 Jeu de phares avant (1d + 1 g) 2 

3.4/5/6/7.73 Jeu de feux arrière (1d + 1 g) 2 

3.4/5/6/7.74 Jeu ampoules phares Av (g+d) 10 

3.4/5/6/7.75 Jeu ampoules phares Ar (g+d) 10 
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3.4/5/6/7.76 Jeu de 2 cosses pour batterie 5 

3.4/5/6/7.77 Bouchon à clé du réservoir 5 

3.4/5/6/7.78 Un roulement moyeu avant 2 

3.4/5/6/7.79 Un roulement moyeu arrière  2 

3.4/5/6/7.80 Bourrage pour 1 moyeu avant 2 

3.4/5/6/7.81 Bourrage pour 1 moyeu arrière 2 

3.4/5/6/7.82 Rotule de direction droite 1 

3.4/5/6/7.83 Rotule de direction gauche 1 

3.4/5/6/7.84 Bras de direction principal 1 

3.4/5/6/7.85 Jeu croisillons transfert - pont avant 2 

3.4/5/6/7.86 Jeu croisillons transfert - pont arrière 2 

3.4/5/6/7.87 Jeu croisillons interponts arrière 2 

3.4/5/6/7.88 Une lame maitresse avant 2 

3.4/5/6/7.89 Lame maitresse arrière 2 

3.4/5/6/7.90 Paquet complet de lames avant (une coté) 1 

3.4/5/6/7.91 Paquet complet de lames arrière (une coté) 1 

3.4/5/6/7.92 Jeu de brides de ressort avant (une coté) 2 

3.4/5/6/7.93 Jeu de brides de ressort arrière (une coté) 2 

3.4/5/6/7.94 Jeu amortisseurs avant (1d+1g) 1 

3.4/5/6/7.95 Jeu amortisseurs arrière (1d+1g) 1 

Pièces pour Item 3.05 - Camion 4 x 4 benne fixe + grue 

Equipement grue  

3.5.1 Jeu de flexibles complet 2 

3.5.2 Pompe haute pression 1 

3.5.3 Jeu de joints pour piston 2 

Pièces pour Item 3.09 Semi remorque porte-engins 

3.9.1 Moyeu 2 

3.9.2 Roulement moyeu  2 

3.9.3 Bourrage moyeu  2 

3.9.4 Jeu d'écrous pour 1 moyeu 2 

3.9.5 Lame maitresse  2 

3.9.6 Paquet complet de lames  2 

3.9.7 Jeu de brides de ressort 4 

3.9.8 Jeu complet récepteurs vacuum d + g 6 

3.9.9 Tambour freins  2 

3.9.10 Jeu de garnitures pour 1 tambour  12 

3.9.11 Jeu de rivets pour garnitures pour 1 tambour  12 

3.9.12 Jeu de ressorts rappel mâchoires pour 1 tambour  6 

3.9.13 Jeu d'écrous et rondelles pour 1 roue 6 

3.9.14 Jeu de goujons pour 1 roue  6 

3.9.15 Jeu de feux arrière (1d + 1 g) 2 

3.9.16 Jeu ampoules phares arrière (g+d) 6 

Pièces pour Item 3.10 -  Remorque porte-engins 

3.10.1 Roulement moyeu avant 1 

3.10.2 Roulement moyeu arrière  1 

3.10.3 Bourrage moyeu avant 1 

3.10.4 Bourrage moyeu arrière 1 

3.10.5 Moyeu avant 1 

3.10.6 Moyeu arrière 1 

3.10.7 Jeu d'écrous pour 1 moyeu avant 1 

3.10.8 Jeu d'écrous pour 1 moyeu arrière 1 

3.10.9 Lame maitresse avant 1 
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3.10.10 Lame maitresse arrière 1 

3.10.11 Paquet complet de lames avant 1 

3.10.12 Paquet complet de lames arrière 1 

3.10.13 Jeu de brides de ressort avant 2 

3.10.14 Jeu de brides de ressort arrière 2 

3.10.15 Jeu complet récepteurs vacuum avant d + g 1 

3.10.16 Jeu complet récepteurs vacuum arrière d + g 1 

3.10.17 Tambour freins  1 

3.10.18 Jeu de garnitures pour 1 tambour  4 

3.10.19 Jeu de rivets pour garnitures pour 1 tambour  4 

3.10.20 Jeu de ressorts rappel mâchoires pour 1 tambour  2 

3.10.21 Jeu d'écrous et rondelles pour 1 roue avant 2 

3.10.22 Jeu d'écrous et rondelles pour 1 roue arrière 2 

3.10.23 Jeu de goujons pour 1 roue arrière 2 

3.10.24 Jeu de goujons pour 1 roue avant 2 

3.10.25 Jeu de feux arrière (1d + 1 g) 1 

3.10.26 Jeu ampoules phares arrière (g+d) 2 

Pièces pour Item 3.11 -  Remorque citerne à gasoil 

3.11.1 Roulement moyeu  3 

3.11.2 Bourrage moyeu  3 

3.11.3 Moyeu  3 

3.11.4 Jeu d'écrous pour 1 moyeu  3 

3.11.5 Lame maitresse  3 

3.11.6 Paquet complet de lames  1 

3.11.7 Jeu de brides de ressort  2 

3.11.8 Jeu complet récepteurs vacuum  d + g 1 

3.11.9 Tambour freins  3 

3.11.10 Jeu de garnitures pour 1 tambour  6 

3.11.11 Jeu de rivets pour garnitures pour 1 tambour  6 

3.11.12 Jeu de ressorts rappel mâchoires pour 1 tambour  3 

3.11.13 Jeu d'écrous et rondelles pour 1 roue  3 

3.11.14 Jeu de goujons pour 1 roue  3 

3.11.15 Jeu de feux arrière (1d + 1 g) 3 

3.11.16 Jeu ampoules phares arrière (g+d) 6 

3.11.17 Pompe manuelle 3 

3.11.18 Volucompteur 3 

3.11.19 Pistolet de distribution 3 

 

LOT 4                                    PETITS MATERIELS DE CHANTIER   

Réf. ARTICLES Unités 

4.1 Tracteur agricole 4 x 4 1 

4.2 Bétonnière  2 

4.3 Vibreur autonome 2 

4.4 Remorque basculante tractée 1 

4.5 Plaque vibrante réversible 1 

4.6 Citerne à eau tractée 1 

4.7 Motopompe pour eau 3 

4.8 Tronçonneuse forestière 2 

4.9 Centrifugeuse à gasoil 1 

4.10 Groupe électrogène  5 KVA 3 
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4.11 Groupe électrogène 7 KVA 1 

4.12 Conteneur métallique de 20 pieds 1 

Pièces pour Tracteur agricole 4 x 4 - Item 4.1 

4.1.1 filtre à gasoil 8 

4.1.2 filtre à huile moteur 8 

4.1.3 Filtre à air  8 

4.1.4 Pneu avant 2 

4.1.5 Pneu arrière 2 

4.1.6 Chambre à air avant 4 

4.1.7 Chambre à air arrière 4 

4.1.8 jeu d'ampoules 4 

4.1.9 Jeu complet de phares avant et feux arrière 1 

4.1.10 Courroie ventilateur  3 

Pièces pour Bétonnière  - Item 4.2  

4.2.1 filtre à gasoil 20 

4.2.2 filtre à huile moteur 20 

4.2.3 élément filtre à air  20 

4.2.4 corde de lancement moteur 4 

Pièces pour Vibreur autonome - Item 4.3 

4.3.1 filtre à carburant 10 

4.3.2 filtre à huile moteur 10 

4.3.3 élément filtre à air  10 

Pièces pour Remorque basculante tractée - Item 4.4 [1] 

4.4.1 vis et écrou moyeu 12 

4.4.2 roulement extérieur 2 

4.4.3 roulement intérieur 2 

4.4.4 calotte 2 

4.4.5 clé de roue 2 

4.4.6 kit tuyaux hydrauliques mixtes 2 

4.4.7 vérin hydraulique complet 1 

4.4.8 kit garnitures et guide vérin 2 

Sous-total pièces pour Remorque basculante tractée - Item 4.4   

Pièces pour Plaque vibrante réversible - Item 4.05 

4.5.1 filtre à gasoil 8 

4.5.2 filtre à huile moteur 8 

4.5.3 crépine de remplissage 1 

4.5.4 élément filtre à air  8 

4.5.5 courroie trapézoïdale 2 

4.5.6 CTC pied damant 1 

4.5.7 garniture d'embrayage 2 

4.5.8 commande régime moteur 2 

Pièces pour Citerne à eau tractée - Item 4.6  

4.6.1 Jeu complet de vis et écrous moyeu 2 

4.6.2 roulement extérieur 2 

4.6.3 roulement intérieur 2 

4.6.4 calotte 2 

4.6.5 clé de roue 2 

Pièces pour Motopompe - Item 4.7  

4.7.1 filtre à gasoil 24 

4.7.2 filtre à huile moteur 24 

4.7.3 élément filtre à air  24 

4.7.4 corde de lancement moteur  6 
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4.7.5 crépine d'aspiration 6 

Pièces pour Tronçonneuse - Item 4.8 

4.8.1 filtre à carburant 12 

4.8.2 filtre à huile moteur 12 

4.8.3 élément filtre à air  6 

4.8.4 corde de lancement moteur  8 

4.8.5 lame 4 

4.8.6 chaîne 6 

4.8.7 Bougie d'ascension 8 

4.8.8 Embrayage 4 

4.8.9 Ressort de démarrage 6 

 

Pièces pour Centrifugeuse à gasoil - Item 4.9 

4.9.1 Jeu de fusibles 6  

4.9.2 Jeu complet de flexibles  6 

4.9.3 Jeu complet de O óRings  6 

Pièces pour groupe électrogène  5 KVA - Item 4.10  

4.10.1 filtre à gasoil 12 

4.10.2 filtre à huile moteur 12 

4.10.3 crépine de remplissage 3 

4.10.4 élément filtre à air  6 

4.10.5 Série complète de joints 3 

4.10.6 Série de segments pour 1 moteur 1 

4.10.7 Coussinets bielle pour 1 moteur 1 

4.10.8 Coussinets de palier pour 1 moteur 1 

4.10.9 Soupapes d'aspiration pour 1 moteur 1 

4.10.10 Soupapes d'échappement pour 1 moteur 1 

Pièces pour groupe électrogène  60 KVA - Item 4.11 

4.11.1 filtre à gasoil 12 

4.11.2 filtre à huile moteur 12 

4.11.3 crépine de remplissage 2 

4.11.4 élément filtre à air  6 

4.11.5 Série complète de joints 3 

4.11.6 Série de segments pour 1 moteur 1 

4.11.7 Coussinets bielle pour 1 moteur 1 

4.11.8 Coussinets de palier pour 1 moteur 1 

4.11.9 Soupapes d'aspiration pour 1 moteur 1 

4.11.10 Soupapes d'échappement pour 1 moteur 1 
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EQUIPEMENT ET OUTILLAGE D'ATELIER ET MATERIEL DE LABORATOIRE  - LOT 5 

 

Réf. ARTICLES Unités 

Prix Ia - FOURNITURE DE MATERIELS ET EQUIPEMENTS     

5.1 Tour à métal 1 

5.2 Fraiseuse et perceuse multifonctionnelle 1 

5.3 Perceuse à colonne  1 

5.4 Presse hydraulique 50 T 1 

5.5 Scie à ruban  1 

5.6 Affûteuse à forets 1 

5.7 Touret à meuler 1 

5.8 Cisaille pour métal 1 

5.9 Grue d'atelier 1 

5.10 Portique manuel 1 

5.11 Chargeur batteries et démarreur 2 

5.12 Groupe de soudure autonome mobile 1 

5.13 Poste de soudure triphasé sur roues 1 

5.14 Groupe de soudure autonome 400 A 1 

5.15 Poste de soudage oxyacethylenique 1 

5.16 Compresseur stationnaire à 2 étages 1 

5.17 Nettoyeur à haute pression 2 

5.18 Station de graissage fixe 1 

5.19 Meuleuse angulaire 550 W 2 

5.20 Meuleuse angulaire 2400 W 2 

5.21 Perceuse rotative  2 

5.22 Jeu de 3 crics bouteille hydrauliques  2 

5.23 Cric rouleur hydraulique  2 

5.24 Cric high-lift mécanique 2 

5.25 Jeu de 2 palans 2 

5.26 Jeu de 2 tire-fort 2 

5.27 Jeu de 4 chandelles 2 

5.28 Jeu de clés mixtes standard 2 

5.29 Jeu de clés mixtes longues 1 

5.30 Jeu de douilles avec accessoires 1 

5.31 Jeu de douilles "camion" avec access. 1 

5.32 Jeu de clés males 1 

5.33 Jeu de tournevis 2 

5.34 Jeu de pinces 1 

5.35 Jeu d'outils de serrage controlé 1 

5.36 Jeu d'outils de mesurage et traçage 1 

5.37 Jeu d'outils de frappe 1 

5.38 Jeu d'outils de sciage, perçage, coupe 1 

5.39 Jeu d'extracteurs 1 

5.40 Jeu de clès à ouverture variable 1 

5.41 Jeu d'outils de serrage  1 

5.42 Jeu d'outils de lubrification 1 

5.43 Outils à riveter 1 

5.44 Jeu d'outils pour électricité 1 

5.45 Jeu d'outils pour la carrosserie 1 

5.46 Jeu d'outils pnéumatiques 1 
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5.47 Jeu d'outils pour réparation des pneus 1 

5.48 Appareil de gravure éléctrique 1 

5.49 Caisse à outils métriques 3 

5.50 Caisse à outils en pouces 3 

5.51 Caisse à outils électromécanique 2 

5.52 Conteneur métallique de 20 pieds 1 

Prix Ib - FOURNITURE DE MATERIEL DE LABORATOIRE  

5.53 Appareil de Casagrande électrique et manuel avec compteur et coupelle lisse 

(une unité de chaque) 

1 

5.54 Appareillage pour la mesure de la limite de plasticité 1 

5.55 Bacs en acier inoxydable épais et indéformable (jeux)  3 

5.56 Bacs en aluminium épais (jeux) 3 

5.57 Balance 4 

5.58 Broyeur à jarre 2 

5.59 C¹ne DôAbrams 3 

5.60 Densitomètre à sable pour déterminer la densité in situ des sols selon ASTM D 

155 

2 

5.61 Densitomètre à membrane destiné à la détermination ponctuelle de la masse 

volumique dôun mat®riau en place.  

2 

5.62 Etuve de séchage de 240 litres universelle - +10/250° C - Intérieur inox. 2 

5.63 Machine de compression pour essai sur cylindre de béton de  16 H 32 cm et 

autres éprouvettes normalisées 

1 

5.64 Mains écopes à fonds plats (jeux de 4 pièces) 5 

5.65 Mains écopes à fonds ronds ( jeux de 5 pièces) 5 

5.66 Moules plastiques démontables Ø16 H 32 cm 30 

5.67 Moules  cylindriques en acier 24 

5.68 Pince pour saisir les éprouvettes 5 

5.69 Pycnomètre à air de 1 litre pour la mesure de la masse volumique absolue des 

granulats. 

3 

5.70 Récipients de mesure pour masse volumique, 7 pièces de dimensions 

différentes 

7 

5.71 Scléromètre pour béton durci (résistance : 10 et 70MPa) 2 

5.72 Scléromètre pour examen des  matériaux tendres type PT (Résistance 0.5 à 

5MPa) 

2 

5.73 Tamis dôanalyse granulom®trique inoxydable (jeux) 2 

5.74 Tamiseuse électrique pour tamis  200 mm à 315 mm 1 

5.75 Presse manuelle CBR de 50kN 1 

5.76 Presse CBR électrique 1 

5.77 Moule CBR normal et fendu selon NF P94-093 (jeu avec une pièce de chaque) 3 

5.77.b Perm®am¯tre de compactage (type moule Proctor, diam¯tre Ó 150 mm) 3 

5.78 Agitateur électrique/équivalent de sable selon EN 933-8 1 

5.79 D®tecteur dôarmature pour localisation et détermination des diamètres des 

armatures dans le BA (prof. maxi dôutilisation 90mm) 

1 

5.80 Appareil mesure des masses vol. de sols en place + tube échantillonneur Ø 73 

H de 66 mm 

1 

5.81 Ph-mètre étanche 1 

 

 

VEHICULES DE LIAISON - LOT 6 

 

Réf. ARTICLES Unités 

6.1 Pick-up double cabine 4x4 2 

6.2 Pick-up simple cabine 4x4 2 
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6.3 Station-wagon 4x4 1 

Pièces pour Item 6.1 - Pick-up double cabine 4x4 

6.1.1 Filtre à gasoil 16 

6.1.2 Filtre décanteur 16 

6.1.3 Filtre à huile moteur 16 

6.1.4 Filtre à air 16 

6.1.5 Jeu de plaquettes/garnitures AV d+g 8 

6.1.6 Jeu de plaquettes/garnitures AR d+g 8 

6.1.7 Jeu d'amortisseurs AV d+g 2 

6.1.8 Jeu d'amortisseurs AR d+g 2 

6.1.9 Jeu de fusibles 4 

6.1.10 Jeu d'ampoules AV + AR d+g 4 

6.1.11 Jeu de balais essuie glace 4 

6.1.12 Bouchon à clé du réservoir 2 

6.1.13 Chambres à air 4 

Pièces pour Item 6.2 - Pick-up simple cabine 4x4 

6.2.1 Filtre à gasoil 16 

6.2.2 Filtre décanteur 16 

6.2.3 Filtre à huile moteur 16 

6.2.4 Filtre à air 16 

6.2.5 Jeu de plaquettes/garnitures AV d+g 8 

6.2.6 Jeu de plaquettes/garnitures AR d+g 8 

6.2.7 Jeu d'amortisseurs AV d+g 2 

6.2.8 Jeu d'amortisseurs AR d+g 2 

6.2.9 Jeu de fusibles 4 

6.2.10 Jeu d'ampoules AV + AR d+g 4 

6.2.11 Jeu de balais essuie glace 4 

6.2.12 Bouchon à clé du réservoir 2 

6.2.13 Chambres à air 4 

Pièces pour Item 6.3 - Station-wagon 4x4 

6.3.1 Filtre à gasoil 8 

6.3.2 Filtre décanteur 8 

6.3.3 Filtre à huile moteur 8 

6.3.4 Filtre à air 8 

6.3.5 Jeu de plaquettes/garnitures AV d+g 4 

6.3.6 Jeu de plaquettes/garnitures AR d+g 4 

6.3.7 Jeu d'amortisseurs AV d+g 1 

6.3.8 Jeu d'amortisseurs AR d+g 1 

6.3.9 Jeu de fusibles 2 

6.3.10 Jeu d'ampoules AV + AR d+g 2 

6.3.11 Jeu de balais essuie glace 2 

6.3.12 Bouchon à clé du réservoir 1 

6.3.13 Chambres à air 2 

 

Lôadresse de livraison est la suivante :  

Direction provinciale de lôOffice des Routes du Maniema 

Avenue Yenga ï Quartier Basoko ï Commune de Kasuku 

Kindu ï Provnice du Maniema ï République démocratique du Congo   
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La date limite de livraison est <éééé.> et les Incoterms applicables sont < DDP/DDU>
5
 .La 

p®riode de mise en îuvre des t©ches court ¨ partir de la date de la derni¯re signature du contrat  

jusquô¨ < date de réception provisoire>. 

1.2 Le titulaire doit se conformer strictement aux stipulations des conditions particulières et à l'annexe 

technique. 

1.3 La liste des fournitures faisant lôobjet du pr®sent march® trouve ¨ lôannexe IV. [la liste sera finalisée 

par le pouvoir adjudicateur sur la base des listes obligatoires et compl®mentaires de lôoffre].  

 

Article 2 Origine 

La règle d'origine des biens est définie à l'article 10 des conditions particulières. 

Un certificat d'origine des biens devra être produit par le titulaire, au plus tard en même temps que sa 

demande de réception provisoire des fournitures. Le non-respect de cette condition peut conduire à la 

résiliation du contrat. 

 

Article 3 Prix 

3.1 Le prix des biens est celui figurant dans le mod¯le dôoffre financi¯re (annexe IV). Le montant total 

maximum du marché est de <euros/monnaie nationale>. 

3.2 Les paiements seront effectués conformément aux dispositions des conditions générales et/ou des 

conditions particulières (articles 26 à 28). 

  

                                                      
5
 
5
  DDP (Delivered Duty Paid = Rendu droits acquittés) - Incoterms 2010 Chambre Internationale du Commerce - 

http://www.iccwbo.org/incoterms/   

http://www.iccwbo.org/incoterms/
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Article 4 Ordre de priorité des documents contractuels 

Le contrat se compose des documents suivants, indiqués par ordre hiérarchique: 

- le présent contrat, 

- les conditions particulières,  

- les conditions générales (annexe I), 

- les spécifications techniques (annexe II), [incluant les clarifications demandées avant la date limite de 

soumission des offres et les minutes des r®unions dôinformation ou de la visite du site], 

- l'offre technique (annexe III), [incluant les clarifications faites par le soumissionnaire pendant la 

proc®dure dô®valuation des offres], 

- la décomposition du budget (annexe IV), 

- les formulaires spécifiques ou documents relevant (annexe V). 

Les différents documents constituant le contrat doivent être considérés comme mutuellement 

explicites; en cas d'ambiguïtés ou de divergences, ces documents seront appliqués selon l'ordre 

hiérarchique ci-dessus. 

 

Fait en français en trois exemplaires originaux : un original remis au pouvoir adjudicateur, un autre à la 

Commission européenne et un original remis au titulaire. 

 

Pour le titulaire Pour le pouvoir adjudicateur 

Nom:  Nom:  

Titre:  Titre:  

 

 

Signature: 

  

 

Signature: 

 

 

 

Date: 

  

 

Date: 

 

 

Endossé pour financement par l'Union européenne  

Nom:    

 

 

Titre: 

   

 

 

Signature: 

   

 

 

Date:] 
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CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 

Les présentes conditions particulières précisent et complètent, au besoin, les dispositions des 

conditions générales applicables au marché. Sauf si les conditions particulières en disposent 

autrement, les dispositions des conditions générales susmentionnées demeurent pleinement 

applicables. La numérotation des articles des conditions particulières n'est pas consécutive et suit la 

num®rotation des articles des conditions g®n®rales. A titre exceptionnel et avec lôautorisation des 

services comp®tents de la Commission, dôautres clauses peuvent °tre introduites pour couvrir des 

situations particulières. 

Article 2 Droit applicable 

2.1 Le droit de la République démocratique du Congo régira toutes les matières non couvertes 

par les dispositions contractuelles. 

2.2 La langue utilisée est le français. 

Article 4 Communications 

Toute communication écrite relative au présent contrat, entre le pouvoir adjudicateur et/ou le 

gestionnaire du projet, d'une part et le titulaire d'autre part, doit indiquer l'intitulé du contrat et son 

numéro d'identification et doit être adressée par courriel postal, fax, courriel électronique ou par 

porteur. 

Ma´tre dôouvrage : 

A l'attention de M. l'Ordonnateur national du FED en RDC 

s/c Cellule d'Appui à l'Ordonnateur national du Fonds Européen de Développement (COFED) 

Bâtiment de la Direction Générale des Impôts Rue du Haut Congo - Kinshasa/Gombe 

République démocratique du Congo 

Tél : 00 243 81 555 36 44    Fax : 00 243 81 555 36 49 Email: cofed@cofed.cd 

 

Gestionnaire du projet : 

Ministère des infrastructures, travaux publics et reconstruction 

s/c Direction g®n®rale de lôOffice des routes, - Kinshasa/Gombe 

République démocratique du Congo 

 or_rdc@yahoo.fr 

 

Gestionnaire délégué du projet: 

Cellule de gestion du projet PARAU 

16, Avenue de Pumbu 

Commune de la Gombe, Kinshasa 

République démocratique du Congo 

Tel: (+243)817006125 

E-mail: paraucor@parau.org 

 

Titulaire : 

<Préciser ici les personnes de contact, lôadresse, et les autres coordonn®es > 

Article 6 Sous-traitance 

Lors de la sélection des sous-traitants, le titulaire donne la préférence aux personnes physiques, 

sociétés et entreprises des États ACP capables d'exécuter le marché dans les mêmes conditions. 

 

mailto:cofed@cofed.cd
mailto:or_rdc@yahoo.fr
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Article 7 Documents à fournir 

Le marché ne prévoit pas la remise de plans. 

Article 8 Aide en matière de réglementation locale 

<Pr®ciser ici les modalit®s dôobtention des permis, visas, autorisation ou licences ou au moins les 

textes de références pertinents si nécessaire> 

Article 9 Obligations du titulaire 

   9.6. Le titulaire doit prendre les mesures appropri®es pour sôassurer de la visibilit® du financement ou 

cofinancement de lôUnion europ®enne. Les mesures prises doivent °tre en accord avec les règles 

définies dans le Manuel de visibilité de l'UE pour les actions extérieures publié par la Commission 

européenne à l'adresse suivante : http://ec.europa.eu/europeaid/work/visibility/index_fr.htm . 

 

Article 10 Origine 

10.1. Tous les biens achetés doivent provenir d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un pays 

couvert par le fonds européen de développement. Aux fins de la présente disposition, l'"origine" 

signifie l'endroit où les biens sont extraits, cultivés, produits ou manufacturés et/ou d'où les services 

sont prestés. L'origine des biens doit être déterminée en accord avec les codes des douanes de l'Union 

européenne ou de la convention internationale applicable en l'espèce. Les biens provenant de l'Union 

européenne incluent ceux issus des pays et territoires de 'Outre-mer. 

 

Article 11 Garantie de bonne exécution 

Le montant de la garantie dôex®cution doit °tre de 10% > de la valeur du contrat et la partie qui 

concerne le service après-vente incluant lôensemble des montants stipul®s aux avenants au contrat. 

Article 12 Assurances 

Le titulaire assurera le transport de la totalit® des fournitures jusquô¨ la r®ception provisoire aux lieux 

de destination finale, DDP (Incoterms 2010), y compris le déchargement. 

Article 13 Programme de mise en îuvre des t©ches (calendrier) 

Le(s) d®lai(s) dôex®cution est/sont fix® ¨ [en fonction du/des lots objet du pr®sent contrat] mois au 

maximum. 

Article 14 Plans du titulaire 

14.1 Aucun plan nôest exig® par le titulaire. 

14.2 Avant la réception provisoire des fournitures, le titulaire fournit les catalogues des pièces 

de rechange, les manuels d'utilisation, la liste des numéros de série des pièces amovibles et les 

mallettes de diagnostic conformément aux dispositions des spécifications techniques de chaque lot. 

Ces documents seront établis de manière suffisamment détaillée pour permettre au gestionnaire du 

projet de faire fonctionner, d'entretenir, de régler et de réparer toutes les composantes des 

fournitures. Lesdits manuels sont établis sous la forme et dans les quantités indiquées dans le 

marché. Les fournitures ne sont pas considérées comme exécutées pour les besoins de la réception 

provisoire, tant que les manuels et plans en question n'ont pas été fournis au pouvoir adjudicateur. 

Les sujétions citées ci avant ne seront pas rémunérées séparément. Les frais afférents ces sujétions 

sont inclus dans les prix unitaires du marché. 

 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/visibility/index_fr.htm
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Article 15 Montant des offres 

Outre les sujétions citées à lôarticle 15 de Conditions G®n®rales et ¨ lôarticle 14 des pr®sentes 

Conditions Particuli¯res, le montant de lôoffre comprend les frais dôimmatriculation et dôassurance 

« responsabilité civile » sur une période de 12 mois pour les matériels sur pneus conformément aux 

dispositions des spécifications techniques de chaque lot. 

Article 16  Régime fiscal et douanier 

Les dispositions concernant le régime fiscal et douanier sont établies dans l'Annexe V du contrat. 

Article 17 Brevets et licences 

Aucune dérogation ̈  l'article17 des conditions g®n®rales nôest pr®vue. 

Article 18 Ordre de commencer la mise en îuvre des t©ches 

18.1 Le délai contractuel court à partir de la date de la dernière signature du marché. 

Article 19 P®riode de mise en îuvre des t©ches 

19.1 La p®riode de mise en îuvre est fix®e ¨ éééé.. mois  en fonction de chaque lot. 

Article 22 Modifications 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de modifier les quantités de chaque composante de 

chaque lots au moment de la conclusion du contrat et pendant la validité du contrat, dans la limite de 

+/- 100 %. L'augmentation ou la réduction de la valeur totale des fournitures qui résulte de cette 

modification des quantités ne peut excéder 25% du montant de l'offre. Les prix unitaires de l'offre 

sont applicables aux quantités commandées dans les limites de cette modification. 

Article 24 Qualité des fournitures 

La r®ception technique pr®liminaire nôest pas requise. 

Article 25 Inspection et test 

Avant la réception provisoire, un test de fonctionnalité des matériels sera exécuté sur le terrain à un 

endroit convenu entre le titulaire et le ma´tre dôîuvre. 

Article 26 Principes généraux paiements 

26.1. Les paiements sont effectués en EURO 

Les paiements sont autoris®s et effectu®s par le ma´tre dôouvrage. Lorsque les factures sont 

introduites aupr¯s du gestionnaire d®l®gu® du projet, le titulaire doit en informer le Maitre dôouvrage 

et la Délégation de la Commission européenne par l'envoi d'une copie de la correspondance à : 

 

Pour le Maitre dôouvrage : 

A l'attention de M. l'Ordonnateur national du FED en RDC 

s/c Cellule d'Appui à l'Ordonnateur national du Fonds Européen de Développement (COFED) 

Bâtiment de la Direction Générale des Impôts Rue du Haut Congo - Kinshasa/Gombe 

Tél : 00 243 81 555 36 44 - Fax : 00 243 81 555 36 49 Email : cofed@cofed.cd 

République démocratique du Congo 

 

mailto:cofed@cofed.cd
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Pour la Délégation de la Commission européenne : 

Monsieur le Chef de Délégation de la Commission européenne en RDC 

Immeuble BCDC, Boulevard du 30 juin ï Commune de la Gombe Kinshasa 

République démocratique du Congo 

Tél: (+243) 81 330 01 25/6/7 ï Email: delegation-dem-rep-og-congo@eeas.europa.eu 

En vue d'obtenir les paiements, le titulaire doit introduire auprès de l'autorité visée au paragraphe 

26.1 ci-dessus: 

a) Pour le paiement du préfinancement de 60 %, en plus de la demande de paiement, la 

garantie dôex®cution. Si un pr®financement est demand® et que ce paiement d®passe 150 000 euros, 

ou si les documents probants pour les critères de sélection n'ont pas été remis, le Titulaire doit 

fournir une garantie financière pour le montant total du paiement du préfinancement. 

b) Pour le paiement de 40% du solde, la (les) facture(s) en 3 exemplaires après réception 

provisoire des fournitures. 

26.2. Par dérogation, les sommes dues seront payés dans un délai maximum de 90 jours calendriers. 

26.3. Par dérogation, le délai sera de 90 jours calendriers. 

26.4. Les prix du contrat sont fermes et non révisables. 

Article 28. Retards de paiement. 

28.1. Par dérogation, les sommes dues seront payés dans un délai maximum de 90 jours. 

28.2. Par dérogation à l'article 28.2 des conditions générales, à l'expiration du délai prévu à 

l'article 28.1, il est versé au titulaire des intérêts de retard s'il en fait la demande dans les deux mois 

suivant le jour du retard de paiement, conformément à l'article 28.2 précité. 

 

Article 29. Livraison 

29.1. Le titulaire assume tous les risques relatifs aux biens jusqu'à la réception provisoire au lieu de 

destination. Les fournitures sont livrées sous un emballage permettant de prévenir leur 

endommagement ou leur détérioration pendant le transit jusqu'à leur arrivée à destination. 

29.2. Les engins de grande taille tels que niveleuses, bulldozers, compacteurs etc. ne nécessiteront 

pas dôemballage. 

29.3. Les emballages deviennent la propriété du bénéficiaire, sous réserve de respecter 

l'environnement. 

29.4. Chaque livraison est accompagn®e dôun document ®tabli par le titulaire, comportant la date de 

livraison, le num®ro de r®f®rence du march®, lôidentification du titulaire et le d®tail des fournitures 

livrées. Chaque colis sera marqué clairement avec les références du marché, du lot et de(s) article(s) 

contenu(s). 

Les biens devront être consignés chez un transitaire et les documents originaux ainsi que les copies 

exp®di®s ¨ lôadresse du gestionnaire du projet: 

Ministère des infrastructures, travaux publics et reconstruction 

s/c Direction g®n®rale de lôOffice des routes,  - Kinshasa/Gombe 

République démocratique du Congo 

or_rdc@yahoo.fr 

 

mailto:delegation-dem-rep-og-congo@eeas.europa.eu
mailto:or_rdc@yahoo.fr
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Article 31 Réception provisoire 

Pour la r®ception provisoire, il y a lieu dôutiliser le certificat en Annexe C11. 

La r®ception provisoire se fera en pr®sence dôune commission compos®e des repr®sentants du Ma´tre 

dôouvrage, du gestionnaire du projet, du gestionnaire d®l®gu® du projet et du fournisseur ou son 

repr®sentant et dôun repr®sentant de la d®l®gation de la commission européenne comme observateur. 

Le titulaire informera le Ma´tre dôouvrage 15 jours avant la date prévue de livraison des biens. 

La réception provisoire sera effectuée après vérification de la conformité des fournitures aux 

spécifications techniques, essai du bon état de fonctionnement des matériels livrés dans le site 

indiqué à l'article 1 du contrat et vérification de la validité et conformité du Certificat de Garantie. Le 

ma´tre dôouvrage prendra possession des fournitures d¯s que le certificat de réception provisoire sera 

délivré. 

Article 32 Garantie 

Le titulaire garantit que les fournitures sont neuves, encore inutilisées et qu'elles comprennent toutes 

les améliorations récentes quant à leur conception et leurs matériaux. Le titulaire garantit en outre 

que toutes les fournitures sont exemptes de vices résultant de leur conception, des matériaux utilisés 

ou de leur ouvraison. Cette garantie demeure valable pendant <période à spécifier en fonction des 

spécifications techniques de chaque lot> à compter de la réception provisoire. La garantie devra 

couvrir au moins la remise en ®tat ou lô®change par le titulaire des pi¯ces ou fournitures ayant un 

d®faut de fabrication et/ou de mati¯re et la main dôîuvre correspondant ¨ ces op®rations. Pour les 

matériels, organes ou pi¯ces d®fectueux pour lesquels lôapplication de la clause de garantie sera 

sollicitée, les éléments concernés ne seront pas renvoyés au fournisseur, mais tenus au lieu de 

livraison à sa disposition aux fins de leur remplacement, durant un délai nôexc®dant pas 30 jours. 

Le titulaire doit apporter la preuve documentaire quôil assurera lui-même et par ses propres moyens 

la garantie. Pour preuve documentaire, le titulaire pourra pr®senter une attestation dô°tre le 

concessionnaire officiel pour la République démocratique du Congo du fabricant de la marque des 

fournitures propos®es dans son offre et dô°tre en possession dôun atelier dôentretien sp®cialement 

destiné à couvrir la garantie de ces fournitures. A défaut, le titulaire devra présenter un contrat de 

garantie en bonne et due forme passé avec le concessionnaire officiel pour la République 

démocratique du Congo du fabriquant de la marque des fournitures proposées dans la soumission par 

lequel celui-ci confirme quôil assurera la garantie des fournitures proposées dans la soumission. 

Article 33 Service après-vente 

Le service après vente est obligatoire et fait partie intégrante des obligations contractuelles citées à 

lôarticle 11.2 des Conditions G®n®rales et couvertes par la garantie de bonne ex®cution 

Au titre de service apr¯s vente, le titulaire sôengage ¨ tenir ¨ la disposition du Gestionnaire du projet 

un stock permanent des pi¯ces de rechange et dôusure utiles de mani¯re ¨ pouvoir assurer la livraison 

des pièces dans un délai de 30 (trente) jours à compter de la réception du bon de commande et, en 

cas de besoin, ¨ effectuer dans les meilleurs d®lais, ¨ la demande du Ma´tre dôOuvrage, la r®paration 

des fournitures livrées ; 

Le titulaire portera la preuve de sa capacité à assurer un service après vente approprié. A défaut, le 

titulaire devra pr®senter un acte dôengagement original ®tabli par le concessionnaire officiel, pour 

Kinshasa/ou une autre ville accessible de la République Démocratique du Congo, du fabriquant de la 

marque des fournitures proposées dans la soumission par lequel celui-ci confirme quôil assurera le 

service après vente des fournitures proposées dans la soumission. 

Article 40 Règlement des différends 

Tout litige entre les parties résultant du contrat ou ayant un lien avec le contrat, qui ne peut pas être 

règle autrement: 

(a)  en cas de marché national, sera réglé conformément à la législation nationale de l'état du 
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pouvoir adjudicateur, et 

(b)  en cas de marché transnational, sera réglé soit: 

(i) si les parties au marché l'acceptent, conformément à la législation nationale du pays bénéficiaire 

ou à ses pratiques établies au plan international; ou 

(ii) par arbitrage conformément au Règlement de procédure de conciliation et d'arbitrage pour les 

marchés financés par le Fonds Européen de Développement, adopté par la Décision 3/90 du Conseil 

des Ministres ACP-CE du 29 mars 1990 (Journal Officiel n° L 382/31.12.1990)(voir l'Annexe a12 au 

Guide Pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures).] 
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DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 
Article 1  Définitions 
 

1.1    Les titres et sous-titres des présentes conditions générales ne sont pas réputés faire partie intégrante 

de celui-ci et ne sont pas pris en considération pour l'interprétation du marché. 

1.2    Lorsque le contexte le permet, les mots au singulier sont réputés inclure le pluriel et inversement, 

tandis que les mots au masculin sont réputés inclure le féminin et inversement. 

1.3    Les mots désignant des personnes ou des parties incluent les sociétés et entreprises et tout 

organisme ayant la capacité juridique. 

1.4    Les définitions des termes utilisés dans les présentes conditions générales peuvent être trouvées 

dans le "Glossaire", annexe A1 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des 

actions extérieures de l'UE, qui fait partie intégrante du présent contrat. 

 

Article 2  Droit applicable et langue du contrat 
 

2.1   Les conditions particulières définissent le droit qui régit toutes les matières non couvertes par les 

dispositions contractuelles. 

2.2   Le contrat et toutes les communications écrites entre les parties seront rédigés dans la langue de la 

procédure. 

 

Article 3  Ordre hiérarchique des documents contractuels 
 

3.1   Sauf disposition contraire des conditions particulières, le contrat se compose des documents 

suivants,   dans lôordre hi®rarchique: 

a) le présent contrat; 

b) les conditions particulières; 

c) les conditions générales (annexe I); 

d) les spécifications techniques (annexe II) incluant les clarifications demandées avant la date 

limite de soumission et les minutes des r®unions dôinformations/visites; 

e) l'offre technique (annexe III) incluant les clarifications envoyées par le titulaire pendant 

lô®valuation; 

f) lôoffre financi¯re (annexe IV); 

g) les formulaires spécifiques et les autres documents pertinents (annexe V). 

Les avenants suivent lôordre hi®rarchique du document quôils modifient. 

3.2.   Les diff®rents documents constituant le contrat doivent sôexpliquer mutuellement. En cas  

dôambiguµt® ou de divergence, ils doivent °tre lus dans lôordre hi®rarchique pr®c®dent. 

 

Article 4  Communications 
 

4.1   Les communications entre le pouvoir adjudicateur et/ou le gestionnaire du projet, d'une part, et le 

titulaire, d'autre part, se font exclusivement par écrit. Sauf dispositions contraires des conditions 

particulières, les communications entre le pouvoir adjudicateur et/ou le gestionnaire de projet, d'une 

part, et le titulaire, d'autre part, sont expédiées par courrier, télégramme, télex ou télécopie ou 

déposées personnellement aux adresses appropriées indiquées par les parties à cette fin. 

4.2   Si l'expéditeur d'une communication demande un accusé de réception, il/elle l'indique dans sa 

communication; il doit demander un accusé de réception chaque fois que la date de réception est 

assortie d'un délai. En tout état de cause, il devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour 

assurer la réception de sa communication. 

4.3   Lorsque le marché prévoit, de la part d'une personne, une notification, un consentement, une 

approbation, un agrément, un certificat ou une décision, la notification, le consentement, 

l'approbation, l'agrément, le certificat ou la décision doivent être, sauf dispositions contraires, sous 

forme écrite, et les termes «notifier», «consentir», «approuver», «agréer», «certifier» ou «décider» 
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emportent la même conséquence. Le consentement, l'approbation, l'agrément, le certificat ou la 

décision ne sont ni refusés ni retardés abusivement. 

 

Article 5  Cession 
 

5.1   Une cession n'est valable que si elle fait l'objet d'une convention écrite par laquelle le titulaire 

transfère tout ou partie de son marché à un tiers. 

5.2   Le titulaire ne peut, sans l'accord préalable écrit du pouvoir adjudicateur, céder tout ou partie du 

marché ou tout avantage ou intérêt qui en découle, sauf dans les cas suivants: 

a) la constitution d'une sûreté en faveur des banques du titulaire sur toute somme due ou à devoir au 

titre du marché; ou 

b) la cession aux assureurs du titulaire du droit de celui-ci d'obtenir réparation par toute personne 

responsable, lorsque les assureurs ont réparé le préjudice qu'il a subi ou dont il a assumé la 

responsabilité. 

5.3  Aux fins de l'article 5.2, l'approbation d'une cession par le pouvoir adjudicateur ne délie pas le 

titulaire de ses obligations pour la partie du marché déjà exécutée ou pour la partie qui n'a pas été 

cédée. 

5.4  Si le titulaire a cédé son marché sans autorisation, le pouvoir adjudicateur peut, sans mise en 

demeure, appliquer de plein droit les sanctions pour défaut d'exécution prévues à l'article 35 et 36. 

5.5  Les cessionnaires doivent satisfaire aux critères d'éligibilité retenus pour la passation du marché et 

ils ne peuvent être dans aucune des situations les excluant à participer à des procédures de 

passation de marchés. Ces situations d'exclusion sont mentionnées au point 2.3.3 du Guide pratique 

des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de l'UE. 

 

Article 6  Sous-traitance 

 
6.1  La sous-traitance n'est valable que si elle fait l'objet d'une convention écrite par laquelle le titulaire 

confie ¨ un tiers la mise en îuvre d'une partie des t©ches. 

6.2  Le titulaire n'a recours à la sous-traitance qu'avec l'autorisation écrite préalable du pouvoir 

adjudicateur. Les parties du marché à sous-traiter et l'identité des sous-traitants sont notifiées au 

pouvoir adjudicateur. Le pouvoir adjudicateur notifie sa décision au titulaire dans un délai de trente 

jours à compter de la réception de la notification et la motive en cas de refus d'autorisation. 

6.3  Les sous-traitants doivent satisfaire aux critères d'éligibilité retenus pour la passation du marché. Ils 

ne peuvent être dans aucune des situations les excluant à participer à un marché. Ces situations 

d'exclusion sont mentionnées au point 2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles dans 

le cadre des actions extérieures de l'UE. 

6.4  Le pouvoir adjudicateur ne se reconnaît aucun lien contractuel avec les sous-traitants. 

6.5  Le titulaire est responsable des actes, manquements et négligences de ses sous-traitants et de leurs 

mandataires ou employés, comme s'il s'agissait de ses propres actes, manquements ou négligences 

ou de ceux de ses mandataires ou employés. L'approbation par le pouvoir adjudicateur de la sous-

traitance d'une partie du marché ou d'un sous-traitant ne libère le titulaire d'aucune de ses 

obligations contractuelles. 

6.6  Si un sous-traitant a contracté, à l'égard du titulaire, pour les fournitures qu'il a livrées, des 

obligations dont la durée s'étend au-delà de la période de garantie prévue dans le marché, le 

titulaire est tenu, à tout moment après l'expiration de cette période, de transférer immédiatement au 

pouvoir adjudicateur, à la demande et aux frais de celle-ci, le bénéfice de ces obligations pour la 

durée non encore expirée de ces dernières. 

6.7  Si le titulaire conclut un contrat de sous-traitance sans approbation, le pouvoir adjudicateur 

peut, sans mise en demeure, appliquer de plein droit les sanctions pour défaut d'exécution 

prévues à l'article 35. 

6.8  Si le pouvoir adjudicateur ou le gestionnaire du projet estiment qu'un sous-traitant n'est pas 

compétent pour exécuter les tâches qui lui ont été assignées, ils peuvent aussitôt demander au 

titulaire de le remplacer par un sous-traitant possédant une qualification et une expérience que le 

pouvoir adjudicateur juge acceptables ou poursuivre eux-mêmes la réalisation des tâches. 
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OBLIGATIONS DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

 
Article 7  Documents à fournir 
 

7.1  Si nécessaire, dans les trente jours qui suivent la signature du contrat, le gestionnaire du projet 

remet gratuitement au titulaire un exemplaire des plans ®tablis pour la mise en îuvre des t©ches, 

ainsi quôun exemplaire des sp®cifications et autres documents contractuels. Le titulaire peut 

acheter, dans la limite des quantités disponibles, des exemplaires supplémentaires de ces plans, 

spécifications et autres documents. Lorsque le certificat de garantie lui a été délivré, ou après la 

réception définitive, le titulaire restitue au gestionnaire du projet tous les plans, les spécifications et 

autres documents contractuels. 

7.2  Sauf si cela s'avère nécessaire aux fins du marché, les plans, les spécifications et autres documents 

fournis par le gestionnaire du projet ne sont ni utilisés ni communiqués par le titulaire à des tiers 

sans le consentement préalable du gestionnaire du projet. 

7.3  Le gestionnaire du projet est habilité à adresser au titulaire des ordres de service comprenant les 

documents ou les instructions supplémentaires nécessaires à l'exécution correcte du marché et à la 

rectification des défauts éventuels. 

7.4  Les conditions particulières doivent indiquer la procédure utilisée par le pouvoir adjudicateur et le 

gestionnaire de projet pour approuver les plans et autres documents émanant du titulaire, si 

nécessaire. 

 

Article 8  Aide en matière de réglementation locale 
 

8.1  Le titulaire peut demander l'aide du pouvoir adjudicateur en vue d'obtenir copie des lois et 

règlements, ainsi que des informations sur les usages ou les dispositions administratives du pays où 

les fournitures sont livrés, lorsque ces éléments sont susceptibles de l'affecter dans l'exécution de 

ses obligations au titre du marché. Le pouvoir adjudicateur peut apporter au titulaire, aux frais de 

celui-ci, l'aide demandée. 

8.2  Si nécessaire, le titulaire communique au pouvoir adjudicateur en temps voulu tous les détails 

concernant les fournitures qui permettront au pouvoir adjudicateur d'obtenir tous les permis ou 

licences d'importation nécessaires. 

8.3  Si nécessaire, le pouvoir adjudicateur se charge d'obtenir selon les modalités prévues par les 

conditions particulières les permis ou licences d'importation nécessaires dans des délais 

raisonnables, compte tenu des dates de mise ne îuvre des t©ches. 

8.4  Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires en matière de main-dôîuvre 

étrangère des États où les fournitures doivent être livrées, le pouvoir adjudicateur met tout 

en îuvre pour faciliter l'obtention par le titulaire de tous les visas et permis requis, destin®s 

au personnel dont les services sont jugés nécessaires par le titulaire et le pouvoir 

adjudicateur, ainsi que les permis de séjour destinés aux membres des familles de ce 

personnel. 

 

OBLIGATIONS DU TITULAIRE  

 
Article 9  Obligations générales 
 

9.1  Le titulaire met en îuvre le march® avec tout le soin et toute la diligence requis, et notamment, 

lorsque cela est prévu, la conception, la fabrication, la livraison sur place, le montage, les essais et 
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la mise en service des fournitures, ainsi que l'exécution de toutes les autres tâches requises, y 

compris la rectification de tout vice qu'elles pourraient présenter. Le titulaire doit, également, 

fournir toutes les installations, ainsi que toute supervision, toute main-dôîuvre et toute facilit® 

n®cessaires ¨ la mise en îuvre des t©ches. 

9.2  Le titulaire se conforme aux ordres de service donnés par le gestionnaire du projet. 

Lorsqu'il estime que les exigences d'un ordre de service dépassent l'objet du marché, il doit, sous 

peine de défaut d'exécution, adresser une notification motivée au gestionnaire du projet dans un 

délai de trente jours après réception de l'ordre de service. L'exécution de l'ordre de service n'est pas 

suspendue du fait de cette notification. 

9.3  Pour des questions non régies par le contrat, le titulaire respecte et applique les lois et règlements 

en vigueur mentionnés à l'article 2 des conditions particulières et veille à ce que son personnel, les 

personnes à charge de celui-ci et ses employés locaux les respectent et les appliquent également. Il 

tient quitte le pouvoir adjudicateur de toute réclamation ou poursuite résultant d'une infraction 

auxdits règlements ou lois commise par lui-même, par ses employés ou par les personnes à leur 

charge. Le titulaire doit respecter les normes fondamentales reconnues au niveau international en 

matière de travail, notamment les normes fondamentales de lôOIT en la mati¯re, les conventions sur 

la libert® syndicale et la n®gociation collective, sur lô®limination du travail forc® et obligatoire, sur 

lô®limination des discriminations en mati¯re dôemploi et de travail et sur lôabolition du travail des 

enfants. 

9.4  Le titulaire tient pour privé et confidentiel tout document et toute information qu'il reçoit dans le 

cadre du marché. Il ne peut, sauf dans la mesure nécessaire aux fins du marché, ni publier ni 

divulguer aucun élément du marché sans le consentement écrit préalable du pouvoir adjudicateur 

ou du gestionnaire du projet. En cas de désaccord sur la nécessité de publier ou de divulguer des 

données aux fins du marché, la décision du pouvoir adjudicateur est définitive. 

9.5  Si le titulaire est une entreprise commune ou un consortium comprenant deux personnes ou plus, 

ces personnes sont solidairement tenues d'exécuter le marché conformément au droit de l'État du 

pouvoir adjudicateur et elles désignent l'une d'entre elles, à la demande du pouvoir adjudicateur, 

pour agir en tant que chef de file habilité à engager l'entreprise commune ou le consortium. La 

composition de l'entreprise commune ou du consortium ne peut être modifiée sans le consentement 

préalable du pouvoir adjudicateur. 

9.6  Sauf demande ou accord contraire de la Commission européenne, le titulaire prend les mesures 

n®cessaires pour assurer la visibilit® du financement ou cofinancement de lôUnion europ®enne. 

Ces mesures doivent suivre les règles définies dans le Manuel de visibilité pour les actions 

extérieures de l'UE publié par la Commission européenne. 

9.7.  Si le titulaire ou l'un de ses sous-traitants, mandataires ou employés propose de donner ou consent à 

offrir ou à donner ou donne à quiconque un paiement illicite, un présent, une gratification ou une 

commission à titre d'incitation ou de récompense pour qu'il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir 

des actes ayant trait au marché ou à tout autre marché conclu avec le maître d'ouvrage, ou pour qu'il 

favorise ou défavorise quiconque dans le cadre du marché ou de tout autre marché conclu avec le 

maître d'ouvrage, le maître d'ouvrage peut, sans préjudice des droits acquis par le titulaire au titre 

du marché, résilier le marché, par application, dans ce cas, des articles 35 et 36. 

9.8  L'exécution du contrat ne doit pas donner lieu à des frais commerciaux extraordinaires. 

L'existence de frais commerciaux extraordinaires entraîne la résiliation du contrat. Ces frais 

concernent toute commission non mentionnée dans le contrat ou qui ne résulte pas d'un contrat en 

bonne et due forme faisant référence à ce contrat, toute commission qui ne rétribue aucun service 

légitime effectif, toute commission versée dans un paradis fiscal, toute commission versée à un 

destinataire non clairement identifié ou à une société qui a toutes les apparences d'une société de 

façade. 

9.9.  Tous es relevés doivent être conservés pendant 7 ans après le paiement final effectué dans le cadre 

du contrat. Tout manquement à cette obligation de conserver les relevés constitue un défaut 

d'exécution du contrat et peut entraîner la résiliation du contrat. 

 

Article 10  Origine 
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10.1  Sauf disposition contraire des conditions particulières, les fournitures doivent être originaires d'un 

État membre de l'Union européenne ou d'un pays éligible mentionné dans l'invitation aux 

soumissionnaires, 

10.2  Le titulaire doit certifier que les produits proposés dans son offre satisfont à la présente prescription 

et spécifier leurs pays d'origine. Il peut être invité à fournir des informations plus détaillées à cet 

égard. 

10.3  Le titulaire doit présenter un certificat d'origine officiel lors de la réception provisoire. Le non-

respect de cette obligation conduit, après mise en demeure préalable, à la résiliation du contrat. 

 

 

 

Article 11  Garantie de bonne exécution 

11.1  Le titulaire doit, avec le retour du contrat contresigné, fournir au pouvoir adjudicateur une garantie 

pour la mise en îuvre compl¯te et correcte du march®. Le montant de la garantie est fixé par les 

conditions particulières. Il doit être compris dans une fourchette de 5 à 10 % du montant du marché 

et de ses avenants éventuels. 

11.2  La garantie de bonne exécution est retenue pour assurer au pouvoir adjudicateur la réparation de 

tout préjudice résultant du fait que le titulaire n'a pas entièrement et correctement exécuté ses 

obligations contractuelles. 

11.3  La garantie de bonne exécution, qui doit être approuvée par le pouvoir adjudicateur, est constituée 

selon le modèle prévu à l'annexe V et peut être fournie sous la forme d'une garantie bancaire, d'un 

chèque de banque, d'un chèque certifié, d'une obligation émanant d'une compagnie d'assurances 

et/ou de cautionnement ou d'une lettre de crédit irrévocable. 

11.4  La garantie de bonne exécution est libellée dans la devise dans laquelle le marché doit être payé. 

Aucun paiement n'est effectué en faveur du titulaire avant la constitution de la garantie. 

Cette garantie subsiste jusqu'à exécution complète et correcte du marché. 

11.5  Si, au cours de la mise en îuvre du march®, la personne morale ou physique qui fournit la garantie 

n'est pas en mesure de tenir ses engagements, la garantie expire. Le pouvoir adjudicateur met le 

titulaire en demeure de constituer une nouvelle garantie dans les mêmes conditions que la garantie 

précédente. Si le titulaire ne constitue pas une nouvelle garantie, le pouvoir adjudicateur peut 

résilier le marché. Avant de procéder ainsi, il envoie une lettre recommandée avec accusée de 

réception. Cet avis doit fixer une nouvelle date limite, qui ne peut être inférieure à 15 jours à 

compter de la remise de la lettre. 

11.6  Le pouvoir adjudicateur réclame le paiement sur la garantie de toutes les sommes dont le garant est 

redevable du fait d'un manquement commis par le titulaire au titre du marché, conformément aux 

conditions de la garantie et à concurrence de sa valeur. Le garant paie ces sommes sans délai 

lorsque le pouvoir adjudicateur les réclame et ne peut s'y opposer pour quelque motif que ce soit. 

Avant de faire valoir ses droits sur la garantie de bonne exécution, le pouvoir adjudicateur adresse 

au titulaire une notification précisant la nature du manquement sur lequel se fonde sa demande. 

11.7  Sauf pour la partie spécifiée dans les conditions particulières en ce qui concerne le service après-

vente, la garantie de bonne exécution est libérée dans un délai de 45 jours à compter de la date de la 

signature du certificat de réception définitive. 

 

Article 12  Assurance 

12.1  Il peut être exigé que le transport des fournitures soit couvert par une police d'assurance dont les c

 onditions peuvent être établies dans l'article 12 des conditions particulières, qui peut également 

prévoir d'autres types d'assurances à conclure par le titulaire. 

12.2  Nonobstant les obligations d'assurance du titulaire conformément à l'article 12.1, le titulaire est seul 

responsable et il doit tenir quitte le pouvoir adjudicateur et le gestionnaire du projet de toute 

réclamation pour dommages matériels ou préjudices corporels résultant de l'exécution du marché 

par le titulaire, par ses sous-traitants et par leurs employés. 
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Article 13  Programme de mise en îuvre des t©ches 

13.1  Si les conditions particulières l'imposent, le titulaire établit et soumet à l'approbation du 

gestionnaire du projet un programme de mise en îuvre des t©ches. Ce programme contient au 

moins les éléments suivants: 

a) l'ordre dans lequel le titulaire propose d'exécuter le marché, y compris la conception, la 

fabrication, la livraison au lieu de réception, l'installation, les essais et la mise en service; 

b) les dates limites pour la présentation et l'approbation des plans; 

c) une description générale des méthodes que le titulaire propose d'adopter pour exécuter le 

marché; et 

d) tous autres détails et renseignements que le gestionnaire du projet peut raisonnablement 

demander. 

13.2  Les conditions particuli¯res fixent le d®lai dans lequel le programme de mise en îuvre des t©ches 

doit °tre pr®sent® ¨ lôapprobation du gestionnaire de projet. Elles peuvent pr®voir les d®lais dans 

lesquels doit intervenir la pr®sentation par lôattributaire de tout ou partie des plans de d®tail, 

documents et objets. Elles pr®cisent en outre le d®lai dans lequel doit intervenir lôapprobation ou 

lôagr®ment, par le gestionnaire de projet, du programme de mise en îuvre ainsi que des plans de 

d®tail, documents et objets. L'approbation du programme de mise en îuvre par le gestionnaire de 

projet ne libère le titulaire d'aucune de ses obligations contractuelles. 

13.3  Aucune modification importante ne doit être apportée au programme sans l'approbation du  

gestionnaire du projet. Toutefois, si la mise en îuvre des t©ches ne progresse pas conform®ment au 

programme de mise en îuvre des t©ches, le gestionnaire du projet peut charger le titulaire de le 

revoir et de soumettre le programme révisé à son approbation. 

 

Article 14  Plans du titulaire 

14.1  Si les conditions particulières le prévoient, le titulaire soumet à l'approbation du gestionnaire du 

projet: 

a) les plans, documents, échantillons et/ou modèles selon les délais et les modalités fixés par les 

conditions particulières ; 

b) les plans que le gestionnaire du projet peut raisonnablement demander pour la mise en îuvre des 

tâches. 

14.2  Si le gestionnaire du projet ne notifie pas son approbation, mentionnée à l'article 14.1, dans le délai 

fix® dans le march® ou le programme de mise en îuvre des t©ches approuv®, les plans, documents, 

échantillons ou modèles sont réputés approuvés à la fin de ce délai. Si aucun délai n'a été fixé, ils 

sont réputés approuvés trente jours après leur réception. 

14.3  Les plans, documents, échantillons et modèles approuvés sont signés ou marqués autrement par le 

gestionnaire du projet et il ne pourra y être dérogé, sauf instruction contraire du gestionnaire du 

projet. Tout plan, document, échantillon ou modèle du titulaire non approuvé par le gestionnaire du 

projet est aussitôt modifié en vue de répondre aux exigences du gestionnaire du projet et soumis de 

nouveau par le titulaire pour approbation. 

14.4  Le titulaire fournit des copies supplémentaires des plans approuvés, sous la forme et dans les 

quantités indiquées dans le marché ou dans les ordres de service ultérieurs. 

14.5  L'approbation des plans, documents, échantillons ou modèles par le gestionnaire du projet ne 

dégage le titulaire d'aucune de ses obligations contractuelles. 

14.6  Le gestionnaire du projet a le droit d'inspecter tous les plans, documents, échantillons ou modèles 

relatifs au marché dans les locaux du titulaire, à tout moment jugé raisonnable. 

14.7  Avant la réception provisoire des fournitures, le titulaire fournit les manuels d'utilisation et 

d'entretien, ainsi que les plans, établis de manière suffisamment détaillée pour permettre au 

gestionnaire du projet de faire fonctionner, d'entretenir, de régler et de réparer toutes les 

composantes des fournitures. Sauf dispositions contraires des conditions particulières, lesdits 

manuels et plans sont établis dans la langue du marché, sous la forme et dans les quantités 

indiquées dans le marché. Les fournitures ne sont pas considérées comme exécutées pour les 

besoins de la réception provisoire, tant que les manuels et plans en question n'ont pas été fournis au 

pouvoir adjudicateur. 
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Article 15  Niveau suffisant du montant de l'offre 

15.1  Sous réserve des dispositions des conditions particulières, le titulaire est réputé s'être assuré, avant 

le dépôt de sa soumission, de l'exactitude et du caractère complet de celle-ci, avoir tenu compte de 

tous les ®l®ments n®cessaires ¨ la mise en îuvre compl¯te et correcte des t©ches et avoir inclus 

dans ses tarifs et prix tous les frais relatifs aux fournitures, et notamment: 

a) les frais de transport; 

b) les frais de manutention, d'emballage, de chargement, de déchargement, de transit, de livraison, 

de déballage, de vérification, d'assurance et autres frais administratifs se rapportant aux fournitures. 

Les emballages sont la propriété du pouvoir adjudicateur, sauf dispositions contraires des 

conditions particulières; 

c) le coût des documents relatifs aux fournitures, lorsque de tels documents sont demandés par le 

pouvoir adjudicateur; 

d) la mise en îuvre et la supervision, sur place, de l'assemblage et/ou de la mise en service des 

fournitures livrées; 

e) la fourniture des outils nécessaires à l'assemblage et/ou à l'entretien des fournitures livrées; 

f) la fourniture de manuels détaillés d'utilisation et d'entretien pour chaque composant des 

fournitures livrées, comme spécifié dans le marché; 

g) le contrôle ou l'entretien et/ou la réparation des fournitures, pendant une période fixée dans le 

marché, à condition que ce service n'ait pas pour effet d'exonérer le titulaire de ses obligations 

contractuelles en matière de garantie; 

h) la formation du personnel du pouvoir adjudicateur, dans les ateliers de fabrication du titulaire 

et/ou ailleurs, comme spécifié dans le marché. 

15.2  Le titulaire, étant réputé avoir établi ses prix d'après ses propres calculs, opérations et estimations, 

exécute sans coût supplémentaire tout travail qui relève d'un poste dans son offre et pour lequel il 

n'a indiqué ni prix unitaire ni prix forfaitaire. 

 

 

Article 16  Régime fiscal et douanier 

Les dispositions concernant le régime fiscal et douanier sont prévues dans les conditions 

particulières. 

 

Article 17  Brevets et licences 

Sous réserve de dispositions contraires des conditions particulières, le titulaire tient quitte 

le pouvoir adjudicateur et le gestionnaire du projet de toute réclamation résultant de 

l'utilisation, telle que stipulée par le marché, de brevets, licences, plans, modèles, marques 

ou marques de fabrique, sauf lorsque cette infraction résulte de la conformité avec le 

design ou les spécifications fournis par le pouvoir adjudicateur et/ou le gestionnaire du 

projet. 

 

 

DÉMARRAGE DE LA MISE EN OEUVRE DES TACHES ET RETARDS 
 

Article 18  Ordre de commencer la mise en îuvre des t©ches 

18.1  Le pouvoir adjudicateur fixe la date ¨ laquelle la mise en îuvre des t©ches doit commencer et en 

avise le titulaire dans la notification d'attribution du marché ou par un ordre de service émanant du 

gestionnaire du projet. 

18.2  La mise en îuvre des t©ches commence au plus tard 90 jours apr¯s la notification de l'attribution 

du marché, sauf si les parties en sont convenues autrement. Au-delà de cette date, le titulaire a le 

droit de ne pas mettre en îuvre le march® et dôobtenir la résiliation de celui-ci ou la réparation du 
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pr®judice quôil a subi. Il est d®chu de ce droit sôil nôen use pas au plus tard dans les 30 jours qui 

suivent lôexpiration du d®lai de 90 jours. 

 

Article 19  P®riode de mise en îuvre des t©ches 

19.1  La période de mise en îuvre des t©ches commence ¨ courir ¨ la date fix®e conform®ment ¨ l'article 

18. Elle est fixée dans le marché, sans préjudice des prolongations qui peuvent être accordées en 

vertu de l'article 20. 

19.2  Si des p®riodes de mise en îuvre distinctes sont prévus pour les différents lots et dans les cas où 

plusieurs lots sont attribu®s au titulaire, la p®riode de mise en îuvre des t©ches pour des lots 

distincts ne sera pas additionné. 

 

Article 20 Prolongation de la p®riode de mise en îuvre des t©ches 

20.1  Le titulaire peut demander une prolongation de la p®riode de mise ne îuvre des t©ches en cas 

de retard, effectif ou pr®visible, dans la mise en îuvre du march® d¾ ¨ l'une quelconque des causes 

suivantes: 

a) commandes supplémentaires ou complémentaires passées par le pouvoir adjudicateur; 

b) conditions climatiques exceptionnellement défavorables dans l'État du pouvoir adjudicateur et 

susceptibles d'affecter la mise en place ou l'installation des fournitures; 

       c) obstacles artificiels ou conditions physiques susceptibles d'affecter la livraison des  fournitures 

et impossibles à prévoir raisonnablement par un titulaire expérimenté; 

d) ordres de service affectant la date d'achèvement, sauf lorsqu'ils résultent d'un manquement du 

titulaire; 

        e) manquement du pouvoir adjudicateur à ses obligations contractuelles; 

  f) toute suspension de la livraison et/ou de l'installation des fournitures qui n'est pas imputable à 

un manquement du titulaire; 

        g) cas de force majeure; 

  h) toute autre cause visée dans les présentes conditions générales qui n'est pas imputable à un            

manquement du titulaire. 

20.2  Le titulaire notifie au gestionnaire du projet, dans un délai de 15 jours à compter du moment où il 

s'est rendu compte de l'éventualité d'un retard, son intention de demander une prolongation de la 

p®riode de mise en îuvre des t©ches ¨ laquelle il estime avoir droit, et lui fournit, dans un d®lai de 

30 jours, sauf convention contraire entre le titulaire et le gestionnaire du projet, des renseignements 

complets et détaillés sur cette demande, afin que celle-ci puisse être dès lors examinée. 

20.3  Dans un délai de 30 jours, le gestionnaire du projet, par une notification écrite adressée au 

titulaire après consultation appropriée du pouvoir adjudicateur et, , accorde s'il y a lieu la 

prolongation de la p®riode de mise en îuvre des t©ches consid®r®e comme justifi®e, pour l'avenir 

ou avec effet rétroactif, ou fait savoir au titulaire qu'il n'a pas droit à une prolongation. 

 

Article 21  Retards dans la mise en îuvre des t©ches 

21.1  Si le titulaire ne livre pas tout ou partie des fournitures ou n'exécute pas les services dans le ou les 

délai(s) stipulé(s) dans le marché, et que ce manquement lui est imputable, le pouvoir adjudicateur 

a droit, sans mise en demeure et sans préjudice des autres recours prévus, à une indemnité 

forfaitaire pour chaque jour ®coul® entre la fin de la p®riode de mise en îuvre des t©ches et la date 

réelle d'achèvement égale au 5/1000 de la valeur des fournitures non livrées, sans pouvoir excéder 

15 % de la valeur totale du marché. 

21.2  Lorsque l'absence de livraison d'une partie des fournitures fait obstacle à l'utilisation normale de 

l'ensemble des fournitures considérées comme un tout, l'indemnité forfaitaire prévue à l'article 21.1 

est calculée sur la valeur totale du marché. 

21.3  Si le pouvoir adjudicateur peut prétendre à au moins 15 % de la valeur du marché, il peut, après 

avoir donné un préavis écrit au titulaire: 

- saisir la garantie de bonne exécution et 

- résilier le marché sans que le titulaire puisse prétendre à une quelconque indemnité et 
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- conclure un marché avec un tiers pour la partie des fournitures restant à livrer. Cette partie n'est 

pas payée au titulaire. En outre, le titulaire est redevable des coûts supplémentaires et dommages 

occasionnés par sa déficience. 

 

Article 22  Modifications 

22.1  En respectant les limites des es seuils repris dans le guide pratique dôattribution des proc®dures 

contractuelles pour les actions extérieures de l'UE, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de 

modifier les quantités prévues dans les conditions particulières. 

L'augmentation ou la réduction de la valeur totale des fournitures qui résulte de cette modification 

des quantités ne peut excéder 25% du montant de l'offre. Les prix unitaires de l'offre sont 

applicables aux quantités commandées dans les limites de cette modification. Les modifications 

substantielles au contrat, incluant les modifications au montant total du contrat, doivent faire lôobjet 

dôun avenant. 

22.2  Le gestionnaire du projet a compétence pour ordonner toute modification à une partie quelconque 

des fournitures nécessaires au bon achèvement et/ou au fonctionnement des fournitures. Ces 

modifications peuvent consister en des ajouts, des suppressions, des substitutions, des changements 

en qualité ou en quantité ou dans la forme, la nature et le genre, ainsi que dans les plans, modèles 

ou spécifications, lorsque les fournitures doivent être spécialement fabriquées pour le pouvoir 

adjudicateur, dans le mode de transport ou d'emballage, le lieu de livraison et le mode ou le 

calendrier, tels que stipul®s, de mise en îuvre des t©ches. Aucun ordre de modification ne peut 

avoir pour effet d'invalider le marché. 

Toutefois, l'incidence financière éventuelle d'une telle modification est évaluée conformément 

à l'article 22.6. 

22.3  Une modification n'est effectuée que sur un ordre de service, sous réserve que: 

a) si, pour une raison quelconque, le gestionnaire du projet estime nécessaire de donner une 

instruction orale, il/elle la confirme aussitôt que possible par un ordre de service; 

b) si le titulaire confirme par écrit une instruction orale aux fins de l'article 22.3 a et que la 

confirmation n'est pas aussitôt réfutée par écrit par le gestionnaire du projet, un ordre de service est 

réputé avoir été donné pour effectuer l'exécution de la modification; 

c) un ordre de service pour l'exécution d'une modification n'est pas requis lorsqu'il s'agit 

d'augmenter ou de diminuer la quantité d'une partie quelconque des travaux et que cette 

augmentation ou cette diminution résulte d'une insuffisance ou d'une surévaluation des quantités 

estimées figurant au budget ventilé. 

22.4  Sans préjudice des dispositions de l'article 22.2, le gestionnaire du projet, avant d'émettre un ordre 

de service pour l'exécution d'une modification, notifie au titulaire la nature et la forme de la 

modification. Dès que possible, après réception de cette notification, le titulaire soumet au 

gestionnaire du projet une proposition relative: 

- à la description des tâches éventuelles à effectuer ou des mesures à prendre et un programme de 

mise en îuvre des t©ches ; 

- aux modifications ®ventuellement n®cessaires au programme g®n®ral de mise en îuvre des t©ches 

ou à l'une quelconque des obligations du titulaire au titre du marché; 

- à l'adaptation du montant du marché conformément aux règles énoncées à l'article 22. 

22.5  Après réception de la proposition du titulaire mentionnée à l'article 22.4, le gestionnaire du projet 

décide, dès que possible, après consultation appropriée du pouvoir adjudicateur et, le cas échéant, 

du titulaire, s'il y a lieu ou non de procéder à la modification. Si le gestionnaire du projet en décide 

l'exécution, il/elle émet un ordre de service indiquant que la modification doit être effectuée dans 

les conditions et au prix spécifiés dans la proposition du titulaire visée à l'article 22.4 ou tels que 

révisés par le gestionnaire du projet conformément à l'article 22.6. 

22.6  Le gestionnaire du projet arrête les prix applicables aux modifications qu'il a ordonnées 

conformément aux articles 22.3 et 22.5, selon les principes suivants: 

- lorsque les tâches sont de même nature que les éléments chiffrés dans le budget ventilé et sont 

exécutées dans des conditions similaires, elles sont évaluées aux taux et aux prix qui y figurent; 
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- lorsque les t©ches ne sont pas de m°me nature ou ne doivent pas °tre mise en îuvre dans des 

conditions similaires, les taux et les prix du marché servent de base d'évaluation dans la mesure où 

cela se justifie, faute de quoi une évaluation équitable est faite par le gestionnaire du projet; 

- si la nature ou le montant d'une modification par rapport à la nature et au montant de l'ensemble 

du marché ou d'une partie de ce dernier sont tels que, à son avis, un taux ou un prix figurant dans le 

marché pour tout ensemble de tâches n'apparaissent plus cohérents du fait de cette modification, le 

gestionnaire du projet fixe alors le taux ou le prix qu'il/elle estime raisonnable et approprié eu égard 

aux circonstances; 

- lorsqu'une modification est rendue nécessaire par un manquement du titulaire ou par un défaut 

d'exécution du marché qui lui est imputable, tous les coûts supplémentaires entraînés par cette 

modification sont à la charge du titulaire. 

22.7  Dès réception de l'ordre de service ordonnant la modification, le titulaire procède à son exécution et 

est tenu de sôy conformer au m°me titre que si la modification avait ®t® stipul®e dans le march®. 

Les fournitures ne sont pas retardées dans l'attente de l'octroi d'une prolongation éventuelle du délai 

de mise en îuvre des t©ches ou d'un ajustement du montant du march®. Si l'ordre d'ex®cuter une 

modification est antérieur à l'ajustement du prix du marché, le titulaire établit un relevé des frais 

résultant de la modification et du temps consacré à son exécution. Ce relevé peut être examiné par 

le gestionnaire du projet à tout moment jugé raisonnable. 

22.8  Les modifications contractuelles qui ne font pas lôobjet dôun ordre de service doivent être 

formalis®es par des avenants au contrat sign®s par toutes les parties. Les changements dôadresse, de 

compte bancaire peuvent faire lôobjet dôune simple notification ®crite du titulaire au pouvoir 

adjudicateur. Toutes les modifications contractuelles doivent respecter les principes généraux 

définis par le Guide pratique applicable aux contrats pour les actions extérieures de l'UE. 

 

Article 23  Suspension 

23.1  Le gestionnaire du projet peut à tout moment, par ordre de service, ordonner au titulaire de 

suspendre: 

a) la poursuite de la fabrication des fournitures; ou 

b) la livraison des fournitures au lieu de réception à la date indiquée dans le programme de mise en 

îuvre des t©ches ou, si aucune date n'a ®t® fix®e, ¨ la date appropri®e de livraison ou 

c) l'installation des fournitures qui ont été livrées au lieu de réception. 

23.2  Pendant la durée de la suspension, le titulaire protège et sauvegarde les fournitures, placées dans 

son entrepôt ou ailleurs, contre toute détérioration ou perte ou tout dommage, dans la mesure du 

possible et selon les instructions du gestionnaire du projet, même lorsque les fournitures ont été 

livrées au lieu de réception conformément au marché, mais que leur installation a été suspendue par 

le gestionnaire du projet. 

23.3  Les frais supplémentaires occasionnés par ces mesures conservatoires s'ajoutent au montant du 

marché Le titulaire n'a droit à de tels suppléments au montant du marché que si la suspension est: 

a) réglée d'une manière différente dans le marché ou 

b) nécessaire, du fait des conditions climatiques normales au lieu de réception, ou 

c) nécessaire, par suite d'un manquement du titulaire, ou 

d) nécessaire pour assurer la sécurité ou la bonne exécution de tout ou partie du marché, dans la 

mesure où cette nécessité ne résulte pas d'un acte ou d'un manquement du gestionnaire du projet ou 

du pouvoir adjudicateur. 

23.4  Le titulaire n'a droit à de tels suppléments au montant du marché que s'il notifie au gestionnaire du 

projet, dans les 30 jours qui suivent la réception de l'ordre de suspendre le déroulement des 

livraisons, son intention de présenter une réclamation à leur sujet. 

23.5  Le gestionnaire du projet, après consultation du pouvoir adjudicateur et du titulaire, décide et fixe 

le paiement supplémentaire et/ou la prolongation du d®lai de mise en îuvre des t©ches qu'il estime 

justes et raisonnables d'accorder au titulaire à la suite de cette réclamation. 

23.6  Si la période de suspension est supérieure à 180 jours et que la suspension n'est pas imputable au 

manquement du titulaire, celui-ci peut, par une notification au gestionnaire du projet, demander 
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l'autorisation de poursuivre la livraison des fournitures dans un délai de 30 jours ou résilier le 

marché. 

23.7  Lorsque la proc®dure de passation ou la mise en îuvre d'un marché sont entachées soit d'erreurs ou 

d'irrégularités substantielles, soit de fraude présumée ou avérée, le pouvoir adjudicateur suspend les 

paiements et/ou la mise en îuvre dudit march®. Si ces erreurs, irr®gularit®s ou fraudes sont le fait 

du titulaire, il peut, en outre, refuser d'effectuer le paiement ou recouvrer les montants déjà versés, 

proportionnellement à la gravité desdites erreurs, irrégularités ou fraudes. Le pouvoir adjudicateur 

peut également suspendre les paiements dans les cas où il y a des erreurs suspectées ou établies, des 

irrégularités ou des fraudes commises par le titulaire dans le cadre de l'exécution d'un autre marché 

financé par le budget général de l'Union européenne ou par des budgets gérés par celle-ci, ou par le 

Fonds Européen de Développement, qui sont susceptibles d'influer sur l'exécution du présent 

marché. 

 

 

MATÉRIAUX ET LIVRAISON 

 
Article 24  Qualité des fournitures 

24.1  Les fournitures doivent répondre, à tous égards, aux spécifications techniques stipulées dans le 

marché et être conformes, à tous égards, aux plans, métrés, modèles, échantillons, calibres et autres 

prescriptions, prévus par le marché, qui doivent être tenus à la disposition du pouvoir adjudicateur 

ou du gestionnaire du projet pour qu'ils puissent s'y reporter pendant toute la période de mise en 

îuvre. 

24.2  Toute réception technique préliminaire stipulée dans les conditions particulières fait l'objet d'une 

demande adressée par le titulaire au gestionnaire du projet. La demande spécifie les matériaux, 

éléments et échantillons soumis à cette réception conformément au marché et indique le numéro de 

lot et le lieu où la réception doit s'effectuer, selon le cas. Les matériaux, éléments et échantillons 

spécifiés dans la demande ne peuvent être incorporés dans les fournitures que si le gestionnaire du 

projet a préalablement certifié qu'ils répondent aux conditions fixées pour cette réception. 

24.3  Même si les matériaux ou éléments à incorporer dans les fournitures ou dans la fabrication des 

composants à fournir ont été techniquement réceptionnés de cette manière, ils peuvent encore être 

rejetés et ils doivent être immédiatement remplacés par le titulaire au cas où un nouvel examen 

ferait apparaître des vices ou des malfaçons. La possibilité sera donnée au titulaire de réparer et de 

mettre en bon état les matériaux et éléments rejetés, mais ces matériaux et éléments ne pourront 

être acceptés en vue de leur incorporation aux fournitures que s'ils ont été réparés et mis en bon état 

d'une manière jugée satisfaisante par le gestionnaire du projet. 

 

Article 25  Inspection et test 

25.1  Le titulaire veille à ce que les fournitures soient livrées en temps utile au lieu de réception pour que 

le gestionnaire du projet puisse procéder à leur réception. Le titulaire est réputé avoir pleinement 

apprécié les difficultés qu'il pourrait rencontrer à cet égard, et il n'est pas autorisé à invoquer un 

quelconque motif de retard. 

25.2  Afin de vérifier que les composants, les matériaux et l'ouvraison présentent la qualité et, le cas 

échéant, existent dans les quantités requises, le gestionnaire du projet a le droit, chaque fois qu'il 

l'estime nécessaire, de les inspecter, de les examiner, de les mesurer et de les tester, ainsi que de 

vérifier les étapes de préparation, de fabrication ou de construction de tout ce qui est en cours de 

préparation, de fabrication ou de construction pour être livré au titre du marché. Ces opérations se 

déroulent au lieu de construction de fabrication ou de préparation ou au lieu de réception ou en tout 

autre endroit indiqué dans les conditions particulières. 

25.3  Aux fins de ces tests et inspections, le titulaire: 

a) met gratuitement et temporairement à la disposition du gestionnaire du projet l'assistance, les 

échantillons ou pièces, les machines, les équipements, l'outillage, les matériaux, la main-dôîuvre, 

les plans et les données de fabrication qui sont normalement requis pour les inspections et les tests; 

b) convient, avec le gestionnaire du projet, de l'heure et de l'endroit des essais; 
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c) donne au gestionnaire du projet, à tout moment raisonnable, accès à l'endroit où doivent se 

dérouler les tests. 

25.4  Si le gestionnaire du projet n'est pas présent à la date convenue pour les tests, le titulaire peut, sauf 

instruction contraire du gestionnaire du projet, procéder aux essais, qui seront réputés avoir été 

effectués en présence du gestionnaire du projet. Le titulaire envoie sans délai des copies dûment 

certifiées des résultats des essais au gestionnaire du projet qui, s'il/elle n'a pas assisté à ces derniers, 

est lié par les résultats des essais. 

25.5  Lorsque les composants et matériaux ont subi avec succès les tests susmentionnés, le gestionnaire 

du projet notifie ce résultat au titulaire ou endosse le certificat établi par le titulaire à cet effet. 

25.6  En cas de désaccord sur les résultats des essais entre le gestionnaire du projet et le titulaire, chacune 

des parties communique à l'autre son point de vue dans les 15 jours qui suivent la survenance de ce 

désaccord. Le gestionnaire du projet ou le titulaire peut demander que les essais soient refaits dans 

les mêmes conditions ou, si l'une des parties le demande, par un expert choisi d'un commun accord. 

Tous les procès-verbaux des essais sont soumis au gestionnaire du projet, qui communique sans 

délai les résultats au titulaire. Les résultats des contre-épreuves sont décisifs. Les frais des contre-

épreuves sont à la charge de la partie à qui ces dernières ont donné tort  

25.7  Dans l'exercice de leurs fonctions, le gestionnaire du projet et toute personne mandatée par lui ne 

divulguent qu'aux personnes autorisées à les connaître les informations concernant les méthodes de 

construction et les procédés de l'entreprise qu'ils ont obtenues en procédant à l'inspection et aux 

tests. 

 

PAIEMENTS 
Article 26  Principes généraux 

26.1  Les paiements sont effectués en EURO ou en monnaie nationale. Les conditions particulières fixent 

les conditions administratives ou techniques auxquelles sont subordonnés les versements de 

préfinancements et d'acomptes et/ou le paiement pour solde effectués conformément aux conditions 

générales. Quand les paiements sont en monnaie nationale, ils doivent être convertis en EURO au 

taux publié dans Info-Euro le premier jour ouvrable du mois pour lequel le paiement est effectué. 

26.2  Les paiements dus par le pouvoir adjudicateur sont effectués sur le compte bancaire mentionné 

dans la fiche dôidentification financi¯re remplie par le titulaire. Les changements de compte 

bancaire doivent être signalés au moyen de la même fiche, jointe à la demande de paiement. 

26.3  Il est procédé au paiement des sommes dues dans un délai maximum de 45 jours à compter de la 

date d'enregistrement d'une demande de paiement recevable par le service habilité mentionné dans 

les conditions particulières. Par date de paiement on entend la date à laquelle le compte de 

l'institution est débité. Une demande de paiement n'est pas recevable lorsqu'un élément essentiel au 

moins fait défaut. 

26.4  Le délai de 45 jours peut être suspendu par signification au titulaire que la demande de paiement ne 

peut °tre honor®e, soit parce que le montant nôest pas d¾, soit parce que les documents justificatifs 

ad®quats nôont pas ®t® produits, soit parce que le pouvoir adjudicateur consid¯re qu'il est n®cessaire 

de procéder à de plus amples v®rifications en vue de s'assurer de lô®ligibilit® des d®penses. Dans ce 

dernier cas, il peut être procédé à un contrôle sur place aux fins de vérifications complémentaires. 

Le titulaire fournit les clarifications, modifications ou compléments dôinformation dans les 30 jours 

à compter de la demande. Le délai de paiement continue à courir à partir de la date 

dôenregistrement de la demande de paiement correctement ®tablie. 

26.5  Les paiements seront effectués comme suit: 

a) 60% du montant du marché après signature du contrat, contre constitution de la garantie de 

bonne exécution. Si le préfinancement excède 150.000 euro, ou si les documents probants pour les 

critères de sélection n'ont pas été fournis, le titulaire doit constituer un cautionnement garantissant 

le remboursement intégral de ce préfinancement. Cette garantie doit être fournie au pouvoir 

adjudicateur conformément à la procédure prévue pour la garantie de bonne exécution organisée 

par l'article 11, et suivant le modèle annexé au contrat. Cette garantie financière sera maintenue 

jusquôau plus tard 45 jours ¨ compter de la r®ception provisoire des fournitures. Lorsque le 

contractant est un organisme public, il est possible de déroger à l'obligation de constituer une 

garantie, après l'évaluation des risques. 



DAO Matériel OR Brigade de Kindu  Page 63 sur 249 

 

b) 40% du montant du marché, comme paiement du solde, après réception provisoire des 

fournitures. 

26.6  Dans le cas de livraisons partielles, le paiement des 40% dû après réception provisoire partielle, est 

calculé sur la valeur des biens effectivement réceptionnés et le cautionnement est libéré en 

conséquence. 

26.7  Pour les fournitures ne comportant pas un délai de garantie, les paiements indiqués ci-dessus sont 

cumulés. Les conditions particulières fixent les conditions auxquelles sont subordonnés les 

versements de préfinancement, d'acomptes et/ou les paiements pour solde. 

26.8  Les obligations de paiement de l'Union européenne au titre du présent contrat prennent fin au plus 

tard 18 mois apr¯s la fin de la p®riode de mise en îuvre des tâches, sauf en cas de résiliation du 

contrat conformément aux dispositions des présentes conditions générales. 

25.7  Dans l'exercice de leurs fonctions, le gestionnaire du projet et toute personne mandatée par lui ne 

divulguent qu'aux personnes autorisées à les connaître les informations concernant les méthodes de 

construction et les procédés de l'entreprise qu'ils ont obtenues en procédant à l'inspection et aux 

tests. 

26.9  Sauf dispositions contraire des conditions particulières, le marché est à prix fermes et non 

révisables. 

26.10  Le titulaire sôengage ¨ rembourser au pouvoir adjudicateur les montants qui lui auraient ®t® vers®s 

en surplus par rapport au montant final dû, avant l'échéance mentionnée dans la note de débit, qui 

est de quarante cinq jours à partir de l'émission de cette note de débit. 

En cas de non remboursement par le titulaire dans ce délai, le pouvoir adjudicateur peut ï sauf si le 

titulaire est une administration ou un organisme public dôun Etat membre de l'Union europ®enne - 

majorer les sommes dues dôun int®r°t de retard au taux : 

- de réescompte de l'institut d'émission de l'État du pouvoir adjudicateur, si les paiements sont 

effectués en monnaie nationale 

- appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement en 

euros tel que publié au Journal Officiel de l'Union européenne, série C, si les paiements sont 

effectués en euros en vigueur le premier jour du mois au cours du quel ce délai a expiré, majoré de 

sept points. 

Lôint®r°t de retard porte sur la p®riode comprise entre la date dôexpiration du d®lai fix® par le 

pouvoir adjudicateur, et la date de paiement effectif. Tout paiement partiel est imput® dôabord sur 

les intérêts de retard ainsi déterminés. 

Le pouvoir adjudicateur peut procéder au remboursement des sommes qui lui sont dues par 

compensation avec des sommes dues au titulaire ¨ quelque titre que ce soit, sans pr®judice dôun 

échelonnement éventuel convenu entre les Parties. Les frais bancaires occasionnés par le 

remboursement des sommes dues au pouvoir adjudicateur sont à la charge exclusive du titulaire. 

26.11  Si nécessaire, l'Union Européenne en tant que bailleur de fonds peut se subroger au pouvoir 

adjudicateur. 

26.12  Si, pour une raison quelconque, le marché est résilié, les garanties constituées pour les 

préfinancements peuvent être mises en recouvrement en vue du remboursement du solde des 

préfinancements encore dû par le titulaire et le garant ne peut différer le paiement ou s'y opposer 

pour quelque motif que ce soit. 

 

Article 27  Paiement au profit de tiers 

27.1  Les ordres de paiement en faveur de tiers ne peuvent être exécutés qu'à la suite d'une cession 

effectuée conformément à l'article 5. La cession est notifiée au pouvoir adjudicateur. 

27.2  Il incombe au titulaire et à lui seul de faire connaître les bénéficiaires de ces cessions. 

27.3  En cas de saisie régulière sur les biens du titulaire, affectant le paiement des sommes qui lui sont 

dues au titre du marché, sans préjudice du délai prévu au cahier spécial des charges, le pouvoir 

adjudicateur dispose, pour reprendre les paiements au titulaire, d'un délai de 30 jours à compter du 

jour où lui est notifiée la mainlevée définitive de la saisie-arrêt. 
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Article 28  Retards de paiement 

28.1  Le paiement au titulaire des montants dus est effectué par le pouvoir adjudicateur dans un délai de 

45 jours à compter de la date d'enregistrement d'une demande de paiement recevable conformément 

¨ lôarticle 26 des pr®sentes conditions g®n®rales. Ce d®lai ne commence ¨ courir quô¨ partir de 

lôapprobation de ces documents par le service habilit® mentionn® ¨ lôarticle 26 des conditions 

particuli¯res. Ces documents sont approuv®s soit explicitement, soit implicitement en lôabsence de 

réaction écrite dans les 45 jours suivant leur réception accompagnée des documents requis. 

28.2  A lôexpiration du d®lai fix® ¨ l'article 28.1, le titulaire peut demander, au plus tard 2 mois apr¯s la 

r®ception du paiement tardif, ¨ b®n®ficier dôun int®r°t de retard au taux : 

- de réescompte de l'institut d'émission de l'État du pouvoir adjudicateur, si les paiements sont 

effectués en monnaie nationale. 

- appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement en 

euros tel que publié au Journal Officiel de l'Union européenne, série C, si les paiements sont 

effectués en euros en vigueur le premier jour du mois au cours duquel ce délai a expiré, majoré de 

sept points. 

Lôint®r°t de retard porte sur la p®riode comprise entre la date dôexpiration du d®lai de paiement, 

exclue, et la date de débit du compte du pouvoir adjudicateur, incluse. 

28.3  Tout défaut de paiement de plus de 90 jours à compter de l'expiration du délai fixé à l'article 

28.1 autorise le titulaire à ne pas exécuter le marché ou à le résilier, en donnant un préavis de 

30 jours au pouvoir adjudicateur et au Gestionnaire de projet. 

 

RÉCEPTION ET ENTRETIEN 
Article 29 Livraison 

29.1  Le titulaire livre les fournitures conformément aux conditions du marché. Les fournitures sont aux 

risques et périls du titulaire jusqu'à leur réception provisoire. 

29.2  Le titulaire livre les fournitures sous un emballage permettant de prévenir leur endommagement ou 

leur détérioration pendant le transit jusqu'à leur arrivée à destination, comme indiqué dans le 

marché. Le conditionnement doit être suffisamment résistant pour supporter, sans limites, des 

manipulations brutales, l'exposition à des températures extrêmes, les effets d'un climat salin et les 

précipitations pendant le transit et pendant l'entreposage à ciel ouvert. Ses dimensions et son poids 

doivent tenir compte, le cas échéant, de l'éloignement de la destination finale des fournitures et de 

l'éventuelle absence de moyens de manutention lourde à tous les points de transit. 

29.3  Le conditionnement, le marquage et les documents à l'intérieur et à l'extérieur des emballages 

doivent être conformes aux exigences particulières prévues dans les conditions particulières, sous 

réserve des éventuelles modifications ultérieures ordonnées par le gestionnaire du projet. 

29.4  Aucune fourniture n'est expédiée ou livrée au lieu de réception tant que le titulaire n'a pas obtenu 

du gestionnaire du projet un ordre de livraison. Le titulaire est responsable de la livraison au lieu de 

réception de toutes les fournitures, ainsi que des équipements du titulaire requis pour les besoins du 

marché. Si le gestionnaire de projet omet soit de délivrer le certificat de réception provisoire, soit 

de rejeter la demande du titulaire dans un délai de 30 jours, il/elle est réputé avoir délivré ce 

certificat le dernier jour de ce délai. 

29.5  Chaque livraison est accompagnée d'un document établi par le titulaire. Ce document est conforme 

à celui stipulé dans les conditions particulières. 

29.6  Chaque emballage doit être marqué clairement, conformément aux conditions particulières. 

29.7  La livraison est réputée avoir été faite lorsque existe la preuve écrite, à la disposition de chacune 

des parties, que les fournitures ont été livrées conformément aux termes du marché et que la ou les 

facture(s) et tous autres documents stipulés dans les conditions particulières ont été remis au 

pouvoir adjudicateur. Dans le cas où les fournitures sont livrées à un établissement du pouvoir 

adjudicateur, cette dernière assume la responsabilité de dépositaire, conformément aux exigences 

du droit applicable au marché, pendant la période comprise entre la livraison pour entreposage et la 

réception. 
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Article 30  Opérations de vérification 

30.1  Les fournitures ne sont réceptionnées qu'après avoir subi, aux frais du titulaire, les vérifications et 

tests prescrits. Les inspections et les essais peuvent être effectués avant l'expédition au lieu de 

livraison et/ou au lieu de destination finale des biens. 

30.2  En cours de livraison des fournitures et avant leur réception, le gestionnaire du projet a la faculté: 

a) d'ordonner l'enlèvement du lieu de réception, dans le ou les délai(s) indiqué(s) dans l'ordre 

donné, de toutes les fournitures qui, de l'avis du gestionnaire du projet, ne sont pas conformes au 

marché; 

b) d'ordonner leur remplacement par des fournitures conformes; 

c) d'ordonner l'enlèvement et la réinstallation correcte, nonobstant les essais préalables ou les 

acomptes éventuels, de toute installation qui, de l'avis du gestionnaire du projet, n'est pas conforme 

au marché en ce qui concerne les matériaux, l'ouvraison ou la conception dont le titulaire est 

responsable; 

d) de décider qu'un travail effectué, un bien fourni ou un matériau utilisé par le titulaire n'est pas 

conforme au marché ou que les fournitures, en tout ou en partie, ne remplissent pas les exigences 

du marché. 

 

 

30.3  Le titulaire remédie rapidement, à ses propres frais, aux vices ainsi signalés. À défaut, le pouvoir 

adjudicateur a le droit d'employer d'autres personnes pour exécuter les ordres, et tous les frais, 

directs ou accessoires sont récupérables auprès du titulaire par le pouvoir adjudicateur ou peuvent 

être déduits par ce dernier des sommes dues ou à devoir au titulaire. 

30.4  Les fournitures qui n'ont pas la qualité requise sont rebutées. Une marque spéciale peut être 

appliquée sur les fournitures rebutées. Elle ne doit pas être de nature à les altérer ou à en affecter la 

valeur commerciale. Les fournitures rebutées sont enlevées du lieu de réception par le titulaire si le 

gestionnaire du projet l'exige, dans le délai indiqué par ce dernier, faute de quoi elles sont enlevées 

d'office aux frais et aux risques et périls du titulaire. Tout ouvrage auquel ont été incorporés des 

matériaux rebutés est refusé. 

30.5  Les dispositions de l'article 30 ne portent pas atteinte aux droits de l'autorité au titre de l'article 

21 et ne dégagent en aucune manière le titulaire de son obligation de garantie ou de ses autres 

obligations contractuelles. 

 

Article 31  Réception provisoire 

31.1  Le pouvoir adjudicateur prend possession des fournitures dès qu'elles ont été livrées conformément 

au marché, ont satisfait aux essais exigés ou ont été mises en service, selon le cas, et qu'un certificat 

de réception provisoire a été délivré ou est réputé avoir été délivré. 

31.2  Le titulaire peut demander, par notification adressée au gestionnaire du projet, l'établissement d'un 

certificat de réception provisoire lorsque les fournitures sont prêtes pour la réception provisoire. 

Dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la demande du titulaire, le gestionnaire du 

projet: 

- établit le certificat de réception provisoire à l'intention du titulaire, avec copie au pouvoir 

adjudicateur, en indiquant, le cas échéant, ses réserves et notamment la date à laquelle, à son avis, 

les fournitures ont été achevées conformément au marché et étaient prêtes pour la réception 

provisoire; ou 

- rejette la demande en motivant sa décision et en spécifiant les mesures, qui, à son avis, doivent 

être prises par le titulaire en vue de la délivrance du certificat. 

31.3  Si des circonstances exceptionnelles empêchent d'effectuer la réception des fournitures au cours de 

la période fixée pour la réception provisoire ou définitive, un procès-verbal attestant cet 

empêchement est dressé par le gestionnaire du projet après consultation, si possible, du titulaire. Le 

certificat de réception ou de refus est établi dans un délai de trente jours suivant la date à laquelle 

l'empêchement a cessé d'exister. Le titulaire ne peut invoquer ces circonstances pour se soustraire à 

l'obligation de présenter les fournitures dans un état propre à la réception. 

31.4  Si le gestionnaire du projet omet, soit de délivrer le certificat de réception provisoire, soit de rejeter 

les fournitures dans un délai de trente jours, il/elle est réputé avoir délivré ce certificat au terme de 
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ce délai, sauf au cas où le certificat de réception provisoire vaut certificat de réception définitive. 

L'article 34.2 n'est alors pas applicable. Si le marché divise les fournitures en lots, le titulaire a le 

droit de demander un certificat par lot. 

31.5  En cas de livraison partielle, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de faire procéder à une 

réception provisoire partielle. 

31.6  Après la réception provisoire des fournitures, le titulaire doit procéder au repliement et à 

l'enlèvement des installations temporaires, ainsi que des matériaux qui ne sont plus nécessaires à la 

mise en îuvre du march®. Il doit, en outre, faire dispara´tre les gravats ou encombrements et 

remettre le lieu de réception en l'état, conformément au marché. 

 

Article 32  Obligations au titre de la garantie 

32.1  Sauf dispositions contraires du marché, le titulaire garantit que les fournitures sont neuves, encore 

inutilisées, du modèle le plus récent et qu'elles comprennent toutes les améliorations récentes quant 

à leur conception et leurs matériaux. Le titulaire garantit en outre que toutes les fournitures sont 

exemptes de vices résultant de leur conception, des matériaux utilisés ou de leur ouvraison, sauf 

dans la mesure où la conception ou les matériaux sont imposés par les spécifications, ou de vices 

résultant d'un acte ou d'une omission et susceptibles d'apparaître lors de l'utilisation des fournitures 

dans les conditions qui prévalent dans l'État du pouvoir adjudicateur. Cette garantie demeure 

valable, conformément aux conditions particulières. 

32.2  Le titulaire est tenu de remédier à tout vice ou dommage affectant une partie quelconque des 

fournitures, qui apparaîtrait ou surviendrait au cours de la période de garantie et qui: 

a) résulterait de l'utilisation de matériaux défectueux ou d'une mauvaise livraison ou conception par 

le titulaire et/ou 

b) résulterait de tout acte ou omission du titulaire pendant la période de garantie ou 

c) serait révélé par une inspection effectuée par le pouvoir adjudicateur ou en son nom. 

32.3  Le titulaire remédie dès que possible, à ses propres frais, à tout vice ou dommage. La période de 

garantie pour tous les éléments remplacés ou remis en état recommence à compter de la date à 

laquelle le remplacement ou la remise en état a été effectuée d'une façon jugée satisfaisante par le 

gestionnaire du projet. Si le marché prévoit une réception partielle, la période de garantie ne 

recommence que pour la partie des fournitures concernées par le remplacement ou la remise en 

état. 

32.4  Si des vices apparaissent ou des dommages surviennent au cours de la période de garantie, le 

pouvoir adjudicateur ou le gestionnaire du projet le notifie au titulaire. Si celui-ci omet de réparer 

un vice ou un dommage dans le délai indiqué dans la notification, le pouvoir adjudicateur peut: 

a) réparer elle-même ce vice ou ce dommage ou les faire réparer par un tiers aux frais et risques du 

titulaire, les frais encourus par le pouvoir adjudicateur étant alors prélevés sur les sommes dues au 

titulaire ou sur les garanties détenues à son égard ou sur les deux; ou 

b) résilier le marché. 

32.5  Dans les cas d'urgence, lorsque le titulaire ne peut être joint immédiatement ou, ayant été contacté, 

ne peut pas prendre les mesures requises, le pouvoir adjudicateur ou le gestionnaire du projet peut 

faire exécuter les travaux aux frais du titulaire. Le pouvoir adjudicateur ou le gestionnaire du projet 

informe aussitôt que possible le titulaire des mesures prises. 

32.6  L'obligation au titre de la garantie est stipulée par les conditions particulières et par les 

spécifications techniques. Si la période de garantie n'est pas spécifiée, elle porte sur 365 jours. 

La période de garantie commence à la date de la réception provisoire et peut être recommencée 

conform®ment ¨ lôarticle 32.3. 

  

 

 

Article 33  Service après-vente 

Un service après-vente est fourni, si le marché le prévoit, conformément aux stipulations des 

conditions particulières. Le titulaire s'engage à effectuer ou faire effectuer l'entretien et les 

réparations des fournitures et à assurer un approvisionnement rapide en pièces de rechange. Les 

conditions particulières peuvent prévoir que le titulaire doit fournir, en totalité ou en partie, le 
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matériel, effectuer la notification et fournir les documents indiqués ci-après en ce qui concerne les 

pièces de rechange fabriquées ou distribuées par lui: 

a) fourniture des pièces de rechange que le pouvoir adjudicateur peut choisir d'acheter au titulaire, 

étant entendu que ce choix ne dégage le titulaire d'aucune de ses responsabilités contractuelles en 

matière de garantie; 

b) en cas d'arrêt de production des pièces de rechange, notification préalable adressée au pouvoir 

adjudicateur pour qu'il puisse se procurer les pièces requises et, après l'arrêt de la production, 

fourniture à titre gratuit, au pouvoir adjudicateur, de l'ensemble des schémas, dessins et 

spécifications techniques des pièces de rechange, sur demande. 

 

Article 34  Réception définitive 

34.1  À l'expiration de la période de garantie ou, lorsqu'il y a plusieurs périodes de garantie, à l'expiration 

de la dernière, et lorsque tous les vices ou dommages ont été rectifiés, le gestionnaire du projet 

délivre au titulaire un certificat de réception définitive, avec copie au pouvoir adjudicateur, 

indiquant la date à laquelle le titulaire s'est acquitté de ses obligations au titre du marché d'une 

manière jugée satisfaisante par le gestionnaire du projet. Le certificat de réception définitive est 

délivré par le gestionnaire du projet dans les 30 jours qui suivent l'expiration de la période de 

garantie ou dès que les réparations ordonnées, conformément à l'article 32, ont été achevées d'une 

manière jugée satisfaisante par le gestionnaire du projet. 

34.2  Le marché n'est pas considéré comme pleinement exécuté tant que le certificat de réception 

définitive n'a pas été signé ou réputé avoir été signé par le gestionnaire du projet. 

 

 

34.3  Nonobstant la délivrance du certificat de réception définitive, le titulaire et le pouvoir adjudicateur 

demeurent tenus de s'acquitter de toute obligation qui a été contractée au titre du marché avant 

l'établissement du certificat de réception définitive et qui n'a pas encore été remplie au moment de 

la délivrance dudit certificat. La nature et la portée de toute obligation de ce type seront 

déterminées par référence aux stipulations du contrat. 

 

 

DÉFAUT D'EXÉCUTION ET RÉSILIATION  

 
Article 35  Défaut d'exécution 

35.1  Chacune des parties est en défaut d'exécution du marché lorsqu'elle ne remplit pas l'une 

quelconque de ses obligations au titre du marché. 

35.2  En cas de défaut d'exécution, la partie lésée a le droit de recourir aux mesures suivantes: 

a) demande d'indemnisation et/ou 

b) résiliation du marché. 

35.3  Des indemnités peuvent être accordées sous la forme de: 

a) de dommages intérêts ou 

b) d'une indemnité forfaitaire. 

35.4  Dans tous les cas où le pouvoir adjudicateur a droit à une indemnisation, celle-ci peut s'effectuer 

par prélèvement sur toute somme due au titulaire ou sur la garantie adéquate. 

 

Article 36  Résiliation par le pouvoir adjudicateur 

36.1  Le pouvoir adjudicateur peut, après avoir donné un préavis de 7 jours au titulaire, résilier le contrat 

dans l'un quelconque des cas suivants: 

a) le titulaire n'ex®cute pas, de fa­on substantielle, ses obligations li®es ¨ lôex®cution du pr®sent 

contrat; 

b) le titulaire ne se conforme pas dans un délai raisonnable à une notification du gestionnaire de 

projet lui enjoignant de remédier à une négligence ou à un manquement à ses obligations 

contractuelles qui compromet sérieusement la bonne mise en oeuvre des tâches dans les délais; 
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c) le titulaire refuse ou omet d'exécuter des ordres de service émanant du gestionnaire de projet; 

d) le titulaire cède le marché ou sous-traite sans l'autorisation du pouvoir adjudicateur; 

e) le titulaire est en état ou qui fait l'objet d'une procédure de faillite, de liquidation, de règlement 

judiciaire ou de concordat préventif, de cessation d'activité, ou est dans toute situation analogue 

résultant d'une procédure de même nature existant dans les législations et réglementations 

nationales; 

f) le titulaire a fait l'objet d'une condamnation prononcée par un jugement ayant autorité de chose 

jugée pour tout délit affectant sa moralité professionnelle; 

g) le titulaire a, en matière professionnelle, commis une faute grave constatée par tout moyen que le 

pouvoir adjudicateur peut justifier; 

h) le titulaire a fait l'objet d'un jugement ayant autorité de chose jugée pour fraude, corruption, 

participation à une organisation criminelle ou toute autre activité illégale portant atteinte aux 

intérêts financiers de l'Union européenne; 

i) le titulaire, suite à la procédure de passation d'un autre marché ou de la procédure d'octroi d'une 

subvention financés par le budget de l'Union européenne ou par le FED, a été déclaré en défaut 

grave d'exécution en raison du non-respect de ses obligations contractuelles. 

j) une modification de l'organisation de l'entreprise entraîne un changement de personnalité, de 

nature ou de contrôle du titulaire, à moins qu'un avenant constatant cette modification ne soit établi; 

k) une autre incapacité juridique fait obstacle à la mise en oeuvre du marché; 

l) le titulaire omet de constituer la garantie ou de souscrire l'assurance requise, ou la personne qui a 

fourni la garantie ou l'assurance antérieure n'est pas en mesure de respecter ses engagements; 

m) après l'attribution du marché, la procédure d'attribution ou l'exécution du marché s'avère avoir 

été entachée d'erreurs substantielles, d'irrégularités ou de fraude 

Préalablement ou alternativement à la résiliation prévue à cet article, le maître d'ouvrage peut 

suspendre les paiements à titre conservatoire et sans préavis. 

36.2  La résiliation s'entend sans préjudice des autres droits ou compétences du pouvoir adjudicateur ou 

du titulaire au titre du marché. Le pouvoir adjudicateur peut ensuite conclure un autre marché avec 

un tiers au frais du titulaire. Le titulaire cesse immédiatement d'être responsable des retards 

d'exécution dès la résiliation, sans préjudice de toute responsabilité qui peut avoir pris naissance à 

cet égard antérieurement. 

36.3  Dès notification de la résiliation du marché, le gestionnaire du projet donne l'ordre au titulaire de 

prendre les mesures imm®diates pour arr°ter sans d®lai et correctement la mise en îuvre des t©ches 

et de réduire les frais au minimum. 

 

36.4  En cas de résiliation, le gestionnaire du projet, en présence du titulaire ou de ses ayants droit ou 

après les avoir dûment convoqués, établit aussitôt que possible un rapport sur les fournitures livrées 

et les diligences accomplies et dresse l'inventaire des matériaux fournis et non incorporés. Un 

relevé des sommes dues au titulaire et de celles dues par le titulaire au pouvoir adjudicateur est 

également établi à la date de résiliation du marché. 

36.5  Le pouvoir adjudicateur n'est pas tenu d'effectuer d'autres paiements au titulaire tant que les 

fournitures ne sont pas livrées. Lorsqu'elles le sont, il a le droit d'obtenir du titulaire le 

remboursement des frais supplémentaires éventuels occasionnés par la livraison des fournitures ou 

paie le solde éventuellement dû au titulaire avant la résiliation du marché. 

36.6  Si le pouvoir adjudicateur résilie le marché, il est en droit, sans préjudice des autres recours prévus 

par le contrat, d'obtenir du titulaire réparation du préjudice qu'il a subi à concurrence de la valeur 

des fournitures, sauf disposition contraire des Conditions Particulières. 

36.7  Le pr®sent contrat est automatiquement r®sili® sôil nôa donn® lieu ¨ aucun paiement dans les trois 

ans suivant sa signature. 

36.8  Le pouvoir adjudicateur peut, à tout moment et après avoir donné un préavis de sept jours au 

titulaire, résilier le contrat, en plus des cas déjà prévus à l'article 36.1 

36.9  Lorsque la résiliation ne résulte pas d'un acte ou d'une omission du titulaire, d'un cas de force 

majeure ou d'autres circonstances en dehors du contrôle du pouvoir adjudicateur, le titulaire est en 

droit de réclamer une indemnité pour le préjudice subi, en plus des sommes qui lui sont dues pour 

les tâches déjà exécutées. 
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Article 37  Résiliation par le titulaire 

37.1  Le titulaire peut, en donnant un préavis de 14 jours au pouvoir adjudicateur, résilier le marché si le 

pouvoir adjudicateur: 

- ne lui paie pas les sommes dues au titre de tout décompte établi par le gestionnaire du projet à 

l'expiration du délai indiqué dans les conditions particulières; 

- se soustrait systématiquement à ses obligations après plusieurs rappels ou 

- ordonne la suspension de la livraison de tout ou partie des fournitures pendant plus de 180 jours, 

pour des raisons non spécifiées dans le marché ou non imputables au titulaire. 

37.2  La résiliation s'entend sans préjudice des autres droits du pouvoir adjudicateur ou du titulaire au 

titre du marché. 

37.3  En cas de résiliation de ce type, le pouvoir adjudicateur indemnise le titulaire de tout préjudice ou 

dommage qu'il peut avoir subi. 

 

Article 38  Force majeure 

38.1  Aucune des parties au marché n'est considérée comme ayant manqué ou ayant contrevenu à ses 

obligations contractuelles si elle en est empêchée par une situation de force majeure survenue, soit 

après la date de notification de l'attribution du marché, soit après la date de son entrée en vigueur. 

38.2  On entend par «force majeure» aux fins du présent article, les grèves, les lock-out ou autres conflits 

du travail, les actes de l'ennemi, les guerres déclarées ou non, les blocus, les insurrections, les 

émeutes, les épidémies, les glissements de terrains, les tremblements de terre, les tempêtes, la 

foudre, les inondations, les affouillements, les troubles civils, les explosions et tout autre 

événement analogue imprévisible, indépendant de la volonté des parties ou qu'elles ne peuvent 

surmonter en dépit de leur diligence. 

38.3  Nonobstant les dispositions des articles 21 et 36, le titulaire n'est pas passible de déchéance de sa g

 arantie de bonne ex®cution, d'indemnit® forfaitaire ou de r®siliation pour d®faut de mise en îuvre  

des t©ches si et dans la mesure o½ son retard de mise en îuvre des t©ches ou tout autre 

manquement à ses obligations au titre du marché résulte d'un cas de force majeure. De même, le 

pouvoir adjudicateur n'est pas passible, nonobstant les dispositions des articles 28 et 37, de 

paiement d'intérêts pour retards de paiement ou de non-exécution de ses obligations par le titulaire 

ou de la résiliation du marché par le titulaire pour manquement, si et dans la mesure où un retard de 

la part du pouvoir adjudicateur ou tout autre manquement à ses obligations résultent d'un cas de 

force majeure. 

38.4  Si l'une des parties estime qu'un événement de force majeure susceptible d'affecter l'exécution de 

ses obligations est survenu, elle en avise sans délai l'autre partie, ainsi que le gestionnaire du projet, 

en précisant la nature, la durée probable et les effets envisagés de cet événement. 

Sauf instruction contraire donnée par écrit par le gestionnaire du projet, le titulaire continue à 

exécuter ses obligations au titre du marché, dans la mesure où cela lui est raisonnablement possible, 

et cherche tous autres moyens raisonnables lui permettant de remplir celles de ses obligations que 

le cas de force majeure ne l'emp°che pas d'ex®cuter. Il ne met en îuvre ces autres moyens que si le 

gestionnaire du projet lui en donne l'ordre. 

38.5  Si, en suivant les instructions du gestionnaire du projet ou en utilisant les autres moyens visés à 

l'article 38.4, le titulaire doit faire face à des frais supplémentaires, leur montant est certifié par le 

gestionnaire du projet. 

38.6  Si un cas de force majeure s'est produit et se poursuit pendant une période de cent 180 jours, 

nonobstant toute prolongation du délai d'exécution du marché que le titulaire peut avoir obtenu de 

ce fait, chaque partie a le droit de donner à l'autre un préavis de 30 jours pour résilier le marché. Si, 

à l'expiration de la période de 30 jours, le cas de force majeure persiste, le marché est résilié et, en 

vertu du droit régissant le marché, les parties sont de ce fait libérées de leur obligation de 

poursuivre la mise en îuvre de celui-ci. 

 

Article 39  Décès 

39.1  Lorsque le titulaire est une personne physique, le marché est résilié de plein droit s'il vient à 

décéder. Toutefois, le pouvoir adjudicateur examine toute proposition des héritiers ou des ayants 
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droit dès lors que ceux-ci ont notifié leur intention de continuer le marché. La décision du pouvoir 

adjudicateur est notifiée aux intéressés dans un délai de trente jours à compter de la réception d'une 

telle proposition. 

39.2  Lorsque le titulaire est constitué par plusieurs personnes physiques et que l'une ou plusieurs d'entre 

elles viennent à décéder, il est dressé un état contradictoire de l'avancement du marché et le pouvoir 

adjudicateur décide s'il y a lieu de résilier ou de continuer le marché, en fonction de l'engagement 

donné par les survivants et par les héritiers ou les ayants droit, selon le cas. 

39.3  Dans les cas prévus aux articles 39.1 et 39.2, les personnes qui proposent de continuer l'exécution 

du marché le notifient au pouvoir adjudicateur dans les quinze jours qui suivent la date du décès. 

39.4  Ces personnes sont solidairement responsables de la bonne exécution du marché, au même titre que 

le titulaire initial. La poursuite du marché est soumise aux règles relatives à la constitution de la 

garantie prévue à l'article 11. 

 

 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

 
Article 40  Règlement des différends 

40.1 Les parties mettent tout en îuvre pour régler à l'amiable tout différend survenant entre elles. 

40.2 Lorsqu'un différend survient, une partie communique par écrit à l'autre partie sa position sur la 

question ainsi que toute solution qu'elle envisage et demande le règlement à l'amiable. L'autre partie est 

tenue de répondre dans les 30 jours à la demande de règlement à l'amiable, en présentant sa position sur la 

question. Sauf accord contraire des parties, la période maximale fixée pour parvenir à un règlement à 

l'amiable est de 120 jours à compter de la date de la notification demandant la procédure de règlement à 

l'amiable. Si une partie n'est pas d'accord avec la demande de l'autre partie de règlement à l'amiable, si une 

partie ne répond pas à cette demande dans les délais ou si le règlement à l'amiable n'aboutit pas dans la 

période maximale, la procédure de règlement à l'amiable est considérée avoir échouée. 

40.3 En absence de règlement à l'amiable, une partie peut notifier par écrit l'autre partie en demandant le 

règlement par conciliation par un tiers. Si la Commission européenne n'est pas une partie au contrat, elle 

peut accepter d'intervenir dans la procédure en tant que conciliateur. 

L'autre partie est tenue à répondre à la demande de conciliation dans 30 jours. Sauf accord contraire des 

parties, la période maximale fixée pour parvenir à un règlement par conciliation est de 120 jours à compter 

de la date de la notification demandant cette procédure. Si une partie n'est pas d'accord avec la demande de 

l'autre partie de règlement par conciliation, si une partie ne répond pas à cette demande dans les délais ou si 

le règlement par conciliation n'aboutit pas dans la période maximale, la conciliation est considérée avoir 

échouée. 

40.4 En cas d'échec de la procédure de règlement à l'amiable et si requise, de la procédure de conciliation, 

chaque partie pourra soumettre le litige soit à la décision d'une juridiction nationale soit à l'arbitration, tel 

que spécifié à l'article 40 des conditions particulières. 

 

CLAUSES DÉONTOLOGIQUES 

 
Article 41 Clauses déontologiques 

41.1  Toute tentative dôun candidat ou dôun soumissionnaire visant ¨ se procurer des informations 

confidentielles, à procéder à des ententes illicites avec ses concurrents ou à influencer le comité ou 

le pouvoir adjudicateur au cours de la proc®dure dôexamen, de clarification, dô®valuation et de 

comparaison des offres entraîne le rejet de sa candidature ou soumission. 

41.2  Sauf autorisation pr®alable et ®crite du pouvoir adjudicateur, le titulaire dôun march® et son 

personnel et toute autre soci®t® avec laquelle le titulaire est associ® ou li®, nôont pas qualit® pour 

exécuter, même à titre accessoire ou de sous-traitance, dôautres services, r®aliser des travaux ou 

livrer des fournitures, pour le projet. 
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41.3  Cette interdiction est également applicable, éventuellement, aux autres projets pour lesquels le 

titulaire, en raison de la nature du marché, pourrait également se retrouver dans une situation de 

conflit dôint®r°ts. 

41.4  Lors de la remise de sa candidature ou de son offre, le candidat ou le soumissionnaire est tenu de 

d®clarer, dôune part, quôil nôexiste aucun conflit dôint®r°ts potentiel, dôautre part, quôil nôa aucun 

lien sp®cifique avec dôautres soumissionnaires ou dôautres parties au projet. Si durant la mise en 

îuvre du march®, une telle situation se produisait, le titulaire aurait lôobligation dôen informer 

immédiatement le pouvoir adjudicateur. 

41.5  Le titulaire dôun march® doit agir en toute occasion avec impartialit® et comme un conseiller loyal 

conformément au code de d®ontologie de sa profession. Il sôabstient de faire des d®clarations 

publiques concernant le projet ou les services sans lôapprobation pr®alable du pouvoir adjudicateur. 

Il nôengage le pouvoir adjudicateur dôaucune mani¯re sans son consentement pr®alable écrit. 

41.6  Pendant la dur®e du march®, le titulaire et son personnel respectent les droits de lôhomme, et 

sôengagent ¨ ne pas heurter les usages politiques, culturels et religieux du pays b®n®ficiaire. 

41.7  La rémunération du titulaire au titre du marché constitue sa seule rémunération dans le cadre du 

march®. Le titulaire et son personnel doivent sôabstenir dôexercer toute activit® ou de recevoir tout 

avantage qui soit en conflit avec leurs obligations envers le pouvoir adjudicateur. 

 

41.8  Le titulaire et son personnel sont tenus au secret professionnel pendant toute la durée du marché et 

après son achèvement. Tous les rapports et documents reçus ou établis par le titulaire dans le cadre 

de lôex®cution du march® sont confidentiels. 

41.9  Lôutilisation par les parties contractantes, de tous rapports et documents établis, reçus, ou remis au 

cours de lôex®cution du contrat, est r®gl®e par le contrat. 

41.10  Le titulaire sôabstient de toute relation susceptible de compromettre son ind®pendance ou celle de 

son personnel. Si le titulaire perd son indépendance, le pouvoir adjudicateur peut, pour tout 

pr®judice quôelle aurait subi de ce fait, r®silier le march® sur-le-champ et sans que le titulaire puisse 

prétendre à une quelconque indemnité de rupture. La Commission se réserve le droit de suspendre 

ou dôannuler le financement des projets si des pratiques de corruption de quelque nature quôelles 

soient sont découvertes à toute étape de la procédure de passation du contrat ou du marché et si le 

pouvoir adjudicateur ne prend pas toutes les mesures appropriées pour remédier à cette situation. 

Au sens de la présente disposition, on entend par pratique de corruption toute proposition de donner 

ou consentir à offrir à quiconque un paiement illicite, un présent, une gratification ou une 

commission ¨ titre dôincitation ou de r®compense pour quôil accomplisse ou sôabstienne 

dôaccomplir des actes ayant trait ¨ lôattribution du march® ou au march® conclu avec le ma´tre 

dôouvrage. 

41.11  Les frais commerciaux extraordinaires concernent toute commission non mentionnée au marché 

principal ou qui ne r®sulte pas dôun contrat en bonne et due forme faisant r®f®rence ¨ ce march®, 

toute commission qui ne rétribue aucun service légitime effectif, toute commission versée dans un 

paradis fiscal, toute commission versée à un bénéficiaire non clairement identifié ou à une société 

qui a toutes les apparences dôune soci®t® de fa­ade. 

41.12  Lôattributaire du march® sôengage ¨ fournir ¨ la Commission, ¨ sa demande, toutes les pi¯ces 

justificatives relatives aux conditions dôex®cution du contrat. La Commission pourra proc®der ¨ 

tout contr¹le, sur pi¯ces et sur place, quôelle estimerait n®cessaire pour r®unir des ®l®ments de 

preuve sur une présomption de frais commerciaux extraordinaires. 

 

Arti cle 42  Sanctions administratives et financières 

42.1  Sans pr®judice de lôapplication de sanctions contractuelles, le titulaire qui s'est rendu coupable de 

fausses déclarations, a commis des erreurs substantielles, des irrégularités ou une fraude ou a été 

déclaré en défaut grave d'exécution de ses obligations contractuelles peut être exclu des marchés et 

subventions financés par l'Union européenne pour une durée maximale de cinq ans à compter du 

constat du manquement, confirmé après échange contradictoire avec le contractant. Le titulaire peut 

faire valoir ses arguments à l'encontre de la sanction dans un délai de 30 jours à compter de sa 

notification par lettre recommandée avec accusé de réception ou tout autre moyen équivalent. En 

l'absence de réaction de sa part ou de retrait écrit de la sanction par la Commission dans les 30 
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jours suivant la réception desdits arguments, la décision imposant la sanction devient exécutoire. 

Cette durée peut être portée à dix ans en cas de récidive dans les cinq ans suivant le premier 

manquement. 

42.2  Le titulaire déclaré en défaut grave d'exécution de ses obligations contractuelles d'une autre 

manière que celle visée à l'article 21 est de même frappé de sanctions financières représentant 

2-10% de la valeur du contrat. Ce taux peut être porté à 4-20 % en cas de récidive dans les cinq ans 

suivant le premier manquement. 

42.3  Lorsque, après l'attribution du marché, la procédure d'attribution ou l'exécution du marché s'avère 

avoir été entachée d'erreurs substantielles, d'irrégularités ou de fraude et lorsque ces erreurs, ces 

irrégularités ou cette fraude sont imputables au titulaire, le pouvoir adjudicateur, 

proportionnellement avec la gravité des erreurs, des irrégularités ou de la fraude, peut refuser 

d'effectuer les paiements, peut recouvrer les montants déjà payés ou peut résilier tous les contrats 

conclus avec le titulaire. 

 

Article 43  Vérifications et contrôles par les organismes de l'Union européenne 

43.1  Le titulaire accepte que la Commission europ®enne, lôOffice européen de lutte antifraude 

(OLAF) et la Cour des comptes de l'Union européenne puissent contrôler, par l'examen et la copie 

des pi¯ces ou par un contr¹le sur place, la mise en îuvre du projet et conduire un audit complet, si 

nécessaire, sur la base des pièces justificatives des comptes et documents comptables et de tout 

autre document relatif au financement du projet, et ce jusquô¨ la fin dôune p®riode de 7 ans ¨ 

compter du paiement du solde. 

43.2  En outre, le titulaire accepte que lôOLAF puisse effectuer des contrôles et vérifications sur place 

selon les procédures prévues par la législation de l'Union européenne pour la protection des intérêts 

financiers de l'Union européenne contre les fraudes et autres irrégularités. 

43.3  A ces fins, le titulaire sôengage ¨ donner au personnel de la Commission europ®enne, de lôOLAF et 

de la Cour des comptes ainsi quôaux personnes mandat®es par elles un droit dôacc¯s appropri® aux 

sites et aux locaux où le contrat est exécuté y compris leurs systèmes informatiques, ainsi quô¨ tous 

les documents et données informatisées concernant la gestion technique et financière du projet, et à 

prendre toutes mesures propres à faciliter leur travail. 

Lôacc¯s des personnes mandat®es par la Commission europ®enne, lôOLAF et la Cour des comptes 

s'effectue à des conditions de stricte confidentialité vis à vis des tiers, sans préjudice des obligations 

de droit public auxquelles elles sont soumises. Les documents doivent être facilement accessibles et 

classés de façon à permettre un contrôle aisé, le titulaire étant tenu d'informer le pouvoir 

adjudicateur du lieu précis où ils sont tenus. 

43.4  Le titulaire s'assure que les droits de la Commission, de l'OLAF et de la Cour des comptes 

d'effectuer des audits, contrôles et vérifications soient également applicables, dans les mêmes 

conditions et selon les mêmes modalités que celles prévues au présent article, à tout sous-traitant ou 

toute autre partie bénéficiant des fonds de l'Union européenne ou fonds FED. 
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ANNEXE  II+III :   

SPECIFICATIONS TECHNIQUES + OFFRE TECHNIQUE  

 

 




